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PREAMBULE 

 

Les études relatives à la révision du Plan Local d’Urbanisme – PLU - et les études relatives au zonage 
des eaux pluviales urbaines ont été réalisées en parallèle mais pas sur la même temporalité. Toutefois, 
il y a eu des allers-retours permanents lors de l’élaboration de ces documents afin de trouver la parfaite 
compatibilité dans la délimitation des zones. 
 
Concernant le zonage pluvial urbain, le diagnostic réalisé a permis d’établir différentes prescriptions 
par zones visant à réduire l’impact du ruissellement pluvial sur la ville et qui ont été retranscrites dans 
le règlement écrit du PLU. 
 
Les zonages d’assainissement eaux pluviales urbaines et eaux usées ont été menés en parallèles et 
sont étroitement liés notamment en ce qui concerne la gestion des eaux claires parasites. Il s’agit en 
effet dans le zonage d’assainissement pluvial urbain de mettre en place des mesures visant à assurer 
la déconnexion des eaux de toiture au réseau unitaire existant du centre-ville afin de réduire la 
situation hydraulique de la station d’épuration lors des épisodes pluvieux intenses et le 
fonctionnement des déversoirs d’orages. La déconnexion de ces eaux permettra également de 
soulager le réseau des eaux usées et d’améliorer les performances épuratoires de la station 
d’épuration en période défavorable. Enfin, la limitation des déversements dans le milieu naturel 
permettra une meilleure protection de ce dernier. 
 
Ainsi, quoique rendue au terme des zonages, l’évaluation environnementale finale du zonage des eaux 
pluviales urbaines dont l’avis de la MRAe est présenté en annexe 8 a bien été établie en parallèle de 
ce dernier et chaque item abordé a permis d’ajuster le règlement. 
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1. DONNEES GENERALES 

1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune d’Alès se situe dans le département du Gard, au pied des Cévennes ; elle est d’ailleurs 
considérée comme la capitale des Cévennes. Elle est le siège d'une des deux sous-préfectures du Gard. 
Les communes limitrophes sont : 

• Saint-Privat-des-Vieux au Nord-Est, 

• Saint-Martin-de-Valgalgues au Nord, 

• Cendras au Nord-Ouest, 

• Saint-Jean-du-Pin à l’Ouest, 

• Saint-Christol-Les-Alès au Sud-Ouest, 

• Saint-Hilaire-de-Brethmas au Sud-Est. 
 
Depuis 2004, la communauté d'Alès Agglomération, dont la ville d'Alès est rattachée, est membre du 
Syndicat Mixte du Pays des Cévennes. 
 
La communauté d'Alès Agglomération a été créée par la fusion d'une communauté d'agglomération 
avec trois communautés de communes. Cette communauté d'agglomération comprend à ce jour 72 
communes et près de 131 717 habitants. 
 
La ville d'Alès est desservie par la RN 106 (reliant Nîmes à Mende) et la RD 6110 (reliant Alès à 
Montpellier). 
 
Le territoire communal s’étend sur 23 km², soit une densité de 1758 hab/km². 
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Figure 1 : Localisation de la commune d’Alès, source IGN 
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1.2 CONTEXTE CLIMATIQUE 

Le climat à Alès est de type méditerranéen, c’est-à-dire de type Csa selon la classification de Köppen-
Geiger. Les saisons sont bien marquées, les hivers sont doux et pluvieux et les étés sont chauds et secs. 

 
Tableau 1 : Caractéristiques climatiques, Alès, climate-data.org 
 

Sur l'année, la température moyenne est de 13.2 °C. Les précipitations annuelles moyennes sont de 
735 mm.  

 
Figure 2 : Diagramme ombrothermique, Alès, climate-data.org 

Alès, étant à la porte des Cévennes, subit fréquemment en automne (octobre/novembre) des épisodes 
cévenols ; ce sont de très violents orages pouvant causer des inondations importantes. En quelques 
heures, des centaines de millimètres d'eau peuvent tomber, soit l'équivalent de plusieurs mois de 
pluie. 
 
Remarque : Le réchauffement climatique annoncé par les experts du GIEC aura notamment pour 
conséquence une augmentation de la température moyenne, un développement des phénomènes de 
canicule, une multiplication en fréquence et intensité des évènements extrêmes tels que des épisodes 
de fortes précipitations, des tempêtes, des vents violents, une perturbation des systèmes 
hydrologiques, …. Concernant la question de l’évolution climatique susceptible d’influer sur les 
événements pluvieux, il est probable que dans les décennies à venir le déversement des eaux va se 
faire dans un milieu de plus en plus contraint. Le risque inondation est déjà pris en compte dans le Plan 
Communal de Sauvegarde. Les travaux en cours de réalisation ou qui vont être réalisés sur le court 
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terme par la mise en séparatif de réseaux de certains secteurs de la ville, la mise en œuvre du Schéma 
Pluvial et les règles intégrées dans le futur PLU permettront de réduire le rejet d’eau dans le réseau 
d’eau unitaire et le milieu et la surcharge hydraulique de la station d’épuration. L’objectif des zonages 
retenus est de ne pas amplifier certains dysfonctionnements tels que l’intrusion d’eaux parasites dans 
les réseaux d’eaux usées qui a pour conséquence de saturer les réseaux et les équipements (poste de 
relèvement, station d’épuration) et de provoquer « infine » le rejet d’effluents non traités. Tous les 
nouveaux Porter à Connaissance à venir seront bien évidement intégrés dans le PLU ainsi que le Plan 
Climat Air Énergie Territorial – PCAET - actuellement en cours d’élaboration. 

1.3 CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

Source : PLU d’Alès révision générale, 2020 

1.3.1 Schéma structural 

Le secteur de la commune d’Alès se situe à cheval sur plusieurs régions naturelles disposées en larges 
bandes orientées sud-ouest/nord-ouest. Ces dernières correspondent aux diverses unités 
géographiques et géologiques des lieux : Cévennes cristallines, bordure cévenole calcaire, plaine d’Alès 
marneuse et plateaux des Garrigues marno-calcaires. 
 

 
Figure 3 : Schéma structural secteur d’Alès, source BRGM 

1.3.2 Formations géologiques 

La plaine d’Alès forme une longue dépression orientée Nord-Est/Sud-Ouest, large d’environ six 
kilomètres et limitée à l’Ouest par la faille des Cévennes et à l’est par la faille de Barjac. Celle-ci 
correspond à un fossé d’effondrement rempli de sédiments lacustres tertiaires. Ces dépôts très 
puissants sont composés de calcaires argileux éocènes et surtout de marnes et conglomérats 
oligocènes. 
 
Ce paysage typique est marqué par différentes formations géologiques. Les principales sont : 
 
• Les alluvions récentes de l’holocène (Fz), situées sur le fond du Gardon d’Alès ainsi que sur le fond 
du Galeizon et de l’Avène qui sont ses affluents. Cette formation de galets, graviers, sables et limons 
est composée principalement de calcaire et de quartz mais aussi de schistes et grès ; 
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• Au sud-est et sud-ouest, le sous-sol est principalement composé de marnes et de grès datant du 
stampien et de l’oligocène supérieur (g1-3); 
• A l’ouest, les sous-sols sont très diversifiés. On y retrouve du calcaire de divers types (brun, gris bleu, 
gris clair, calcaire argileux, etc…), des marnes, du grès, de la dolomie, ainsi que des conglomérats, grès, 
psammites et des schistes. Des dépôts anthropiques (X) dus aux anciennes exploitations des houillères 
et aboutissent aujourd’hui à la formation de volumineux déblais parfois érigés en terrils. 
 
Les secteurs de coteaux à l’Ouest de la commune ainsi que la partie des plateaux sont essentiellement 
constitués par des surfaces extrêmement imperméables ce qui facilite le ruissellement pluvial et 
accentue le phénomène d’inondation lors des épisodes orageux ou Cévenols. 
 
La diversité de ces sols explique la présence d’un grand nombre de mines sur le territoire communal, 
concentrées sur la zone Ouest. D’après l’inventaire minier réalisé par le BRGM, ces anciennes mines 
exploitées jusqu’en 1984, disposaient de ressources minérales diversifiées telles que l’argent, l’arsenic, 
le baryum, le béryllium, le cadmium, le chrome, le cobalt, ou encore le plomb, le fer, l’aluminium, le 
cuivre, etc... 
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Figure 4 : Contexte géologique, source carte géologique 1/50000ème Alès - BRGM 
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1.3.3 Masses d’eau et entités hydrogéologiques 

La commune repose sur 2 grandes masses d’eaux souterraines selon la DCE. Ces masses d'eaux 
regroupent des entités parfois subdivisées en plusieurs entités hydrogéologiques. 6 entités (source BD 
LISAV2) sont présentes sur la commune : 

Ainsi, la masse d’eau FRDG 532 - Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole - est 
représentée par les entités hydrogéologiques suivantes : 

 Entité 533AP05 : Formations du Crétacé inférieur de la bordure cévenole entre Saint-Ambroix 
et Alès. L’unité est semi-perméable à nappe libre et perméabilité de fissures. 

 Entité 533AP02 : Calcaires et marnes du Lias et du Trias de la bordure cévenole entre Saint-
Ambroix et Alès. Aquifère karstique à parties libres et captives. 

 Entité 533AP01 : Formations de l’Houiller de la bordure cévenole entre Saint-Ambroix et Alès. 
Cette entité hydrogéologique s’étend près des deux autres. L’unité est semi-perméable à 
nappe libre. 

 Entité 548AC00 : Marnes et marno-calcaires crétacés et oligocènes de la bordure des Cévennes 
et du Bas-Vivarais. Il s’agit d’une unité semi perméable à parties libres et captives présente à 
l’Est du territoire communal en complément de l’entité précédente. Ces formations semi-
perméables à imperméables n'offrent pas de ressource en eau, 

 Entité 533AR01 : elle s’étend au Sud-Ouest. Il s’agit d’un aquifère de type karstique à nappe 
libre. 

La masse d'eau est marquée par des réseaux de failles normales orientées NNE-SSO.  

La masse d’eau FRDG322 est représentée par l’entité 712BF22 : Alluvions quaternaires du Gardon 
d'Alès. Il s’agit d’un aquifère alluvial à nappe libre s’étendant sur tous le parcours du Gardon d’Alès. La 
masse d'eau s'insère dans des vallées alluviales qui se développent sur une longueur voisine de 50 km, 
mais avec une extension latérale modeste (1km) Elle se développe au sein des bassins synclinaux 
tertiaires et crétacés. Au niveau de la plaine d’inondation, une couche limoneuse voit son épaisseur 
augmenter (1 à 3m) en se rapprochant du cours d’eau actuel, pour former le toit de l'aquifère. Le 
substratum des alluvions des Gardons est représenté par des marnes de l’Oligocène et d’importants 
bancs conglomératiques compacts à ciment très marneux. Ces formations affleurent largement dans 
le bassin d’Alès.  

Les alluvions du Gardon d'Alès ont une extension latérale comprise entre 500 et 1000m jusqu'à Alès, 
et la nappe est en relation directe avec la rivière. D'Alès jusqu'au Gardon d'Anduze, l'extension des 
alluvions est plus marquée, mais la nappe n'y est plus exploitée de par ses mauvaises caractéristiques 
en terme d'épaisseur noyée et de perméabilité. De plus les berges du Gardons sont colmatées 
empêchant la réalimentation des alluvions sur ce tronçon. 
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Figure 5 : Entités hydrogéologiques, Bd Lisa V2 
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1.3.4 Ecoulement des eaux souterraines et niveaux d’eau 

1.3.4.1 Généralités masses d’eaux 

Dans la masse d’eau FRDG 532 - Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole - les 
écoulements se font en milieu poreux, fissuré, fracturé, ou karstique selon la lithologie des formations 
et l'intensité tectonique des entités auxquelles elles appartiennent. Cette masse d'eau alimente les 
masses d’eaux sous-jacentes via l’aquifère alluvial du cours d’eau. 
 
La zone non saturée de l’aquifère alluvial est en général constituée de limons et/ou de graviers de 
faible épaisseur (1 à 3m) et de faible extension latérale se limitant à la plaine d'inondation. L’épaisseur 
mouillée est de 2 à 6 m, et la profondeur de l’eau se situe en moyenne à 1 à 2 m sous le terrain naturel 
(TN). 
 
La masse d'eau FRDG 322 – Alluvions du Gardon d’Alès - est directement liée aux cours d'eau. Tantôt 
l’aquifère est uniquement un drain (à l’étiage), tantôt il est uniquement pourvoyeur (crues moyennes). 

 

Figure 6 : Entités hydrogéologiques, synthèse des écoulements au niveau de la nappe alluviale. 
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En étiage, les Gardons drainent la nappe alluviale. Mais quand le substratum oligocène est absent, ils 
sont drainés par les masses d'eaux sous-jacentes. 

1.3.4.2 Contexte local 

Les niveaux piézométriques ne font pas l’objet d’un suivi sur le territoire communal. Les données 
disponibles auprès du BRGM sont présentées ci-après. Selon les formations traversées et les conditions 
hydrologiques et climatiques, ils peuvent varier entre 0.3 et 8 m sous le TN en nappe alluviale.  
 
Remarque : En partie Ouest du Gardon d’Alès, il est noté des affleurements et des cavités naturelles. 
 

1.3.5 Vulnérabilité des eaux souterraines aux pollutions de surface 

Concernant la nappe alluviale, la vulnérabilité est importante car la nappe est superficielle et sans 
réelle protection. 
 
Dans la masse d’eau FRDG532 - Formations sédimentaires variées de la bordure cévenole - la 
vulnérabilité est importante dans l'Hettangien (karstifié) et aussi dans le Trias en l'absence de 
couverture. La vulnérabilité est accentuée par la présence d'anciennes exploitations. 
 

1.3.6 Usages des eaux souterraines 

Seule la masse d’eau FRDG 532 est utilisée pour l’alimentation en eau potable. Le territoire communal 
n’est pas concerné par des limites de périmètres de protection de captage en eau potable de 
collectivités.  
Selon les données du BRGM, 4 forages et 1 puits publics sont recensés sur le territoire communal. 
 
Tableau 2 : Points d’eau dans la zone d’étude 

n° BSS Ouvrage/localisation NATURE 
Profondeur 

atteinte 
ZSOL Utilisation 

P_EAU_SO
L 

Ouv 
minier 

BSS002CKPH  AFFLEUREMENT-EAU  160 NR NR O 

BSS002CKH
M 

NOUVEAU PUITS 
STATION DE 

POMPAGE DU 
MOULINET 

PUITS 7.600 135 NR NR N 

BSS002CKHN 
PIEZOMETRE - 
STATION DU 
MOULINET 

FORAGE  135 
PIEZOMETRE

. 
NR N 

BSS002CKPK ROCHEBELLE FORAGE  149 NR NR N 

BSS002CKPE  
AFFLEUREMENT-EAU (ruisseau 

couvert) 
 131 NR NR O 

BSS002CKPC 
PLACE DU LYCÉE J.-B. 
DUMAS - SONDAGE C 

FORAGE 12.000 
128.90

0 
NR NR N 

BSS002CKFD 
SAINT-ETIENNE-

D'ALENSAC 
FORAGE 31.000 172 NR NR N 
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Figure 7 : Ouvrages BSS dans la zone d’étude et niveau d’eau (profondeur) / sol - Source BRGM 
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Figure 8 :  Points d’eaux BSS 
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1.4 CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 

1.4.1 L’écoulement des eaux 

La commune d’Alès est traversée par un méandre du Gardon d’Alès. Celui-ci prend sa source dans les 
Cévennes lozériennes. Dans la traversée du territoire communal, il reçoit de nombreux affluents dont 
les principaux sont : 

En rive droite du Gardon : 

• Le Galeizon, 

• L’Alzon, 

En rive gauche du Gardon : 

• Le Grabieux, 

• L’Avène (se déversant dans le Gardon sur le territoire communal de Saint-Hilaire de Brethmas). 
 
D’autres ruisseaux peuvent présenter des débits hydrauliques importants lors de crues violentes : 
Chaudebois, Dupines, ce dernier est l’un des plus sensibles car il draine les eaux de ruissellement du 
secteur de la Prairie, point « bas » de la commune. 
 
Le Gardon d’Alès draine un bassin versant de 443 km², depuis sa source jusqu’à sa confluence avec le 
Gardon d’Anduze (Ners). En amont d’Alès, les profondes vallées aux versants pentus favorisent un 
ruissellement intense avec des temps de concentration rapides. Les deux barrages de Ste Cécile 
d’Andorge et des Camboux, jouent un rôle important en terme de rétention d’eau et ont un impact 
significatif sur les petites et moyennes crues. En aval, à la faveur de sédiments plus érodables, les 
vallées des cours d’eau s’élargissent et le réseau hydrographique se simplifie : les affluents sont moins 
nombreux mais de taille plus importante. 
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Figure 9 : Contexte hydrographique 
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1.4.2 Le risque inondation – débordement de cours d’eau 

1.4.2.1 L’atlas des zones inondables 

L’atlas des zones inondables du Gard a été réalisé par le BE Carex en février 2003. Les limites 
géomorphologiques des différents lits des cours d’eaux présents sur le territoire communal sont 
franches. En amont d’Alès, les rivières sont encaissées et se présentent sous la forme de gorges 
profondes et étroites. En aval d’Alès, à la faveur de sédiments plus érodables, les vallées des cours 
d’eau s’élargissent et le réseau hydrographique se simplifie : les affluents du Gardon sont moins 
nombreux mais de taille plus importante.  
 

 
Figure 10 : AZI des Gardons – secteur d’Alès – Carex, 2003 

Selon l’étude AZI des Gardons : L’agglomération d’Alès est particulièrement exposée au risque 
d’inondation. Sous la pression de l’urbanisation, l’ensemble de la plaine alluviale du Gardon et des 
affluents est occupé par des habitations et des équipements. La citadelle plus ancienne est par contre 
préservée, située sur un promontoire rocheux qui domine la vallée du Gardon d’Alès. Dans la traversée 
d’Alès, le Gardon a fait l’objet d’aménagements importants suite à la crue de 1958 (chantier national 
de recalibrage pour le débit centennal) ; le lit majeur reste inondable pour les crues supérieures à la 
crue centennale. Le niveau d’exposition est sensiblement homogène sur l’ensemble de la zone. La 
morphologie de la vallée, les méandres prononcés supposent une grande mobilité du lit mineur en cas 
de forte crue. Il est probable qu’en cas de crues exceptionnelles submergeant la totalité de la plaine 
alluviale, des chenaux de crue secondaires avec des vitesses plus importantes que sur le reste du lit 
majeur se mettent en place.  
 
 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 23 / 125 

 
Dans le cas d’une crue exceptionnelle, pourrait également se poser un problème d’évacuation des eaux 
depuis le lit majeur, dans la mesure ou les digues, les remblais d’infrastructures le long du cours d’eau 
ne permettent pas aux eaux de crue de rejoindre facilement le lit mineur. 
 

Remarque : Les limites du champ majeur des principaux cours d’eau sont reprises dans les limites 
du PPRi du Gardon d’Alès. 

 
 

1.4.2.2 Le PPRI 

La commune est située dans le périmètre du Plan de Prévention du Risque Inondation "Gardon d’Alès" 
qui a été approuvé le 9 novembre 2010. 
 
Le PPRi fait apparaître 2 types de zones : 

 Les zones de danger, correspondant à un aléa fort (F), où la hauteur d'eau pour la crue de 
référence est supérieure à 50cm et les zones en contrebas d'une digue (Fd). 

 Les zones de précaution, correspondant à des secteurs moindrement exposés à l'aléa de 
référence, qu'il est souhaitable de préserver pour laisser libre l'écoulement des eaux et ne pas 
réduire leur champ d'expansion, et qui regroupent : 

o La zone d'aléa modéré (M), où la hauteur d'eau pour la crue de référence est 
inférieure ou égale à 50 cm.  

o Les zones situées en contrebas d'une digue (Md) dans un secteur où la hauteur 
d'eau serait, en cas de défaillance de l'ouvrage, inférieure à 1 m. Elles sont de 
couleur bleue marine, (ou rouge en secteur non urbanisé), sur le plan de zonage 

o La zone d'aléa résiduel (R), qui correspond aux secteurs résiduels (correspondant 
à la carte hydro-géo-morphologique mais hors hauteur d’eau d’une crue 
centennale, c’est-à-dire concernée par le risque inondation mais pas par la crue 
de référence de l’étude). 

 
Le risque inondation résulte du croisement de l'aléa et des enjeux. Les enjeux apprécient l'occupation 
humaine à la date d'élaboration du plan. Lors de l’élaboration des documents, on distingue ainsi : 

 Les zones à enjeux faibles, constituées des zones non urbanisées, qui regroupent donc, selon 
les termes de l'article R.151-22 et R.151-24 du Code de l'urbanisme, les zones à dominantes 
agricole, naturelle, forestière, même avec des habitations éparses, ainsi que les zones à 
urbaniser non encore construites. 

 Les zones à enjeux forts, constituées des zones urbaines et des zones à urbaniser déjà 
construites à la date du présent plan. 

Dans la carte de zonage du risque inondation, les couleurs sont associées au principe général régissant 
la zone : 

 En rouge les zones soumises à interdiction, avec un principe général d'inconstructibilité, 

 En bleu les zones soumises à prescription. 
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Le territoire communal est impacté par les crues du Gardon d’Alès et de ses affluents.  

La cartographie des zones inondables réalisées à partir des données DREAL (surfaces des zones 
inondables du département) et DDTM (PPRi) permet de distinguer des zones à enjeux notamment sur 
les zones suivantes : 

- Quartiers des Prés Saint Jean et des Cévennes (inondés par les crues du Grabieux), 

- Secteur du Tempéras (crues du Gardon), 

- Secteurs du Moulinet et de Rochebelle, 

- Quartier le Prairie, 
- …/... 
 

1.4.2.3 PGRI, SLGRI et TRI 

Depuis 1998, les inondations en Europe ont provoqué la mort de plus de 700 personnes et au moins 
25 milliards d’euros de pertes économiques. 

Pour améliorer la gestion et réduire les conséquences négatives des inondations, le Conseil et le 
Parlement européen se sont mobilisés pour adopter en 2007 la directive 2007/60/CE, dite « directive 
inondation ». 

La Directive Inondation (DI) définit un cadre de travail qui permet de partager les connaissances sur le 
risque, de les approfondir, de faire émerger des priorités, pour in fine élaborer un plan de gestion des 
risques d’inondation (PGRI). Elle a été transposée par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement (Grenelle 2), et constitue le cadre global de l’action de prévention des 
risques d’inondation.  

Elle incite à une vision stratégique du risque, en mettant en balance l’objectif de réduction des 
conséquences dommageables des inondations et les mesures nécessaires pour les atteindre. Elle 
s’inscrit dans un processus continu d’évaluation et de gestion des risques d’inondation. 

La DI prévoit trois étapes successives, renouvelées tous les 6 ans, à l’échelle des grands bassins 
hydrographiques tels que le bassin Rhône-Méditerranée : 

 Une évaluation préliminaire des risques d’inondation (EPRI) d’ores et déjà réalisée et arrêtée 
le 21 décembre 2011 ; 

 L’identification, pour chaque type d’inondation de territoires à risque important d’inondation 
(TRI) grâce aux résultats de l’EPRI (réalisé en décembre 2012); 

 Pour ces TRI, une cartographie des surfaces inondables et des risques inondations (intégrant 
les enjeux) d’ici à fin 2013 ; 

 Pour ces TRI et à l’échelle des grands bassins hydrographiques, des plans de gestion du risque 
d’inondation (PGRI) à établir d’ici à fin 2015. Ces PGRI définiront les objectifs de réduction des 
conséquences dommageables des inondations, qui concerneront l’ensemble des actions de 
prévention, de connaissance et de gestion de crise. 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 25 / 125 

 

 

 
 
Le PGRI du bassin Rhône Méditerranée a été arrêté le 7 décembre 2015. Il est divisé en deux volumes : 

 Le volume 1 « Parties communes au bassin Rhône-Méditerranée » présente les objectifs et les 
dispositions applicables à l’ensemble du bassin (notamment les dispositions opposables aux 
documents d’urbanisme et aux décisions administratives dans le domaine de l’eau). 

 Le volume 2 « Parties spécifiques aux territoires à risques important d’inondation » présente 
une proposition détaillée par TRI des objectifs pour chaque stratégie locale ainsi qu’une 
justification des projets de périmètre de chacune d’elles. 

 
La plus-value du PGRI par rapport au SDAGE concerne notamment la prise en compte du risque dans 
l’aménagement du territoire, la prévision, la gestion de crise et la culture du risque.  

La commune d’Alès est localisée dans le TRI d’Alès. 

La Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) est un outil de mise en œuvre de la 
Directive Inondation à l’échelle des bassins versants concernés par un TRI. Elle permet de centrer la 
réflexion sur la gestion des inondations en fonction des priorités et des enjeux locaux. Compatibles 
avec le Plan de Gestion des Risques naturels (PGRI) du bassin hydrographique Rhône-Méditerranée, 
les stratégies locales ont vocation à encadrer les actions PAPI en cours ou à venir, celles du volet 
inondation des contrats de milieux (Contrat de rivière, Contrat de baie) ou des SAGE (Schéma 
d’aménagement et de gestion de l’Eau). 
 
L’articulation avec le TRI et la SLGRI est réalisée dans le cadre de la mise en œuvre du PAPI par l’EPTB 
des Gardons. 
 
L’analyse des cartes de risques d’inondation apportent des estimations de la population permanente 
et des emplois dans les différentes surfaces inondables, au sein de chaque commune des TRI sur le 
périmètre de la SLGRI.  
 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 26 / 125 

 
Figure 11 : Cartographie TRI d'Alès - scénario extrême 

1.4.2.4 Le PAPI 

Les Programmes d’Actions de Prévention contre les Inondations, ou PAPI, sont des outils de 
contractualisation à l’échelle d’un bassin versant entre l’État et les collectivités. Ils reposent sur une 
stratégie globale visant à réduire les conséquences dommageables des inondations : 

- Protection de la vie humaine, 

- Réduction du coût des dégâts, 

- Protection de l’environnement. 

Le bassin versant des Gardons bénéficie d’un PAPI. Celui-ci a débuté en 2013 et devait s’achever en 
2018. Ils comportent 66 fiches actions pour un montant total de 31 millions d’euros. Le PAPI 2 des 
Gardons avait été prolongé par un avenant jusqu’en juin 2019. L’EPTB Gardons élabore actuellement 
le PAPI 3. 
 
Le plan se décompose en 7 axes qui sont détaillés ci-dessous. Les principales actions de chacun des 
axes sont également indiquées. 

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et renforcement de la conscience du risque par des actions 
de formation ou d’information 

Sensibilisation dans les établissements scolaires ; Formation des élus ; Observatoire du risque 
départemental. 

Axe 2 : Amélioration de la surveillance et des dispositifs de prévision 

Système de vigilance développé au niveau national (vigilance Météo France et vigicrue du Service de 
Prévision des Crues Grand Delta) 
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Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

Déploiement des Plans Communaux de Sauvegarde ; Mise à jour et exercice pour les communs 
disposant d’un PCS. 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme 

Réalisation et révision de Plans de Prévention du Risque Inondation : PPRI d’Anduze, de Comps, 
d’Aramon, de Vallabrègues, du Gardon aval, Alzon Seynes. 

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

Relocalisation des habitations jugées dangereuses pour leurs occupants. 
Réduction de la vulnérabilité de l’habitat (opération ALABRI de l’EPTB Gardons et d’Alès 
Agglomération) et des bâtiments publics. 

Axe 6 : Action de ralentissement des écoulements à l’amont des zones exposées 

Travaux d’entretien de la végétation menés par l’EPTB Gardons, Alès Agglomération et le Syndicat du 
Galeizon ; Barrage de Sainte Cécile d’Andorge. 

Axe 7 : Amélioration et développement des aménagements collectifs de protections localisées des 
lieux habités 

Étude concernant les digues du bassin versant sur les communes d’Aramon, de Comps, de Remoulins, 
d’Anduze, de saint Jean du Gard et d’Alès, etc. 
 

1.4.3 La prise en compte de l’inondabilité et du ruissellement dans le PLU 

La prise en compte du risque inondation dans les documents d’urbanisme est encadrée dans le 
département du Gard par une doctrine publiée en 2012 par la DDTM 30 (mise à jour en mai 2018). 

Cette doctrine fait la distinction entre trois types de risques liés aux inondations : le débordement de 
cours d’eau, le ruissellement et les érosions de berge. Pour chacun des aléas, la doctrine définit des 
méthodes de détermination des aléas (modélisation hydraulique ou cartographie 
hydrogéomorphologique), mais aussi des principes généraux de constructibilité. Ces principes 
reposent sur le type d’aléa, mais aussi sur la distinction entre zone urbanisée et zone non urbanisée 
(sur la base de l’urbanisation actuelle et des projets d’aménagement engagés). 

Dans le cas où aucune délimitation de l’aléa n’est disponible, en particulier pour la caractérisation des 
risques liés aux ruissellements, les informations issues de la méthode EXZECO (EXtraction des Zones 
d’ECOulement) peuvent être utilisées. Cette méthode a été développée par le CEREMA dans le cadre 
de la Directive Inondation, pour pouvoir disposer de l’enveloppe approchée des inondations 
potentielles.  

Dans le département du Gard, si une zone est identifiée comme potentiellement inondable par la carte 
EXZECO (hors emprises PPRi et AZI), alors elle doit être considérée comme inondable par ruissellement. 

Les distinctions débordement / ruissellement cartographiées en annexe 2 au rapport de zonage pluvial 
urbain se basent sur les données numériques et bibliographiques disponibles :  

- Couches PPRI Gardon d’Alès, 

- Atlas des zones inondables, 

- Couche TRI, 

- Couche EZXECO. 
 

Ont ainsi été mises en exergue les zones de débordements de cours d’eau (PPRi) et les zones de 
ruissellements (Cf. carte en annexe 2). L’aléa érosion de berge concerne l’ensemble du réseau 
hydrographique identifié par la DDTM.  
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1.4.3.1 Risque inondation débordements de cours d’eau 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation de la commune d'Alès, approuvé par arrêté préfectoral 
du 9 novembre 2010 est applicable sur le territoire communal et ses dispositions s'imposent au Plan 
Local d'Urbanisme. Ce document est annexé au PLU en tant que Servitudes d’Utilité Publique. 

Il convient de se reporter au document lui-même pour disposer des périmètres et des règles 
opposables, qui s’appliquent directement aux déclarations préalables et demandes de permis. 

Lorsqu’un terrain se situe dans l'une des zones réglementaires du PPRI, les règles applicables au terrain 
ou à la partie de terrain concernée sont cumulativement celles du plan local d’urbanisme et du PPRI 
(cf. 1.4.2.2.). 
 

1.4.3.2 Risque inondation par ruissellement  

Comme indiqué plus haut, la cartographie EXZECO réalisée par le CEREMA est portée à la connaissance 
des communes par les services de l’État, pour fournir une approche de la connaissance des risques liés 
aux ruissellements, approche basée essentiellement sur la topographie. 

Le PLU doit prendre en compte ce risque spécifique par le biais 1) d’une identification des secteurs 
concernés par ce risque dans le zonage réglementaire du plan local d’urbanisme, 2) de l’édiction de 
mesures propres à prévenir ce risque. 

Enfin, il appartiendra à la collectivité compétente de délimiter, après enquête publique : 

− « Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

− Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stock-age 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement ». 

Cette délimitation est définie en tenant compte de l’aléa résultant de l’étude « EXZECO ». 
 

1.4.3.3 Risque érosion de berges : zones de francs bords 

La prise en compte de cet aléa vient se superposer à la prise en compte des aléas débordement et de 
ruissellement afin de prendre en compte les risques d'érosion de berges. 

Cette disposition permet par ailleurs de faciliter l’entretien du chevelu hydrographique, et de répondre 
aux exigences de création d’une trame verte et bleu conformément au Grenelle de l’environnement. 

Des francs bords de 10 m sont appliqués à partir du haut des berges, de part et d’autre de l’ensemble 
du chevelu hydrographique répertorié par la DDTM 30 (carte des cours d’eau, 2020). Ces francs bords 
représentent une bande de précaution par rapport aux phénomènes d’érosion lors des fortes pluies 
(cf. annexe n°4). 
 

Les zones constituant les francs bords sont totalement inconstructibles, et sont classées zones non 
aedificandi dans les documents d’urbanisme.  

 
Il est rappelé que les fossés et les passages d’eau appartenant au chevelu hydrographique de surface 
sont à maintenir et à conserver.  
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1.4.4 Les débits caractéristiques des cours d’eau 

1.4.4.1 PPRI Gardon d’Alès 

Les résultats des études hydrauliques menées sur le Gardon d’Alès sont énoncés dans le rapport de 
présentation du PPRI, approuvé par arrêté préfectoral le 9 novembre 2010. Pour ce qui concerne la 
traversée d’Alès, le débit de crue centennale de référence est de 2 275 m3/s, au niveau de la limite Sud 
avec la commune de Saint-Hilaire de Brethmas (quartier de la Basse prairie). 
 

1.4.4.2 Débits caractéristiques 

Le Gardon d’Alès est équipé de plusieurs stations de suivi hydrométriques dont une se situe sur le 
territoire communal d’Alès localisée au Pont Vieux (station V7155010 - BV 315 km² selon la banque 
Hydro.  

 
 
Figure 12 : Localisation station hydrographique Gardon d'Alès à Alès 

Le Gardon d’Alès est équipé de plusieurs stations de suivi hydrométriques dont une se situe sur le 
territoire communal d’Alès, station référencée V7155010 (BV  315 km²) par la banque Hydro, et 
localisée au Pont Vieux.  
Cette station a été mise en service le 01/01/1971, et déplacée le 27/11/2006. Elle fonctionne encore 
à ce jour et les mesures de débits sont indiquées comme bonnes depuis 2008.  Les débits moyens 
mensuels sur la période de mesure (1971-2020) sont les suivants : 
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Tableau 3 : Débits moyens mensuels – Pont vieux à Alès (source de données Banque HYDRO) 

 Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

Débits (m³/s) 9,89 11,8 9,86 6,72 6,47 3,68 1,42 1,48 3,75 10,40 14,80 8,95 7,40 

Qsp (l/s/km²)1 31,4 37,5 31,3 21,3 20,6 11,7 4,5 4,7 11,9 32,9 47,1 28,4 23,5 

Lame d'eau (mm)2 84 93 83 55 55 30 12 12 30 88 122 76 744 

 
Le module interannuel s’établit à 7.4 m³/s. Les débits caractéristiques d‘étiages peuvent atteindre 0,34 
m³/s (VCN3 : Débit moyen minimal annuel calculé sur 3 jours consécutifs : situation d’étiage critique). 
 
Tableau 4 : Débits en basses eaux, source banque hydro, station du Pont Vieux, Alès 

 
 
Le QMNA5 débit de référence au titre de la loi sur l’eau est de 0,52 m³/s. 

1.4.5 Les Bassins versants pluviaux 

Une délimitation générale des bassins versants concernant le territoire communale d’Alès est 
présentée sur la figure page suivante. La délimitation des bassins versants a été réalisée à l’aide du 
Modèle Numérique de Terrain (MNT) fourni par le SIG Cévennes (précision inférieure à 1 m) ainsi que 
celui de la BD Alti IGN (75 m) pour les zones localisées en dehors du territoire communal.  
  

                                                           
1
 Qsp : Débit par unité de superficie de bassin versant exprimé généralement en litres/seconde/km². Permet la comparaison 

entre des cours d'eau sur des bassins versants différents. 
2
 Valeur d'un débit exprimée en mm. La lame d’eau est obtenue en divisant un volume écoulé en une station de mesure par 

la surface du bassin versant à cette station ; elle est très couramment exprimée en mm, ce qui permet de la comparer aux 
pluies qui en sont à l’origine. 
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Figure 13 : Bassins versants Alès 
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1.4.6 Le réseau pluvial 

Le réseau pluvial existant sur le territoire d’Alès est très développé, il est réparti de manière homogène 
sur la commune et de la façon suivante :  

− 77,5 km de réseau enterré strictement pluvial ;  

− 40,8 km de réseau unitaire (localisé essentiellement dans le centre historique et la première 
ceinture urbaine) ; 

− 57,8 km de fossés à ciel ouvert.  

Par ailleurs, 88 bassins de rétention d’eaux pluviales collectifs sont recensés (source Ville d’Alès).  

La cartographie de l'ensemble du réseau pluvial et hydrographique a fait l'objet de plusieurs 
campagnes de repérage et de détermination par bassins et sous bassins versants. Les visites de terrain 
ont permis de couvrir l'ensemble du territoire de la Commune. 

De façon schématique, le système de gestion des eaux pluviales se présente comme suit : 

 Sur le centre historique (Centre-ville et Tempéras) et urbain dense (Cévennes-Prés Saint-Jean-
Clavières-Rochebelle) l'ensemble des réseaux pluviaux est enterré (canalisations sous 
chaussées) ; la plupart du chevelu hydrographique (exutoire des réseaux pluviaux) est canalisé. 

 Sur les zones péri-urbaines (Quartier de Bruèges) et en cours d'urbanisation (Quartier du Rieu), 
l'ensemble du réseau pluvial est à ciel ouvert (fossés). Ces réseaux pluviaux de surface ont été 
recensés pour la plupart. 

On peut noter que sur les têtes des bassins versants et des coteaux, le réseau hydrographique de 
surface ne peut pas être déterminé précisément car les surfaces drainées sont trop petites pour laisser 
apparaître les fossés drainants de surface. 
 
Il est important de souligner que le centre historique de la commune et la première ceinture urbanisée 
ancienne se caractérisent par la présence de réseaux unitaires qui collectent les eaux pluviales et les 
eaux usées. Ces deux zones sont définies dans la cartographie du zonage pluvial urbain sous la 
détermination « centre historique ». 

Dans ce secteur sensible aux épisodes pluvieux intenses, les réseaux assurent le transit des effluents 
d'eaux usées mais aussi les forts débits des précipitations ruisselées grâce aux aménagements de 
surface et de pluvial. 

Depuis 1999, la commune d'Alès a réalisé de nombreux aménagements réduisant l'impact du 
ruissellement pluvial : 

 Intégration dans ses documents d'urbanisme (POS et PLU) de l'obligation de compenser les 
nouvelles surfaces imperméabilisées créées, 

 Aménagements d'ouvrages pluviaux de surface et souterrain, 

 Aménagements de bassins de rétention collectifs, 

 Aménagements de voirie, 

 Redimensionnement de collecteurs pluviaux (Avenue Stalingrad, Boulevard Gambetta, Avenue 
du docteur Jean Goubert...). 

Des aménagements (mise en séparatif) sont prévus dans les secteurs de Rochebelle et Grabieux. 
 
Un plan A0 est annexé au présent rapport afin de présenter le linéaire du réseau pluvial enterré 
existant ainsi que l’ensemble des fossés à ciel ouvert.  
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1.4.7 Orientations hydrauliques 

1.4.7.1 Objectifs généraux 

Le recalibrage systématique des réseaux n’est pas souhaitable. 

La gestion de débordements se fait dans la mesure du possible dans les espaces publics. 

Des aménagements ponctuels sont à prévoir pour éviter de submerger les parcelles en bordure de voie 
(reprise du profil en travers, rehausse du seuil d’accès, collecte spécifique). 

Les objectifs généraux visés par la commune sont les suivants : 

 Maintien et conservation des fossés pluviaux et passages d’eau existants ; 

 Infiltration à la source ; 

 Réduction des apports pluviaux au réseau unitaire ; 

 Non aggravation de la vulnérabilité dans les secteurs sensibles ; 

 Non aggravation de la situation en zone urbaine ; 

 Compensation de l'augmentation des débits liée à l'urbanisation future. 

1.4.7.2 Stratégie retenue 

Le recours au recalibrage et au renforcement des réseaux à ciel ouvert sera réservé à des désordres 
ponctuels dans la mesure où les tronçons aval sont suffisants. 

Du point de vue qualitatif, la solution technique la plus efficace à ce jour pour limiter la pollution des 
rejets d’eaux pluviales est de gérer le ruissellement à la source et de limiter le transit par les réseaux 
enterrés, ce qui implique la compensation systématique des futurs projets d’urbanisation, la 
valorisation des techniques alternatives et de gestion à la source et une autre approche du 
développement urbain avec l’utilisation de matériaux perméables notamment. 

La ligne directrice retenue pour l’établissement du zonage pluvial urbain de la ville d’Alès est la 
suivante : 

 Maintenir les réseaux de fossés existants ; 

 Limiter l’urbanisation dans les zones les plus vulnérables ou les zones de forte production 
de débit ; 

 Mettre en œuvre des mesures de gestion et d’occupation des sols, d’une part dans les 
secteurs urbains, mais également autant que possible dans les secteurs agricoles et 
naturels. 

1.4.8 Entretien 

La surveillance, l’entretien et les réparations du réseau présent sur le domaine public sont réalisés par 
la commune, au besoin, sans programme prédéfini. 

La surveillance, l’entretien, la mise en conformité et les réparations des branchements et ouvrages 
privés ou non accessibles depuis le domaine public sont à la charge du propriétaire (gouttières, bassins 
de rétention non rétrocédés, etc.). 
 

L’entretien des fossés privés et cours d’eau est réglementairement à la charge des propriétaires 
riverains, conformément à l’article L.215-14 du Code de l’Environnement : « le propriétaire riverain est 
tenu à un curage régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à 
l’entretien de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles 
et débris , flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement naturel des eaux, d’assurer la bonne tenue 
des berges et de préserver la faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes 
». 
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1.4.9 Qualité des eaux 

1.4.9.1 Qualité physico-chimique et écologique des eaux superficielles 

La qualité physico-chimique et écologique des eaux des milieux aquatiques dans le secteur d’étude 
peut être appréciée à partir des mesures de qualité effectuées par l’Agence de l’Eau RM sur 5 stations: 

 Le Gardon d’Alès à Saint-Hilaire-de-Brethmas 1 (06128000) – aval immédiat agglomération 
d’Alès, 

 Le Grabieux à Saint-Martin-de-Valgalgues (06127300) – amont agglomération d’Alès, 

 L’Avène à Saint-Privat-des-Vieux (06127900), 

 L’Avène à Saint-Hilaire-de-Brethmas (06127980) – aval agglomération d’Alès, 

 Le Galeizon à cendras 2 (06127050) amont agglomération d’Alès. 
 
Leurs fiches d’état sont présentées ci-après. Des stations sont présentes en aval du rejet de la station 
d’épuration intercommunale d’Alès – Saint-Hilaire mais les données sont trop anciennes (Gardon 
d’Alès à Saint-Hilaire-de-Brethmas 2 – dernière année de mesure 2009) ou insuffisantes (Gardon d’Alès 
à Saint-Christol-les-Alès) et ne sont donc pas prises en compte. 
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Le Gardon d’Alès à Saint-Hilaire-de-Brethmas 1 (06128000) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’état écologique du Gardon d’Alès est moyen et l’état chimique mauvais en 2015 et 2017 compte tenu 
de la présence d’Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques. Cette substance chimique qui a des 
origines multiples (trafic routier, installations de chauffage, pollutions industrielles, etc.) est présente 
dans de très nombreux cours d’eau français. 
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Le Grabieux à Saint-Martin-de-Valgalgues (06127300) – amont de la ville d’Alès 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’état chimique et écologique du Grabieux est bon. 
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L’Avène à Saint-Privat-des-Vieux (06127900) – amont de la ville d’Alès 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’état écologique de l’Avène en amont de la ville d’Alès est médiocre et son état chimique mauvais 
compte tenu de la présence de cadmium et ses composés (2017, 2015) et d’insecticides (2016). Ce 
cours d’eau est notamment impacté par les rejets des activités industrielles situées en amont et en 
aval de cette station de mesure (Salindres). 
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L’Avène à Saint-Hilaire-de-Brethmas (06127980) – aval de la ville d’Alès 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En aval d’Alès, l’état de l’Avène s’améliore par rapport à la station précédente ; l’état écologique est 
moyen et l’état chimique est bon avant sa confluence avec le Gardon d’Alès. 
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Le Galeizon à Cendras 2 (06127050) amont de la ville d’Alès 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les paramètres de l’état chimique et écologique du Galeizon attestent d’une bonne à très bonne 
qualité des eaux. 
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Il convient de noter que le bassin des Gardons est classé en zone sensible par l’arrêté du 9 février 
2010 et l’arrêté du 21 mars 2017; par conséquent les stations d’épuration recevant une charge de plus 
de 10 000 EH se voient imposer un niveau de rejet plus rigoureux vis-à-vis du phosphore et de l’azote.   
 

1.4.9.2 Qualité sanitaire des eaux superficielles 

La qualité sanitaire est contrôlée par l’ARS Occitanie sur tous les sites officiels de baignade. Les seuls 
paramètres règlementés permettant de classer les eaux de baignade sont deux indicateurs 
bactériologiques (concentrations en Escherichia Coli et entérocoques intestinaux). Ces paramètres 
sont différents de ceux mesurés pour évaluer l’état écologique et chimique des cours d’eau ; ainsi, 
l’état des eaux ne présage pas de l’aptitude à la baignade ; inversement, la qualité vis-à-vis de la 
baignade ne permet pas de se prononcer sur l’état des cours d’eau. 

La zone de baignade située au droit du centre-ville d’Alès « Plan d’eau de la Prairie » fait partie des 
sites suivis par l’ARS. On ne note pas d’autre point de baignade en aval d’Alès ; le premier point de 
baignade se situe à plus de 50 km en aval de la station d’épuration intercommunale. 

La qualité sanitaire des eaux est suffisante depuis l’ouverture d’Alès plage en 2010, avec des eaux 
de baignade classées « bon » de 2013 à 2019.  

D’après le profil de baignade révisé par la commune en 2019, des teneurs élevées en bactéries sont 
constatées suite aux épisodes pluvieux importants, dues en particulier à la présence de réseaux 
unitaires dans le centre d’Alès, et de déversoirs d’orage présents dans le Gardon et ses affluents.  

Depuis l’entrée en vigueur de la Directive Baignade, des modalités de gestion préventive sont 
instaurées, qui permettent de gérer les situations comme celles de la baignade d’Alès, qui se 
rencontrent sur de nombreux cour d’eau : les épisodes pluvieux intenses donnent lieu à des rejets 
(eaux pluviales urbaines, déversements de réseaux unitaires) qui génèrent momentanément des 
contaminations bactériologiques. Les sites de baignade sont alors fermés préventivement et rouverts 
suite à des mesures démontrant que la qualité est de nouveau favorable à la baignade. 
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1.4.10 Usages des eaux superficielles 

Le Gardon d’Alès dans la traversée urbaine est très apprécié par les pêcheurs, notamment par la mise 
en place de parcours labellisés (parcours réussite, parcours mouche, parcours famille, …). Sur le 
territoire communal, le Gardon est classé en deuxième catégorie piscicole. Son intérêt halieutique est 
contrasté : des poissons blancs d'eau vive (barbeaux, hotus, blageons, chevesnes, etc.) et quelques 
carnassiers (brochets, perches) constituent 
l'essentiel du peuplement piscicole. 
 
Sur la zone de baignade évoquée au 
paragraphe précédent dans la traversée 
d’Alès, dénommée « Plan d’eau de la 
Prairie », sont pratiqués non seulement la 
baignade, mais aussi des activités nautiques 
comme le pédalo, le canoë ou le télé-ski 

STEP intercommunale 

Localisation de la STEP intercommunale 

Zone de 
baignade 
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nautique. La fréquentation moyenne journalière est d’environ 60 personnes. Le pic de fréquentation 
peut atteindre 200 personnes. 

1.5 MILIEUX NATURELS REMARQUABLES 

1.5.1 Inventaires scientifiques 

Source : DREAL Occitanie, INPN 

1.5.1.1 Les ZNIEFFs 

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) est un 
inventaire national établi à l’initiative et sous le contrôle du Ministère de l’Environnement. Cet 
inventaire différencie deux types de zone : les ZNIEFF de type I : il s’agit de sites, de superficie en 
général limitée, identifiés et délimités du fait de la présence d’espèces ou d’au moins un type d’habitat 
de grande valeur écologique, locale, régionale, nationale ou européenne. Les ZNIEFF de type II : elles 
concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des potentialités biologiques 
importantes qui peuvent inclure plusieurs ZNIEFF de type I ponctuelles et des milieux intermédiaires 
de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 
L’inventaire ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection juridique directe, mais un outil de 
connaissance du patrimoine naturel français. Cependant, l’objectif principal de cet inventaire réside 
dans l’aide à la décision en matière d’aménagement du territoire vis-à-vis du principe de la 
préservation du patrimoine naturel. 
 
Les franges Ouest et Sud du territoire communal d’Alès sont concernées par deux ZNIEFF nouvelle 
génération de type II. Il s’agit : 
• De la ZNIEFF de la vallée moyenne des Gardons ; 
• De la ZNIEFF des hautes vallées des Gardons. 
 
Leurs caractéristiques sont présentées dans la carte et le tableau suivants.  
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Tableau 5 : ZNIEFFs dans la zone d’étude 

Nom de la 
ZNIEFF 

Type 
Code 

national 
Code régional Description 

Distance à la 
zone urbaine et 

aux projets 
d’urbanisation 

Espèces 
concernées 

ZNIEFF « 
Vallée 

moyenne 
des 

Gardons » 
 

2 910011775 3018-0000 

En raison de son positionnement en amont 
de cette ZNIEFF, la commune a un rôle très 

important sur la qualité des eaux et les 
débits prélevés dans ce cours d’eau et ses 
affluents. La commune contribue donc de 

façon indirecte au maintien des 
écosystèmes aquatiques et humides. 

Cette ZNIEFF se compose des cours d’eau 
du Gardon d’Alès et d’Anduze, de leurs 
ripisylves et bancs de sables / galets, de 

boisements de feuillus et de conifères, de 
garrigues, de pelouses et prairies et de 

secteurs urbanisés. 
 

Réseau et 
projets hors 

des limites de 
la ZNIEFF 

Faunistique 
(chiroptères) 

Oiseaux 
Mammifères 
Floristique 

Phanérogames 

ZNIEFF « 
Hautes 
vallées 

des 
Gardons » 

 

2   

Elle s’étend sur deux départements, le Gard 
et la Lozère, sur 74 052 hectares. Il s’agit 

d’un coteau boisé de la forêt domaniale du 
Rouvergue. Cette ZNIEFF englobe une 
diversité de milieux naturels : cultures, 

forêts, prairies, pelouses, garrigues, cours 
d’eau, plan d’eau…regroupant une 

biodiversité rare et remarquable. Certaines 
espèces faunistiques recensées dans 

cette ZNIEFF pourraient toutefois être 
présentes dans les boisements de la 
commune. Il s’agit par exemple de la 

Couleuvre d’Esculape. 

Réseau et 
projets Hors 

des limites de 
la ZNIEFF 

Faunistique 
Reptiles 
Oiseaux 

Mammifères 
Insectes 

(lépidoptères) 
Floristique 

Ptéridophytes 
Phanérogames 
Champignons 

Crustacés 
(écrevisse à 

pieds blancs) 

 
 
Remarque : les limites de la ZNIEFF de type II « Hautes Vallées des Gardons » fait l’objet d’une 
procédure de reclassement compte tenu de l’absence de végétation sur le territoire communal et 
d’une emprise sur un périmètre endigué. 
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Figure 14 : ZNIEFFs à proximité du territoire d’Alès 
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1.5.1.2  Les Zones d’Importance pour le Conservation des Oiseaux 

On ne recense pas de ZICO sur le territoire communal et à proximité des zones d’urbanisation actuelles 
et futures. 

1.5.1.1 L’inventaire national du patrimoine géologique 

Le territoire communal est concerné par 3 périmètres (sites naturels de surface) du patrimoine 
géologique. Il s’agit de sites naturels de surface en accès libre. Les intérêts sont liés aux formations 
présentes ; à la compréhension géologique et morphologique des paysages pour l’histoire de la 
géologie (source : INPN). 
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Figure 15 : Patrimoine géologique 

  
 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 48 / 125 

1.5.2 Natura 2000 

Aucun site du réseau Natura 2000 n’est présent sur la commune d’Alès. Les sites les plus proches sont 
localisés à : 

• Une centaine de mètres au nord-ouest, sur la commune de Cendras. Il s’agit de la Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) de la Vallée du Galeizon (Directive Habitat, faune, flore) ; 

• 3,5 km au Sud-ouest, pour la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des Falaises d’Anduze. 

Continuité et fonctionnalité écologique du territoire.  

 

 

1.5.3 Continuité et fonctionnalité écologique du territoire 

1.5.3.1 Le SRCE LR 

Les données sont issues des documents (cartographie) du SRCE LR adopté le 20 novembre 2015. 
 

Figure 16 : Sites du réseau Natura 2000 localisés à proximité de la commune d’Alès, source PLU 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 49 / 125 

 
Figure 17 : SRCE Occitanie 

Les ruisseaux sont considérés comme des cours d’eau de la trame bleue régionale. Ce continuum est 
important pour le déplacement des espèces aquatiques et terrestres tels que les petits et grands 
mammifères, des chiroptères et des espèces semi aquatiques. Les principaux cours d’eaux continuum 
sont le Gardon d’Alès, le Grabieux, le ruisseau de Bruèges, l’Avène et le Galeizon.  
 
Les bords du Gardon d’Alès à l’extrémité Nord et Sud constituent un réservoir de biodiversité à 
préserver. Au sein du réservoir, la trame bleue s’étend aux zones humides adjacentes. 
 

1.5.3.2 La TVB du PLU en cours de révision 

Les données du rapport diagnostic sont les suivantes :  

« Les éléments cartographiés dans le cadre du SRCE et du SCOT sont repris dans l’analyse à l’échelle 
communale afin de garantir la « prise en compte » de ces documents. 

Le territoire est positionné sur un axe majeur pour les espèces de milieux aquatiques et humides (et les 
milieux associés). Le Gardon d’Alès constitue un réservoir biologique dans lequel les espèces peuvent 
effectuer leur cycle biologique, mais également un corridor pour qu’elles puissent se déplacer entre 
l’amont et l’aval. Ce réservoir, bien que toujours fonctionnel, a été partiellement dégradé par 
l’endiguement de ses berges et la création de seuils (parfois infranchissables pour les espèces), qui sont 
considérés comme des obstacles (secteurs où des éléments fragmentant croisent des réservoirs ou des 
corridors) ou des ruptures de continuités. Les affluents du Gardons en rive gauche et droite sont 
considérés comme des corridors à restaurer, en raison de la qualité de leurs eaux et des aménagements 
perturbant leur fonctionnement naturel (busage, endiguement, chenalisation, suppression de ripisylve, 
seuils).  
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Au niveau de la Trame verte, la commune est positionnée entre deux grands réservoirs écologiques des 
milieux fermés de plaine. Il s’agit des massifs boisés de la Forêt de Rouvergue, qui est localisée sur 
l’ouest de la commune, et du plateau de Lussan (hors territoire communal). Sont considérés comme « 
réservoirs de biodiversité » les Espaces Boisés Classés du PLU actuel. Les « zone relais » représentent la 
zone d’influence des réservoirs de biodiversité (dans ou hors commune). Les espèces sauvages n’étant 
pas inféodées à ces seuls réservoirs de biodiversité, ces zones peuvent être assimilées à des zones de 
déplacements fréquents de la faune hébergée par les réservoirs de biodiversité. 

De nombreuses friches sont présentes sur les secteurs Nord et Est de la commune. Ces milieux ouverts peuvent 
jouer un rôle de refuge important, notamment en période d’hivernage et de migration, pour les espèces 
confrontées à la ville, mais ils ne sont pas considérés comme des « réservoirs de biodiversité ». 

Enfin, les différents parcs arborés présents sur la commune, par les espèces végétales les composant, jouent 
un rôle pour la préservation de la « nature en ville ». » 

 
Figure 18 : Extrait TVB du SCOT 

 
La TVB réalisée dans le cadre du PLU est présentée page suivante. 
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Figure 19 : TVB intégrée au projet de PLU d’Alès 
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1.5.4 Espaces naturels sensibles du Gard 

Depuis la loi du 18 juillet 1985, les départements sont compétents pour mettre en œuvre une politique 
en faveur des espaces naturels sensibles (ENS). Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif 
de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs d’expansion des 
crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels ; mais également d’aménager ces espaces pour 
être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. La nature d’un ENS est 
précisée par chaque Conseil départemental en fonction de ses caractéristiques territoriales et des 
critères qu’il se fixe. 
 
La commune est concernée par les sites naturels sensibles N°103 « Gardon d’Alès supérieur et 
Gardonnenque » et 133 « Gardon d’Alès inférieur ». 
Ces sites ont un intérêt patrimonial certain : 

• Valeur écologique due à la ripisylve du Gardon  

• Valeur paysagère : bassin du Gardon - champ naturel d’expansion des crues (lit majeur du 
gardon d’Alès). 

2 autres ENS sont recensés en extrémité Est « site 44 – Vallée de l’Avène » et Ouest « site 90 - Cévennes 
des hauts Gardons – partie Sud ».  
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Figure 20 : ENS du Gard 
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1.5.5 Zones humides 

L’EPTB des Gardons a réalisé un inventaire des zones humides des Gardons. 
Plusieurs inventaires « zones humides » sont présentés : 

Inventaires communaux récents : 
Les zones humides « pré-inventoriées » (en mauve sur la carte page suivante): les secteurs à très forte 
probabilité de présence de zone humide ont été localisés à partir des données existantes et d’analyses 
cartographiques. Il s’agit d’un indicateur de présence nécessitant d’être validé sur le terrain. 
 
Les zones humides « avérées » (en rouge sur la carte page suivante) : la présence de ces zones humides 
a été validée par des inventaires de terrain. Elles correspondent à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. La majorité des inventaires a 
été réalisée dans le cadre d’études portées par l’EPTB Gardons. Certains inventaires, menés par des 
communes dans le cadre de la réalisation de leurs documents d'urbanisme, s’y ajoutent.  
 
Autres inventaires réalisés par des structures partenaires : 

Les zones humides élémentaires du CD30 : en 2005, le Conseil Départemental du Gard a réalisé un 
inventaire des zones humides d’une superficie supérieure à 1 ha. 
 
Les zones humides d’Alès Agglomération : en 2013, Alès Agglomération a réalisé un inventaire partiel 
des zones humides sur son territoire de compétence. La connaissance des autres zones humides 
communales nécessite un inventaire spécifique. 
 

 

Figure 21 : Inventaire des zones humides secteur d’Alès, source EPTB Gardons 
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Le patrimoine naturel protégé est peu représenté sur le territoire communal. Les secteurs sensibles 
concernent les boisements sur les coteaux (Nord/Nord-Ouest), les lits vifs des cours d’eau et les zones 
humides adjacentes.  

1.6 LES AUTRES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Le territoire d’Alès est concerné par (source Géorisques, DDTM) : 

− Le risque inondation par débordement de cours d’eau (cf. 1.4.4.1) : TRI, PPRI « Gardon d’Alès ».  

− Le risque feu de forêt :  quartiers Ouest, à proximité des massifs boisés : Rochebelle, la Royale, la 
Loubière, l’Ermitage, Saint Raby et Saint Germain. D’autres zones moins étendues sont aussi 
exposées : quartiers Sud du Bas Brésis, de la Basse Prairie et de Larnac, et au Nord, les quartiers 
du Viget et du Pont de Grabieux. 

− Risque mouvement de terrain : aléa retrait gonflement des argiles faible à moyen – érosion de 
berges près du Gardon, éboulements et effondrements recensés 

− Risque glissement de terrain : certains secteurs sont soumis à un aléa moyen à fort nécessitant 
des dispositions constructives 

− Risque minier : présence de galerie souterraine (galerie Saint-Pierre),  

− Risque sismique : zone sismique de niveau 2 – faible. 

− Risque de rupture de barrage : La commune peut être touchée par la rupture du barrage de Sainte-
Cécile-d’Andorge sur le Gardon d’Alès, 

− Le risque Transport de Matières Dangereuses : Les axes principaux concernés sont la rocade, la 
RN 106, et les RD6110 (route de Saint-Christol), RD6 (route des Bagnols) et RD16 (route de 
Salindres) ; la voie ferrée et les conduites de gaz sous pression, 

− Risque radon : potentiel de catégorie 3. 
 
Notons également un aléa « remontée de nappes » près du centre-ville et en bordure des principaux 
écoulements et la présence de ruisseaux couverts. 
 
Enfin, la commune compte 11 ICPE, 3 sites et sols pollués ou potentiellement pollués (BASOL) et 197 
anciens sites industriels et activités de service.  
 

Le territoire communal est soumis à divers risques, à prendre en compte dans le cadre de la réalisation 
d’infrastructures et annexes : mouvement de terrain, inondabilité, risque minier, présence de 
ruisseaux couverts. 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 56 / 125 

 
Figure 22 : Principaux risques naturels sur le territoire communal 
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1.7 ÉVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

1.7.1 Population permanente 

Au dernier recensement INSEE (2018), la ville d’Alès compte 40 802 habitants (Source : INSEE). 
 
La population d’Alès est en rebond sensible depuis 1999, avec un gain de 4 entre 1999 et 2017. Cette 
croissance met fin à une période pendant laquelle la ville a perdu plus de 10 % de sa population depuis 
les années 1990. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce rebond de croissance, qui atteint un taux de 0,4% de croissance annuel depuis 2007, est dû à une 
attractivité résidentielle retrouvée de la ville, dont le solde migratoire est sensiblement positif entre 
1999 et 2012. 
Le solde naturel, négatif depuis plus de 20 ans, relève une moindre capacité à attirer les familles ainsi 
qu’un vieillissement de la population. 
 
La croissance d’Alès reste néanmoins relativement stable depuis 2007 et moindre que celle de son 
agglomération : alors que Alès représentait 40 % de la population totale de l’agglomération, elle n’a 
capté que 31% de la croissance démographique en 2017, soulignant l’essort des communes 
périphériques et l’étalement urbain au sein de l’aire urbaine. 
 

La croissance d’Alès redécolle ces dernières années (+1.4% entre 2017 et 2018) avec un gain de 583 
habitants. La ville se fixe comme objectif d’atteindre environ 52 500 habitants à l’horizon 2035. 

1.7.2 Parc d’habitations 

(Source INSEE, 2020) 
 
Le parc immobilier d’Alès est composé en 2017 de 20 887 résidences principales, 514 résidences 
secondaires et 2 808 logements vacants. 
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Figure 23 : Évolution comparée des populations du Gard, d’Alès Agglomération et d’Alès entre 
1968 et 2018 (source INSEE, 2020) 
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Tableau 6 : Nombre de logements, INSEE ALES 2017 

  
 
Les résidences principales totalisent 86,3% des logements. La vacance se situe à un niveau très élevé ; 
en hausse continuelle depuis 1968 mais cela peut notamment s’expliquer par la comptabilisation de 
logements vacants prévus d’être démolis dans le cadre du programme National de Rénovation Urbaine 
(PNRU) initié depuis 2004 puis du Nouveau Programme de Rénovation Urbaine lancé en 2014. Le taux 
de résidence secondaire questionne sur le caractère touristique de la commune. 
Le taux de remplissage par logement principal est de 1,9 (INSEE, RP2017). 
 
Tableau 7 : Types de logements, INSEE ALES 2017 

 

1.7.3 Capacité d’accueil touristique 

Alès se situe au contrefort des Cévennes dont elle constitue la porte. Le parc national des Cévennes 
est un haut lieu du tourisme « nature », entre tradition et authenticité. La ville entend promouvoir un 
tourisme respectueux des principes du développement durable, en cohérence avec celui des 
Cévennes. 
 
La capacité hôtelière d’Alès se monte à 8 hôtels (un hôtel non classé, un hôtel *, quatre hôtels **, deux 
hôtels ***) pour une capacité globale de 780 visiteurs environ. 
 
Les hébergements alternatifs semblent encore peu développés: 3 meublés et 3 gîtes pour une capacité 
totale de 20 visiteurs. 
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La population saisonnière peut être estimée à environ 2 600 personnes supplémentaires, en 
considérant la capacité d’accueil touristique professionnelle et un nombre moyen de 3 occupants 
saisonniers par habitation secondaire. 

1.8 ACTIVITES INDUSTRIELLES OU ASSIMILEES 

Les fonctions présentielles sont très dominantes, soulignant le caractère tertiaire des emplois, et le 
lien direct entre la dynamique démographique de l’aire urbaine et les emplois présentiels qui 
l’accompagnent. 
 
Tableau 8 : Activités présentes, ALES, INSEE 2020 

 
 

 
Sur 4438 établissements recensés en 2015, l’industrie représente 5 %. 3 établissements disposent 
d’une autorisation de rejet d’eaux usées non domestiques. 

1.9 MODALITES D’URBANISME – PERSPECTIVES 

La commune ville d’Alès a prescrit la révision générale n° du PLU le 24 mars 2014 afin de prendre 
notamment en compte le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays Cévennes ainsi que la loi 
Grenelle de l’Environnement. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) a été débattu lors du Conseil 
Municipal du 5 décembre 2016. Ce PADD traduit les objectifs de développement durable d’Alès pour 
les 10 à 15 prochaines années ; il dessine l’organisation générale du territoire communal dans ses 
différentes composantes : espaces urbanisés, naturels et agricoles. 
Le parti d’aménagement souhaité par les élus à l’échelle du territoire communal embrase trois grandes 
thématiques : 
1. Les espaces urbains, 
2. La vie urbaine, 
3. La nature et les paysages. 

 

Les espaces urbains 
 
Le parti d’aménagement vise à créer les conditions d’accueil de nouvelles populations sur le territoire 
communal. 
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Il s’agit de développer l’offre de logements tant en termes quantitatifs que qualitatifs, pour tendre vers 
une plus grande mixité sociale et générationnelle. 
 
La ville se fixe comme perspective d’atteindre environ 52 500 habitants à horizon 2035 (contre 42 000 
en 2012), soit un apport net d’environ 10 500 nouveaux habitants. Cela nécessite de produire environ 
300 nouveaux logements par an, mais aussi de remettre sur le marché des logements inoccupés, en 
veillant à la désirabilité de l’offre à développer et à son accessibilité financière. 
La réalisation des nouveaux logements se fera au sein de l’enveloppe urbaine existante par le 
comblement des dents creuses et par la division parcellaire (40 % du potentiel mobilisable), par 
l’urbanisation des secteurs faisant l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation ainsi 
que par l’urbanisation ultérieure des secteurs des Hauts d’Alès et du Moulin d’Olm, zones 
d’urbanisation futures et « bloquées » dans l’attente de la réalisation des équipements nécessaires et 
de la réalisation d’études complémentaires.  
Cela appelle une adaptation des formes urbaines pour développer l’offre de logements sans entraîner 
de consommation d’espace trop importante. Au cours des dix dernières années (période 2007- 2017) 
67 ha de foncier ont été consommés pour le développement urbain. Cela représente une 
consommation annuelle moyenne de l’ordre de 6,7 ha. Si une telle consommation devait se poursuivre 
au même rythme dans les 15 années à venir, cela entraînerait la consommation de 100 ha de foncier 
supplémentaire... Le Grenelle de l’Environnement avait fixé un objectif national de modération de la 
consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers de l’ordre de 50%. Il serait donc souhaitable 
de ne pas urbaniser au-delà de 50 ha en extension sur la période 2020-2035 qui constitue l’horizon 
du PLU. 
Cela appelle aussi des opérations de renouvellement urbain en considérant le tissu bâti existant et ses 
typologies, pour proposer un cadre qui garantisse à la fois l’évolution harmonieuse de l’ensemble 
urbain constitué, et une bonne insertion des nouvelles constructions à programmer, dans une logique 
de mise en valeur du patrimoine. 

 

La vie urbaine 
 
Le parti d’aménagement vise à développer une ville active et accueillante : 

 Active en maintenant et développant l’activité économique au profit de l’emploi sur 
place et de l’offre de service à la population. Le projet entend ainsi développer 
l’économie en se fondant principalement sur l’industrie (mécanique, éco activités et 
biotechnologies), le BTP, et les services aux entreprises et à la population. Il s’agit 
notamment de développer l’offre commerciale ; 

 Accueillante en créant un cadre de vie agréable et attractif, pour les habitants à l’année 
comme pour le tourisme qui présente un potentiel économique à valoriser. Le projet 
entend ainsi anticiper sur la mise à niveau des infrastructures et des équipements 
publics. Il s’agit notamment d’améliorer les mobilités à l’échelle de la commune et du 
grand territoire. 

 
Le projet entend également tendre vers une ville à la mixité fonctionnelle plus équitablement répartie. 

 

La nature et les paysages 
 
Le projet vise aussi à introduire dans la planification urbaine les préoccupations écologiques et 
environnementales issues des lois Grenelle II et ALUR (objet de la révision du PLU). Le parti 
d’aménagement vise donc aussi à mieux identifier, protéger et/ou restaurer les réservoirs de 
biodiversités et les corridors écologiques : la trame verte et bleue. 
Le projet entend ainsi protéger plus fortement les grands ensembles boisés, les espaces verts et la 
végétation en ville, ainsi que le linéaire du Gardon et des principaux cours d’eau (Gabrieux, Ruisseau 
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de Bruèges). Cette approche rejoint aussi les préoccupations de la commune en termes de mise en 
valeur des sites naturels et des paysages urbains. 
 
Enfin le projet vise à concilier le développement de l’habitat avec la réduction de son empreinte 
environnementale (consommation d’espace, consommation d’énergie, etc.). 

Figure 24 : Règlement graphique du PLU - 

Le projet communal, s’il offre des possibilités de développement urbain sur l’ensemble du territoire et 
notamment en renouvellement urbain, prescrit 12 orientations d’aménagement et de 
programmation portant un objectif de développement urbain qualitatif et durable (qualité 
environnementale et paysagère à rechercher). 
 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 62 / 125 

Pour atteindre les objectifs d’accueil de population, de production de logements, de réinvestissement 
urbain ou de maintien des équilibres naturels et paysagers, chaque secteur stratégique soumis à OAP 
a une vocation particulière, définie comme suit : 

1. Quartier Gare : quartier urbain central en renouvellement de friche ferroviaire // logique d’Eco 
Quartier mixte, dense et paysager à vocation principale d’habitat // Biodiversité urbaine et intégration 
contrainte acoustique. 

2. Hauts d’Alès : quartier résidentiel à haute valeur paysagère et environnementale // logique 
d’aménagement durable et paysager (insertion dans l’environnement) // Maintien des équilibres 
écologiques. 

3. Boulevard Est : requalification de la Rocade en Boulevard urbain // logique de requalification, de 
diversification (mixités urbaines) et de densification // Biodiversité positive. 

4. Les Espinaux : développement urbain par investissement des dents creuses // logique de 
composition au sein d’un tissu existant à vocation principale d’habitat. 

5. La Bedosse - Rieu Sud : développement urbain par investissement des dents creuses // logique de 
composition au sein d’un tissu existant à vocation principale d’habitat. 

6. Mas d’Hours : requalification de l’entrée de ville principale // logique de remodelage urbain 
conciliant objectifs de développement économique et valorisation paysagère. 

7. Bruèges - Croupillac : développement urbain par investissement des dents creuses // logique de 
composition au sein d’un tissu existant à vocation principale d’habitat. 

8. Tamaris : développement économique + renouvellement urbain et restructuration du quartier // 
dans la poursuite des programmes ANRU et confronté à la problématique de l’éloignement par rapport 
au centre-ville //Affirmer une identité qualitative de quartier. 

9. Centre-ville : reconversion et valorisation des monuments et des espaces publics du centre et des 
quais // logique de requalification des espaces publics et de mise en valeur du patrimoine et 
piétonisation progressive. 

10. La Pierre Plantée : développement commercial, renouvellement urbain et densification // 
régénération et mixités. 

11. Le Faubourg du Soleil : rénovation urbaine et requalification de l’entrée de ville Sud-Ouest. 

12. Faubourg de Rochebelle : rénovation urbaine et requalification d’espaces publics. 
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Figure 25 : Localisation des secteurs d’OAP – révision du PLU de la commune d’Alès – 2019 

 
Tableau 9 : Caractéristiques des OAP 

Secteurs d’OAP Enjeu de l’OAP Nom surface en ha Nombre de logements 
Nombre de 
personnes 
(estim.)3 

1 
Restructuration / 
développement 

urbain 
La gare 24.03 800 1 520 

2 
Précaution 

environnementale 
Les Hauts d'Alès 52.5 395 750 

                                                           
3 Ratio de remplissage de 1.9 (cf. INSEE) 
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Secteurs d’OAP Enjeu de l’OAP Nom surface en ha Nombre de logements 
Nombre de 
personnes 
(estim.)3 

3 
Précaution 

environnementale 
Boulevard EST 134.63 0 0 

4 
Développement 

urbain 
Les Espinaux 15.32 180 

 
342 

 

5 
Développement 

urbain 
Bedosse & Rieu Sud 6.95 200 380 

6 
Restructuration 

économique 
Mas d'Hours 24.5 0 0 

7 
Développement 

urbain 
Bruèges - Groupillac 9.13 140 266 

8 
Développement/ 
restructuration 

économique 
Tamaris 9.89 0 0 

9 
Restructuration / 
développement 

urbain 
Centre-ville 95.19 0 0 

10 
Restructuration / 
développement 

urbain 
La Pierre plantée 4.72 220 418 

11 
Restructuration / 
développement 

urbain 
Faubourg du soleil 6.67 123 234 

12 
Restructuration / 
développement 

urbain 
Rochebelle 6.17 123 

234 
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2. CADRE ET OBJECTIFS DU ZONAGE PLUVIAL URBAIN 

2.1 CADRE REGLEMENTAIRE 

2.1.1 Loi sur l’eau et le Code Général des Collectivités Territoriales 

L’article L. 2224-10 du Code général des collectivités territoriales modifié par la loi sur l’eau et les 
milieux aquatiques du 30 décembre 2006 impose aux communes de définir, après étude préalable, un 
zonage d’assainissement qui doit délimiter les zones d’assainissement collectif, les zones 
d’assainissement non collectif et le zonage pluvial urbain. 
 
Le schéma directeur d’assainissement d’une agglomération est étroitement lié à l’élaboration du plan 
de zonage d’assainissement. Il fixe les orientations fondamentales des aménagements, à moyen et à 
long terme, en vue d’améliorer la qualité, la fiabilité et la capacité du système d’assainissement de la 
collectivité.  
 
Le zonage d'assainissement pluvial doit notamment permettre de délimiter après enquête publique : 
"les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;" 
"les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel, 
et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement." 

2.1.2 Le Code Civil 

Le Code civil affirme les droits et obligations de chaque propriétaire, en matière de gestion des eaux 
pluviales : 
 
À l’article 640 : 
"Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en 
découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 
Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur". 
 
À l’article 641 : 
"Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. 
Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement 
établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur." 
 
À l’article 681 : 
"Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s’écoulent sur son terrain ou 
sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur les fonds de son voisin". 
 
De ce fait, il n'existe pas d'obligation générale de collecte ou de traitement des eaux pluviales par la 
commune. 
 

La commune peut donc, selon les cas, autoriser ou non le déversement de tout ou partie des eaux 
pluviales dans le réseau public. 
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Néanmoins, le pouvoir de police du Maire peut s'exercer notamment pour la lutte contre les 
inondations, y compris celles aggravées par le ruissellement des eaux pluviales en cas de mise en péril 
des personnes et des biens. 
 

2.1.3 Les outils de planification liés à l’eau : DCE, SDAGE et masses d’eau 

2.1.3.1 Le SDAGE RM 2016-2021 et ses portées juridiques 

2.1.3.1.1 Les orientations fondamentales 

La commune d’Alès fait partie du SDAGE Rhône-Méditerranée qui fixe pour chaque bassin les 
orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. Le SDAGE RM 2016-2021 
du bassin Rhône-Méditerranée a été adopté par le comité de bassin le 20 novembre 2015. Le SDAGE 
2016-2021 comprend neuf orientations fondamentales qui reprennent les huit orientations 
fondamentales du SDAGE 2010-2015. Elles ont été actualisées et incluent une nouvelle orientation 
fondamentale, l’orientation fondamentale n° zéro « s’adapter aux effets du changement climatique ». 
Les orientations fondamentales sont les suivantes :  
 
Tableau 10 : Orientations du SDAGE RM 2016-2021 

Orientation 0 : S’adapter aux effets du changement climatique 

Orientation 1 : Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité  

Orientation 2 : Non dégradation : concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques. Elle vise à protéger les milieux aquatiques. Tout projet susceptible d'impacter les milieux 
aquatiques 

Orientation 3 : Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise 
en œuvre des objectifs environnementaux. 

Orientation 4 : Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie des acteurs pour la mise 
en œuvre de véritables projets territoriaux de développement durable. Les documents d’urbanisme doivent 
permettre de « … maîtriser la gestion des eaux pluviales », et souligne l’intérêt qu’ils s’appuient sur des 
schémas eau potable, assainissement et pluvial à jour ». 

Orientation 5 : Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et 
la protection de la santé. Relative à la lutte contre la pollution, le SDAGE vise …. « La couverture générale du 
bassin en schémas directeurs d’assainissement et leur intégration dans les Plans Locaux d’Urbanisme, ces 
schémas devant comporter un volet pluvial pour toutes les collectivités urbaines. » 

Orientation 6 : Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et 
des milieux aquatiques  

Orientation 7 : Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif en améliorant le partage 
de la ressource en eau et en anticipant l'avenir  

Orientation 8 : Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant compte du 
fonctionnement naturel des cours d'eau. Il s’agit notamment au travers des documents d’urbanisme de 
limiter l’imperméabilisation des sols, favoriser l’infiltration des eaux dans les voiries et le recyclage des eaux 
de toitures, maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, notamment en limitant l’apport direct des 
eaux pluviales au réseau ; 

Maintenir une couverture végétale suffisante et des zones tampons pour éviter l’érosion et l’aggravation des 
débits en période de crue  

 
Dans son orientation fondamentale, le SDAGE oblige les collectivités publiques via leur document 
d’urbanisme à :  

 Limiter l’imperméabilisation des sols et encourager les projets permettant de restaurer des 
capacités d’infiltration : La priorité du SDAGE est aujourd’hui de favoriser la rétention à la 
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source et l’infiltration pour limiter préventivement les ruissellements des eaux de pluie qui se 
chargent en polluants (orientations fondamentales 5A-02, 5A-03, 5A-04).  

Le SDAGE incite les documents de planification d’urbanisme à prévoir en zone urbaine des objectifs de 
compensation de l’imperméabilisation nouvelle. Il fixe la valeur guide de compensation à 150% du 
volume généré par la surface nouvellement imperméabilisée. En complément de cette infiltration, 
dans les secteurs urbains les plus sensibles (problème d’inondation, érosion...), les documents 
d’urbanisme visent l’objectif d'une transparence hydraulique totale des rejets d'eaux pluviales pour 
les nouvelles constructions, c’est-à-dire la limitation des débits de fuite jusqu’à une pluie centennale 
au débit biennal issu du ruissellement sur la surface aménagée avant aménagement.  

 Protéger les milieux aquatiques (zones humides et espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques : (cf. orientation fondamentale n°6), les zones de sauvegarde pour 
l’alimentation en eau potable (cf. disposition 5E-01) et les zones d’expansion des crues (cf. 
orientation fondamentale n°8) par l’application de zonages adaptés ;  

 S’appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et "pluvial" à jour.  

Le projet de PLU prendra en compte la réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales 
urbaines.  

Certaines de ces orientations fondamentales ont un lien direct avec la gestion des eaux pluviales : 

OF 5 :  POURSUIVRE LES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS D’ORIGINE DOMESTIQUE ET 
INDUSTRIELLE 

Disposition 5A-04 : Eviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées 
« […] L’imperméabilisation augmente le ruissellement des eaux de pluie au détriment de leur 
infiltration dans le sol. Les conséquences sur les milieux aquatiques et les activités humaines peuvent 
alors être importantes : augmentation des volumes d’eaux pluviales ruisselées et de leur charge en 
polluants, accélération des écoulements en surface, moindre alimentation des nappes souterraines, 
perturbations des réseaux d’assainissement, augmentation des catastrophes naturelles (inondation, 
coulée de boue etc.). 
 
Aussi, le SDAGE fixe trois objectifs généraux : 

1 - Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols.  
Cet objectif doit devenir une priorité, notamment pour les documents d’urbanisme lors des réflexions 
en amont de l’ouverture de zones à l’urbanisation. La limitation de l’imperméabilisation des sols peut 
prendre essentiellement deux formes : soit une réduction de l’artificialisation, c’est-à-dire du rythme 
auquel les espaces naturels, agricoles et forestiers sont reconvertis en zones urbanisées, soit 
l’utilisation des terrains déjà bâtis, par exemple des friches industrielles, pour accueillir de nouveaux 
projets d’urbanisation. 
Réduire l’impact des nouveaux aménagements. 
 
2 - Tout projet doit viser à minima la transparence hydraulique de son aménagement vis-à-vis du 
ruissellement des eaux pluviales en favorisant l’infiltration ou la rétention à la source (noues, bassins 
d’infiltration, chaussées drainantes, toitures végétalisées, etc.). L’infiltration est privilégiée des lors 
que la nature des sols le permet et qu’elle est compatible avec les enjeux sanitaires et 
environnementaux du secteur (protection de la qualité des eaux souterraines, protection des captages 
d’eau potable…), à l’exception des dispositifs visant à la rétention des pollutions. Par ailleurs, dans les 
secteurs situés à l’amont de zones à risques naturels importants (inondation, érosion…), il faut prévenir 
les risques liés à un accroissement de l’imperméabilisation des sols. En ce sens, les nouveaux 
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aménagements concernés doivent limiter leur débit de fuite lors d’une pluie centennale à une valeur 
de référence à définir en fonction des conditions locales. 
 
3 - Désimperméabiliser l’existant. 
Le SDAGE incite à ce que les documents de planification d’urbanisme (SCoT et PLU) prévoient, en 
compensation de l’ouverture de zones à l’urbanisation, la désimperméabilisation de surfaces déjà 
aménagées. Sous réserve de capacités techniques suffisantes en matière d’infiltration des sols, la 
surface cumulée des projets de désimperméabilisation visera à atteindre 150% de la nouvelle surface 
imperméabilisée suite aux décisions d’ouverture à l’urbanisation prévues dans le document de 
planification. 

 

OF 8 : AUGMENTER LA SÉCURITÉ DES POPULATIONS EXPOSÉES AUX INONDATIONS EN TENANT 
COMPTE DU FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES 

Disposition 8-05 Limiter le ruissellement à la source 
« En milieu urbain comme en milieu rural, des mesures doivent être prises, notamment par les 
collectivités par le biais des documents et décisions d’urbanisme et d’aménagement du territoire, pour 
limiter les ruissellements à la source, y compris dans des secteurs hors risques mais dont toute 
modification du fonctionnement pourrait aggraver le risque en amont ou en aval. Ces mesures qui 
seront proportionnées aux enjeux du territoire doivent s’inscrire dans une démarche d’ensemble 
assise sur un diagnostic du fonctionnement des hydrosystèmes prenant en compte la totalité du bassin 
générateur du ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable (« révélateur » car souvent situé en 
point bas) ne représente couramment qu’une petite partie. 
La limitation du ruissellement contribue également à favoriser l’infiltration nécessaire au bon 
rechargement des nappes. 
Aussi, en complément des dispositions 5A-03, 5A-04 et 5A-06 du SDAGE, il s’agit, notamment au 
travers des documents d’urbanisme, de : 

− Limiter l’imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces imperméabilisées ; 

− Favoriser ou restaurer l’infiltration des eaux ; 

− Favoriser le recyclage des eaux de toiture ; 

− Favoriser les techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement (chaussées drainantes, 
parking en nid d’abeille, toitures végétalisées…) ; 

− Maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, notamment en limitant l’apport direct des 
eaux pluviales au réseau ; 

− Préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, notamment au 
travers du maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones tampons pour éviter 
l’érosion et l’aggravation des débits en période de crue ; 

− Préserver les fonctions hydrauliques des zones humides ; 

− Éviter le comblement, la dérivation et le busage des vallons dits secs qui sont des axes 
d’écoulement préférentiel des eaux de ruissellement. 

 
Dans certains cas, l’infiltration n’est pas possible techniquement ou peut présenter des risques 
(instabilité des terrains, zones karstiques...). Il convient alors de favoriser la rétention des eaux. » 
 
On peut également citer la disposition OF8-07 : Eviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant 
l’urbanisation en dehors des zones à risque. 
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2.1.3.1.2 Masses d’eau - Objectifs et programmes de mesures 

Le territoire communal est concerné par 2 masses d’eaux souterraines et 4 masses d’eaux 
superficielles. 

 

Figure 26 : Localisation des masses d’eau, source Agence de l’Eau RM 
 
Tableau 11 : Masses d’eaux présentes au niveau du territoire d’Alès 

Nom de la masse d’eau Code masse d’eau Statut Etat (2013) Objectif SDAGE  
2016-2021 

Formation sédimentaire 
variée de la bordure 
cévenole (Ardèche, 

Gard) 

FRDG532 MESOUT Etat quantitatif : BE  
Etat qualitatif : BE 

2015 

Alluvions du moyen 
Gardon + Gardons d'Alès 

et d'Anduze 

FRDG322 MESOUT Etat quantitatif : MED 
Etat qualitatif : MED 

Déséquilibre quantitatif 

2027 
Motif du report : déséquilibre  

prélèvement / ressource – 
impact eau de surface 

Ruisseau Grabieux FRDR11713 
Cours d’eau 

MEFM 
Etat chimique : BE 

Etat écologique : MED 

2027 
Motif du report : pesticides, 

substances dangereuses, 
morphologie 

Le Gardon d'Alès à l'aval 
des barrages de Ste 

Cécile d'Andorge et des 
Cambous 

FRDR380b 
Cours d’eau 

MEFM 
Etat chimique : BE 

Etat écologique : Moyen 

2027 
Motif du report : hydrologie, 

substances dangereuses, 
matières organiques et 
oxydables, morphologie 

Rivière l'Avène FRDR11390 
Cours d’eau 

MEN 
Etat chimique : mauvais 
Etat écologique : Moyen 

2027 
Motif du report : substances 

dangereuses, matières 
organiques et oxydables, 
pesticides, morphologie, 
cadmium et ses composé 

Ruisseau l’Alzon FRDR11977 
Cours d’eau 

MEN 
Etat chimique : Bon 

Etat écologique : Bon 
2015 

 
Les masses d’eau qui concernent le territoire d’Alès dépassent parfois largement ce territoire, par 
conséquent elles sont influencées par d’autres pressions que celles liées à la traversée de la ville d’Alès.  

FRDG32

FRDG53
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L’évaluation de l’état des masses d’eau au titre de la Directive cadre sur l’eau relève d’une échelle 
« macro », et ne permet pas de caractériser l’état à une échelle locale ni de mettre en évidence les 
pressions à l’origine des déclassements. Par exemple, l’état de la masse d’eau « Gardons d’Alès à l’aval 
des barrages de Ste Cécile d’Andorge et des Camboux » est influencée justement par la présence de 
ces ouvrages situés en amont d’Alès, en plus des pressions diverses liées aux zones urbaines et aux 
activités anthropiques sur son bassin versant. 
 
Le SDAGE 2016 classe la masse d’eau FRDG322 comme masse d’eau nécessitant des actions pour 
résorber les déséquilibres et atteindre le bon état quantitatif. L’état qualitatif est médiocre. Il identifie 
également la masse d’eau comme nécessitant des zones de sauvegardes (disposition 5E-01). 
 
La masse d’eau souterraine FRDG532 atteint l’objectif 2015. 
 
Les masses d’eau superficielles « Ruisseau Grabieux », « Le Gardon d'Alès à l'aval des barrages de Ste 
Cécile d'Andorge et des Cambous » et « Rivière l'Avène » font l’objet d’un report d’objectif en 2027. 
Les cours d’eau présentent des anomalies en termes de morphologie (transport sédimentaire, 
continuité amont/aval : Grabieux et Gardon) et de qualité physico-chimique (Pollution domestique, 
substances dangereuses, pesticides, hydrologie).  
 
Le SDAGE identifie le Ruisseau Grabieux et le Gardon d'Alès à l'aval des barrages de Ste Cécile 
d'Andorge et des Cambous en masse d’eau fortement modifiée (MEFM). 
 
Seul le « Ruisseau l’Alzon » atteint l’objectif 2015. 
 
Un programme de mesures accompagne le SDAGE. Il rassemble les actions par territoire nécessaires 
pour atteindre le bon état des eaux. Le PdM des ressources souterraines est le suivant, il est relatif à 
la protection de la ressource alluviale et à la limitation des apports d’origines agricoles et des 
prélèvements. 
 
Tableau 12 : PDM des masses d’eaux souterraines présentes au niveau du territoire d’Alès 

Nom masse d'eau 
Objectifs 

environnementaux 

Pression à 
traiter / 
Directive 

concernée 

Code 
mesure 

Libellé mesure 

FRDG532 

Mesures 
spécifiques du 

registre des zones 
protégées 

Protection des 
eaux contre la 

pollution par les 
nitrates 

d’origine 
agricole 

AGR0201 
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion 

dans le cadre de la Directive nitrates 

FRDG532 

Mesures 
spécifiques du 

registre des zones 
protégées 

Protection des 
eaux contre la 

pollution par les 
nitrates 

d’origine 
agricole 

AGR0301 
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser 
des pratiques adaptées de fertilisation, dans le 

cadre de la Directive nitrates 

FRDG532 

Mesures 
spécifiques du 

registre des zones 
protégées 

Protection des 
eaux contre la 

pollution par les 
nitrates 

d’origine 
agricole 

AGR0803 
Réduire la pression azotée liée aux élevages 

dans le cadre de le Directive nitrates 
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Nom masse d'eau 
Objectifs 

environnementaux 

Pression à 
traiter / 
Directive 

concernée 

Code 
mesure 

Libellé mesure 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
AGR0303 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou 
utiliser des pratiques alternatives au traitement 

phytosanitaire 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
AGR0401 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, 
surface en herbe, assolements, maîtrise 

foncière) 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule AAC 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
COL0201 

Limiter les apports diffus ou ponctuels en 
pesticides non agricoles et/ou utiliser des 

pratiques alternatives 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Prélèvements RES0201 
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau 

dans le domaine de l'agriculture 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Prélèvements RES0202 
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau 

auprès des particuliers ou des collectivités 

FRDG322 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Prélèvements RES0303 
Mettre en place les modalités de partage de la 

ressource en eau 

 
Le PdM des ressources superficielles de la zone d’étude est le suivant :  collecte et traitement des eaux 
usées, préservation des milieux et de la ressource (économie d’eau dans le domaine de l’agriculture, 
gestion de l’eau potable, modalité de partage de la ressource, limiter les apports diffus et/ou ponctuels 
en pesticides et phytosanitaires, gérés et traités les eaux pluviales). 
 

Tableau 13 : PDM des masses d’eaux superficielles présentes au niveau du territoire d’Alès 

Nom masse d'eau 
Objectifs 

environnementaux 

Pression à 
traiter / 
Directive 

concernée 

Code 
mesure 

Libellé mesure 

FRDR11713 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution 
ponctuelle par 
les substances 

(hors pesticides) 

IND0101 
Réaliser une étude globale ou un schéma 

directeur portant sur la réduction des pollutions 
associées à l'industrie et de l'artisanat 

FRDR11713 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
COL0201 

Limiter les apports diffus ou ponctuels en 
pesticides non agricoles et/ou utiliser des 

pratiques alternatives 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution 
ponctuelle 
urbaine et 

industrielle hors 
substances 

ASS0501 
Equiper une STEP d'un traitement suffisant dans 
le cadre de la Directive ERU (agglomérations de 

toutes tailles) 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution 
ponctuelle 
urbaine et 

ASS0502 
Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors 

Directive ERU (agglomérations >=2000 EH) 
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Nom masse d'eau 
Objectifs 

environnementaux 

Pression à 
traiter / 
Directive 

concernée 

Code 
mesure 

Libellé mesure 

industrielle hors 
substances 

FRDR380b 
FRDR11390 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution 
ponctuelle par 
les substances 

(hors pesticides) 

IND0601 
Mettre en place des mesures visant à réduire 

les pollutions des "sites et sols pollués" 
(essentiellement liées aux sites industriels) 

FRDR380b 
FRDR11390 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution 
ponctuelle par 
les substances 

(hors pesticides) 

IND0901 

Mettre en compatibilité une autorisation de 
rejet avec les objectifs environnementaux du 

milieu ou avec le bon fonctionnement du 
système d'assainissement récepteur 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Altération de la 
morphologie 

MIA0203 

Réaliser une opération de restauration de 
grande ampleur de l'ensemble des 

fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 
annexes 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Altération de 
l'hydrologie 

RES0601 
Réviser les débits réservés d'un cours d'eau 

dans le cadre strict de la réglementation 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Prélèvements RES0201 
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau 

dans le domaine de l'agriculture 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Prélèvements RES0202 
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau 

auprès des particuliers ou des collectivités 

FRDR380b 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Prélèvements RES0303 
Mettre en place les modalités de partage de la 

ressource en eau 

FRDR11390 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
AGR0401 

Mettre en place des pratiques pérennes (bio, 
surface en herbe, assolements, maîtrise 

foncière) 

FRDR11390 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution 
ponctuelle 
urbaine et 

industrielle hors 
substances 

ASS0201 
Réaliser des travaux d'amélioration de la 

gestion  et du traitement des eaux pluviales 
strictement 

FRDR11390 

Mesures pour 
atteindre les 

objectifs de bon 
état 

Pollution diffuse 
par les 

pesticides 
AGR0303 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou 
utiliser des pratiques alternatives au traitement 

phytosanitaire 

 

2.1.3.2 Le SAGE 

La commune est incluse dans le périmètre du SAGE des Gardons approuvé le 18 décembre 2015.  

Celui-ci s’articule autour de 5 orientations qui se déclinent en 177 dispositions : 

• Orientation A : Mettre en place une gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau dans 
le respect des usages et des milieux (42 dispositions), 

• Orientation B : Poursuivre l’amélioration de la gestion du risque inondation (29 dispositions), 

• Orientation C : Améliorer la qualité des eaux (63 dispositions), 

• Orientation D : Préserver et reconquérir les milieux aquatiques (28 dispositions), 
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• Orientation E : Faciliter la mise en œuvre et le suivi du SAGE en assurant une gouvernance 
efficace et concertée en interaction avec l’aménagement du territoire (15 dispositions).  

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable (PAGD) du SAGE. 

Les dispositions du PAGD ont une portée juridique plus ou moins forte allant de la 
suggestion/recommandation à la préconisation. Certaines dispositions dites de « mise en 
compatibilité » sont clairement identifiées ; elles imposent une mise en compatibilité des autorisations 
administratives dans le domaine de l’eau et/ou des documents d’urbanisme avec celles-ci. 

Les problématiques liées à la gestion des eaux pluviales peuvent être concernées par l’orientation B 
« Poursuivre l’amélioration de la gestion du risque inondation » (28 dispositions), et l’orientation C : 
« Améliorer la qualité des eaux » (64 dispositions). 

On peut notamment citer : 
 
ORIENTATION B- POURSUIVRE L’AMÉLIORATION DE LA GESTION DU RISQUE INONDATION 
Objectif général B3 : Prendre en compte l’inondation dans l’urbanisation future et réduire la 
vulnérabilité 
 

 
Figure 27 : Extrait PAGD SAGE des Gardons - 1 
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ORIENTATION B- POURSUIVRE L’AMÉLIORATION DE LA GESTION DU RISQUE INONDATION 
Objectif général B4 : Favoriser la rétention d’eau et les fonctionnalités naturelles des cours d’eau 
 

 
Figure 28 : Extrait PAGD SAGE des Gardons – 2 

Le règlement du SAGE comporte une règle concernant la non dissémination des espèces végétales 
invasives. Un projet concerné par la règle du SAGE doit y être conforme et non simplement compatible. 
 

2.1.3.3 Le contrat de milieu 

Un premier contrat de rivière a été lancé en 2010 sur le bassin versant des Gardons pour la période 
2010-2015 : marqué par un taux de réalisation remarquable, il a permis de réaliser 140 millions d'euros 
d'actions dans le domaine des inondations, de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Fort de 
ce bilan très positif, les différents partenaires ont décidé de lancer un nouveau contrat de rivière pour 
les années 2017-2022. 
 
Le 22 mars 2017, l’EPTB Gardons et ses partenaires ont donc signé un 2ème contrat de rivière pour la 
période 2017-2022. Le contrat comprend plus de 400 actions portées par 92 maîtres d’ouvrage, pour 
un montant de 130 millions d’euros. Il se décompose en 4 grands volets : 

• Optimisation de la gestion quantitative de la ressource en eau dans le respect des milieux et 
des usages. 

• Améliorer la qualité de la ressource en eau. 

• Gérer, préserver et restaurer les milieux aquatiques. 

• Assurer une gouvernance efficace et concertée. 

Sur le secteur d’étude et le territoire communal les actions concernent notamment : 

- Amélioration des connaissances des ressources et des besoins en eau dans le secteur d’Alès. 

- Actions d’amélioration de la ressource en eau. 

- La mise en œuvre de plan de gestion des milieux aquatiques dans la traversée d’Alès. 
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- Connaissance et planification des systèmes d’assainissement ; Amélioration des performances 
hydrauliques de la station d’épuration intercommunale d’Alès – Saint-Hilaire. ; étude 
diagnostic et schéma directeur (2018). 

- Améliorer la connaissance de la ressource en eau : secteur d’Alès étude de la qualité des 
sédiments, lutte contre les pollutions d’origine industrielles dispersées, gestions des toxiques 
sur le bassin versant de l’Avène ; lutte contre les pollutions diffuses en zone non agricole. 

- Mise en œuvre des programmes pluriannuels de gestion des atterrissements des cours d'eau 
du bassin versant. Plan de gestion du transport solide du Gardon d’Alès en traversée d’Alès, 
du Grabieux et du Bruèges ; poursuivre la gestion des espèces exotiques envahissantes (jussie), 
label rivière sauvage pour le Galeizon. 

2.2 LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Les articles L214-1 à L214-6 du Code de l’Environnement définissent les procédures « loi sur l’eau » 
concernant les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) visées à l’article R214-1 du Code de 
l’Environnement. 

Les rubriques le plus souvent visées dans le cadre des projets d’urbanisation sont les suivantes :  

 2.1.5.0 relative aux rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous-sol ;  

 3.2.2.0 pour les installations, ouvrages ou remblais en lit majeur de cours d’eau ;  

 3.2.3.0 pour la création de plans d’eau permanents ou non (cf. surface des bassins de 
rétention). 

 3.3.1.0 pour l’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides 
ou de marais. 
 

Le dossier loi sur l’eau permet d’analyser et de proposer des aménagements visant à minimiser 
l’impact du projet. L’objectif est d’accompagner le maître d’ouvrage dans la définition de son projet 
pour qu’il réponde au mieux à la réglementation ; l’idéal étant de penser le projet en intégrant dès le 
démarrage les problématiques d’incidence sur le milieu. 

En application de l’article L214-1 du titre I du livre II du Code de l’environnement, la Délégation Inter 
Services de l’Eau (DISE du Gard, guichet unique DDTM 30) du Gard préconise des règles générales à 
prendre en compte dans la conception et la mise en œuvre des réseaux et ouvrages soumis à la loi sur 
l'Eau du point de vue de la rubrique 2.1.5.0. 

Celle-ci vise tout « rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure ou égale à 20 ha 
(procédure d’autorisation exigée) / supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (procédure de 
déclaration). » 

Deux situations doivent être considérées : 

1) Les eaux de l’opération trouvent leur exutoire dans un collecteur enterré, propriété de la commune 
: le projet n’est pas soumis à la Loi sur l’eau et seules s’appliquent les mesures prévues au PLU, c'est-
à-dire celles du présent zonage pluvial urbain ; 

2) Les eaux de l’opération ne trouvent pas leur exutoire dans un collecteur enterré propriété de la 
commune : alors l’aménageur est soumis à la « Loi sur l’eau ». L’application de la Loi sur l’Eau impose 
à l’aménageur de suivre les recommandations de la DDTM du Gard. 
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Tableau 14 : Procédure et exutoire des eaux pluviales 

Mesures applicables Exutoire des eaux pluviales 

Surface du projet, BV amont compris Réseau pluvial communal 
ou communautaire 

Autres :  milieu naturel, 
sous-sol 

S < 1 ha Règles du PLU +- zonage pluvial urbain 

S > 1ha Règles du PLU + zonage 
pluvial urbain 

Code de l’environnement  
procédure de déclaration (1 

ha < S < 20 ha) ou 
autorisation (S > 20 ha) 

Les principes retenus dans le département du Gard à la date d’élaboration du zonage sont : 

 Volume minimum de 100 l/m² imperméabilisé ; 

 Débit de fuite de 7 l/s/ha imperméabilisé. 
 
Ces éléments sont rassemblés dans le « Guide technique pour l’élaboration des dossiers loi sur l’eau » 
(DDTM30), disponible en ligne sur le site de la DDTM30 et présenté en annexe 5. 
 
A ces prescriptions s’ajoutent : 

 La nécessité de réduire le ruissellement à la source, 

 La possibilité d’augmenter le volume de stockage en fonction des enjeux à l’aval, 

 La prise en compte d’un événement exceptionnel (cheminement des eaux à moindre 
dommage, sécurité des personnes et des biens). 

 

Pour tout projet soumis aux rubriques de la nomenclature, les règles de la Police de l’Eau s’imposent 
et s’appliquent en priorité. 

2.3 NORME NF EN 752 

La norme européenne NF EN 752 (révisée en juin 2017) relative à la conception des réseaux 
d’assainissement à l’extérieur des bâtiments rappelle que le niveau de performance hydraulique des 
systèmes relève de spécifications au niveau national ou local. 

Cette norme définit des valeurs guides pour les fréquences de pluie de dimensionnement et de 
défaillance des réseaux. Elle précise notamment que le dimensionnement des réseaux d’évacuation 
des eaux pluviales doit tenir compte : 

 Des effets des inondations sur la santé et la sécurité, 

 Du coût des inondations, 

 Du niveau de contrôle possible d’une inondation de surface sans provoquer de dommage, 

 De la probabilité d’inonder les sous-sols par une mise en charge. 
 
Elle spécifie notamment les prescriptions de fonctionnement permettant d'atteindre ces objectifs Elle 
s'applique aux réseaux d'évacuation à partir du point où les eaux pluviales quittent un système 
d'évacuation de toiture ou une surface revêtue, jusqu'au point où elles se déversent dans un milieu 
récepteur. Les branchements et collecteurs situés sous des bâtiments sont inclus, à condition qu'ils ne 
fassent pas partie du réseau d'évacuation du bâtiment. 

En France, en l’absence de réglementation nationale, la définition des niveaux de protection à assurer 
relève de la responsabilité du maître d’ouvrage. 
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Par défaut, les préconisations de dimensionnement indiquées dans la norme peuvent être un point de 
départ à la réflexion.  

 
Tableau 15 : Fréquences de calcul recommandées à utiliser sur la base de critère de mise en charge et 
de débordement (source : GRAIE, d’après NF EN752 AFNOR) 

 
 
Cette norme a été élaborée pour la conception des réseaux. 

Si on peut admettre d’étendre ces valeurs guides au dimensionnement des techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales, il faut toutefois garder à l’esprit que le dimensionnement doit également 
tenir compte de la vulnérabilité des enjeux situés en aval du projet. Par conséquent, l’aménagement 
d’un site en amont d’un secteur vulnérable à fort enjeu (fréquentation importante, ERP, …) peut 
nécessiter la mise en place de mesures de gestion des EP dimensionnées pour des pluies de projets 
plus importantes, pouvant aller jusqu’à la pluie centennale. 

 
Notons cependant que l’application de la norme NF EN572 est volontaire et qu’elle ne se substitue 
pas à d’éventuelles spécifications locales (plus ou moins contraignantes) qui seraient mentionnées 
dans le zonage pluvial urbain notamment. 
 
Remarque : Le service Gestion des Eaux Pluviales d’Alès Agglomération a pour objectif d’ici 2021, 
d’élaborer un règlement pluvial de service, applicable sur l’ensemble du territoire de l’agglomération.   

2.4 OBJECTIFS DU ZONAGE DES EAUX PLUVIALES URBAINES 

Le zonage pluvial urbain est un outil permettant d’appliquer une politique de gestion des eaux pluviales 
cohérente et équitable au sein du territoire communal. Il fixe des règles et prescriptions à l’échelle du 
territoire dans le but de satisfaire différents objectifs : 

 Compensation des ruissellements et de leurs effets par des techniques compensatoires ou 
alternatives qui contribuent également au piégeage des pollutions à la source, 

 Prise en compte de facteurs hydrauliques visant à limiter la concentration des écoulements 
vers l’aval et à préserver les zones naturelles d’expansion, 

 Limitation du risque inondation en essayant de diminuer la vulnérabilité des secteurs 
inondés, 

 Maîtrise de la qualité des rejets pluviaux vers le milieu récepteur. 
 

Ces objectifs sont compatibles avec les orientations du SDAGE RM 2016-2021 et du SAGE des Gardons. 
Ils participent à l’atteinte des objectifs de bon état des milieux aquatiques et à la prévention des risques 
liés aux inondations et aux ruissellements. 
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2.5 ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique préalable à la délimitation des zones d’assainissement est celle prévue à l’article R 
123-11 du code de l’Urbanisme. 

Le zonage d’assainissement approuvé est en effet intégré dans les annexes du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune (PLU). Il doit donc être en cohérence avec les documents de planification urbaine. Il 
est consulté pour tout toute demande d’autorisation d’urbanisme. 

Ce dossier d’enquête comprend deux pièces : 

 La présente notice justifiant le zonage, 

 La carte de zonage. 

Il a pour objet d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-
propositions, afin de permettre à la commune de disposer de tous les éléments nécessaires à sa 
décision. 
Le zonage pluvial urbain peut être intégré dans le PLU et son règlement, et faire l’objet avec le PLU 
d’une enquête publique unique. Il sera ensuite approuvé par le Conseil de Communauté d’Alès 
Agglomération. 
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3. RECOMMANDATIONS ET REGLEMENT PLUVIAL 

3.1 DISPOSITIONS GENERALES 

3.1.1 Définition des eaux pluviales 

L’eau de pluie ou eau météorite est l’eau provenant des précipitations atmosphériques et qui ne s’est 
pas encore chargée de substances solubles provenant de la terre. Une eau de pluie est dénommée eau 
pluviale après avoir touché le sol et ruisselé sur les surfaces la réceptionnant. 
 
Le terme "eaux pluviales" est défini par la jurisprudence: selon la jurisprudence de la Cour de cassation 
(13 juin 1814 et 14 juin 1920), les eaux pluviales sont issues des eaux de pluie, mais aussi des eaux 
provenant de la fonte des neiges, de la grêle ou de la glace tombant ou se formant naturellement sur 
une propriété, ainsi que les eaux d’infiltration.  

3.1.1 Définition du service et principes généraux 

3.1.1.1 Contours du service  

L'Article 48 de la LEMA (2006) est le premier texte à faire de la gestion des eaux pluviales un service 
public administratif : « La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales 
constituent un service public administratif relevant des communes. […] ». 

Quatre ans après la LEMA, la Loi Grenelle 2 introduit le principe de gestion des eaux pluviales urbaines : 
« La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au 
traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif relevant des 
communes, dénommé service public de gestion des eaux pluviales urbaines » (article L2226-1 du Code 
général des collectivités territoriales). 

Le décret du 22 août 2015 précise les missions de la Collectivité compétente en matière de gestion des 
eaux pluviales urbaines : celle-ci définit les ouvrages constitutifs du service - en distinguant ceux 
affectés au réseau unitaire et ceux affectés au réseau séparatif - puis en assure la création, 
l’exploitation, l’entretien et le renouvellement. 

Les eaux pluviales englobent toutes les eaux issues des précipitations. Néanmoins, il n’est pas 
demandé aux Collectivités de gérer l’intégralité des eaux de pluie, mais uniquement les eaux pluviales 
des aires urbaines. Par aire urbaine, le Code de l’urbanisme entend les zones urbaines - zones U (les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter- R151-18)) et les zones à 
urbaniser – zones AU- (les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation R151-20). Ces zones sont 
délimitées dans le ou les documents graphiques du règlement d’urbanisme (R151-17). 

 

Les limites géographiques de la gestion des eaux pluviales urbaines sont donc arrêtées à l’appui des 
zonages d’urbanisme. 

 

Néanmoins, les limites de la gestion des eaux pluviales urbaines ne sont pas exclusivement définies 
géographiquement, mais en fonction des objectifs poursuivis. Il est ainsi non exclu que des ouvrages 
nécessaires à l’exercice de la compétence de gestion des eaux pluviales urbaines, soient positionnés 
hors des zones U et AU. De même, il n’est pas exclu que des ouvrages de gestion des eaux pluviales 
urbaines permettent également le transport d’eaux pluviales en provenance de zones non urbaines. 
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On rappelle enfin que suite à la loi Ferrand du 3 août 2018, la compétence de gestion des EPU est 
distincte de la compétence assainissement des eaux usées ; en outre, le transfert de la compétence 
EPU des communes vers les communautés de communes reste libre, alors qu’il est obligatoire pour les 
autres intercommunalités (métropoles, communautés urbaines et d’agglomérations). 

 

Alès Agglomération possède la compétence gestion des eaux pluviales urbaines. Par convention de 
gestion, Alès Agglomération a chargé la Ville d’Alès d’assurer la gestion des équipements et des 
services en lien avec la gestion des eaux pluviales urbaines sur une partie de son territoire.  

 

La commune n’est pas tenue d’accepter les rejets qui par leur quantité, leur qualité, leur nature ou 
leurs modalités de raccordement, ne répondraient pas aux prescriptions du présent règlement, ou 
si les caractéristiques du réseau récepteur ne permettent pas de garantir le service de façon 
satisfaisante. 

3.1.1.2 Principes généraux 

1) Tout projet doit être élaboré en prenant en compte la contrainte des eaux pluviales et les 
recommandations en matière de gestion des eaux pluviales. 

2) Les imperméabilisations nouvelles sont soumises à la mise en place de mesures de gestion des 
eaux pluviales (quantitative et/ou qualitative), voire à la création d’ouvrages spécifiques de 
rétention et/ou d’infiltration. Ces dispositions s’appliquent à tous les projets soumis à autorisation 
d’urbanisme (déclaration préalable, permis d’aménager, déclaration de travaux, …). 

3) Les aménagements dont la superficie nouvellement imperméabilisée sera inférieure à 50 m² 
pourront être dispensés de l’obligation de créer un système de collecte, mais devront toutefois 
prévoir des dispositions de compensation de base (noue, épandage des eaux sur la parcelle, 
infiltration, etc.). Ces mesures seront examinées en concertation avec la commune et soumises à 
son agrément.  

4) Le raccordement direct d’un système de collecte vers le réseau d’eaux pluviales sans dispositif de 
compensation est interdit (excepté en zone UA). En cas de non-respect de cet article, le 
propriétaire sera mis en demeure d’effectuer les travaux nécessaires de déconnexion du réseau. 

3.1.2 Provenance des eaux 

3.1.2.1 Eaux admises par principe 

Le futur règlement de service communautaire précisera les eaux admises dans les réseaux pluviaux. 
D’ici l’élaboration et la prescription de ce règlement (objectif 2021), le réseau pluvial a vocation à 
recueillir des eaux de pluies et de ruissellement telles que définies au § 3.1.1. 

3.1.2.2 Eaux admises à titre dérogatoire 

Les eaux de vidange des piscines privées, des fontaines, bassin d’ornement, …, à usage exclusivement 
domestique sont admises dans le réseau, sous réserve du respect de l’ensemble des prescriptions 
techniques du présent règlement, notamment en termes de débit et de qualité. Un traitement des 
eaux, notamment par rapport au chlore, pourra être demandé avant rejet. 

Des conventions spécifiques conclues avec la commune pourront organiser au cas par cas, le 
déversement :  

− Des eaux de rabattement de nappe lors des phases provisoires de construction, si : 
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− Les effluents rejetés n’apportent aucune pollution bactériologique, physico-chimique et 
organoleptique dans les ouvrages et/ou dans le milieu récepteur 

− Les effluents rejetés ne créent pas de dégradation aux ouvrages d’assainissement, ni de 
gêne dans leur fonctionnement ; 

− Des eaux issues des chantiers de construction ayant subi un prétraitement adapté, après 
autorisation et sous le contrôle du service gestionnaire. 

 

3.1.2.3 Eaux non admises dans le réseau 

Tous les autres types d’eau, et notamment eaux usées, eaux issues des chantiers de construction non 
traitées, eaux industrielles sont exclues. 

De même, toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe ou indirecte d’un 
danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traitement, d’une 
dégradation de ces ouvrages, d’une gêne dans leur fonctionnement, ou d’une nuisance pour la qualité 
des milieux naturels exutoires (rejets de produits toxiques, d'hydrocarbures, de boues, gravats, 
goudrons, graisses, déchets végétaux, …) est exclue. 

Elles devront être évacuées par des réseaux et moyens adaptés. 

3.1.2.4 Réseaux unitaires 

Concernant les constructions neuves et les opérations de démolition/reconstruction, les eaux pluviales 
présentes dans les réseaux unitaires seront déconnectées du réseau concerné. Celles-ci seront pré-
traitées et infiltrées si les conditions le permettent.  

3.2 MODALITES DE RACCORDEMENT DES REJETS 

3.2.1 Constitution des dossiers et documents à fournir 

Divers documents sont à fournir aux différentes étapes : 

1. Lors de la demande de Permis de construire ou d’aménager : 

 Un plan de masse V.R.D. de l’opération coté (cotes du terrain naturel, cotes fil d’eau des 
canalisations et ouvrages, diamètre des canalisations, nature des matériaux, …) ; 

 La note de calcul ayant permis le dimensionnement du ou des ouvrages de compensation 
à l’imperméabilisation des sols conformément aux dispositions du présent règlement. Pour 
une nouvelle construction/opération, seul le débit de fuite de l’ouvrage de compensation 
sera accepté pour être raccordé au réseau pluvial (pas de raccordement direct des eaux 
pluviales) ; 

 Un plan en coupe sur le ou les ouvrages de compensation à l’imperméabilisation des sols ; 

 Dans le cas d’ouvrages d’infiltration, l’étude hydrogéologique (coefficient de perméabilité, 
niveau de la nappe, …) ayant permis le dimensionnement du ou des ouvrages d’infiltration ; 

2. Avant tout commencement de travaux : les dessins d’exécution du raccordement. 

3. Lors du dépôt de la conformité : les plans de récolement.  

La demande de raccordement pourra être refusée : 

 Si le réseau interne à l’opération n’est pas conforme aux prescriptions du zonage pluvial 
urbain, 

 Si les caractéristiques du réseau récepteur ne permettent pas d’assurer le service de façon 
satisfaisante. 
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Les travaux pourront être engagés après validation du dossier d’exécution. 

3.2.2 Modes de rejets 

Les modes de rejets abordés dans le présent règlement sont : 

 Rejet dans un regard de branchement, 

 Rejet dans un fossé, 

 Rejet au caniveau, 

 Rejet sur chaussée. 

D’autre part, il est précisé que les rejets sur le domaine public sont uniquement gravitaires ; il n’est 
pas autorisé de mettre en place des systèmes de pompage/rejet avec énergie.  

Les rejets directs dans les collecteurs sont en principe interdits mais pourront faire l’objet d’une 
autorisation exceptionnelle, au regard des caractéristiques techniques du projet. Des prescriptions 
spéciales devront alors être respectées. 

Le raccordement est réalisé aux frais du propriétaire, par une entreprise disposant des qualifications 
nécessaires. 

Le raccordement est réalisé de façon à ne pas créer de perturbation sur le fonctionnement pluvial : 
pas de réduction de section, pas d’obstacle aux écoulements, pas de dégradations ou 
d’affouillements… 

3.2.3 Caractéristiques des branchements en partie publique 

3.2.3.1 Raccordement sur un réseau enterré 

Le branchement comportera : 

 Un regard intermédiaire de branchement, 

 Une canalisation de branchement, 

 Un regard de visite (raccordement à un collecteur enterré). 

3.2.3.2 Raccordement sur un fossé 

Le raccordement à un fossé à ciel ouvert sera réalisé de manière à ne pas créer de perturbation : pas 
de réduction de la section d’écoulement par une sortie de la canalisation de branchement 
proéminente. 

Afin d’éviter toute érosion, dégradation ou affouillement, il comprendra si nécessaire l’aménagement 
des talus et du fond du fossé (maçonnerie, enrochement, …) sur un linéaire suffisant. 

Suivant les cas, le service gestionnaire se réserve le droit de prescrire un aménagement spécifique, 
adapté aux caractéristiques du fossé récepteur. 

3.2.3.3 Rejet sur la chaussée 

Les rejets directs sur les voiries non équipées de réseau pluvial seront limités. 

Les déversements autorisés vers les voiries publiques doivent se faire dans les caniveaux de voirie, sans 
créer de perturbation sur la voie. Des mesures d’accompagnement pourront être demandées par le 
service gestionnaire, notamment la mise en place de descentes d’eau et de dauphins visant à préserver 
les revêtements de surface. 
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3.2.4 Caractéristiques des branchements en partie privée 

Le propriétaire est responsable du bon fonctionnement de ses installations intérieures et du 
branchement, dans les conditions définies au présent cahier de recommandations. 

En aucun cas, la responsabilité du gestionnaire ne pourra être recherchée à la suite d’un refoulement 
d’eau dans les sous-sols et caves d’immeuble. Il est rappelé que les hauteurs d’eau dans les réseaux 
d’eaux pluviales, peuvent atteindre le niveau de la voie publique, sans que cela constitue un 
dysfonctionnement des réseaux. 

Les réseaux intérieurs doivent donc être parfaitement étanches et capables de résister à la pression 
résultant de ces hauteurs d’eaux. 

Les équipements privés et installations intérieures sont établis et entretenus suivant les règles de l’art 
et en fonction de la réglementation sanitaire, notamment le Code de la Santé Publique et le Règlement 
Sanitaire Départemental. Pour toute construction, les eaux usées et eaux pluviales doivent être 
recueillies et évacuées de façon séparée. 

Sauf exception, le rejet direct des gouttières vers le domaine public est interdit pour les nouvelles 
constructions. 

3.2.5 Cas des lotissements et réseaux privés communs 

Les lotissements de la commune sont soumis au présent règlement d'assainissement. Le réseau privé 
principal sera implanté, dans la mesure du possible, dans des parties communes (voies, …) pour faciliter 
son entretien et ses réparations. 

Le pétitionnaire de l’autorisation de lotir déposera une demande de branchement générale au service 
gestionnaire. Les branchements sur des ouvrages privés devront être autorisés par leurs propriétaires. 

3.2.5.1 Entretien et réparations des réseaux privés 

Les branchements, ouvrages et réseaux communs à plusieurs unités foncières devront être 
accompagnés d’une convention ou d’un acte notarié, définissant les modalités d’entretien et de 
réparation de ces ouvrages.  

Lorsque les règles ou le cahier des charges du lotissement ne sont plus maintenus, une nouvelle 
identité (association syndicale libre, …) définissant les modalités d’entretien et de réparation future 
des branchements et du réseau principal devra être créée. La répartition des charges d’entretien et de 
réparation du branchement commun à une unité foncière en copropriété, sera fixée par le règlement 
de copropriété. 

3.2.5.2 Conditions d’intégration au domaine public 

Les installations susceptibles d’être intégrées au domaine public devront satisfaire aux exigences 
suivantes : 

 État général satisfaisant des canalisations et des ouvrages, un diagnostic général préalable 
du réseau devra être réalisé (plan de récolement, …). 

 Emprise foncière des canalisations et ouvrages suffisante pour permettre l’accès et 
l’entretien par camion hydrocureur, les travaux de réparation ou de remplacement du 
collecteur. 

 Mesures de traitement permettant d’assurer une qualité satisfaisante des rejets.  
 

La collectivité se réserve le droit d’accepter ou de refuser l’intégration d’un collecteur privé au 
domaine public, et de demander sa mise en conformité. 



  
 

 

 

COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 84 / 125 

3.3 RECOMMANDATIONS GENERALES LIEES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

3.3.1 Fossé ou collecteur impacté par un projet 

3.3.1.1 Généralités 

La commune d’Alès possède la maîtrise foncière de la plupart des zones comprenant des 
réseaux/fossés d’assainissement pluvial.  

Divers axes de ruissellement traversent des parcelles privées.  

Le maintien et l’entretien des ouvrages hydrauliques publics ou privés est primordial : réseaux, bassins 
de rétention, zones tampons, zones nécessitant le maintien d’une transparence hydraulique…  

3.3.1.2 Cas d’un fossé 

Lorsqu’un fossé est concerné par un projet d’urbanisme, une largeur libre minimale devra être 
maintenue, afin : 

 De conserver une zone d’expansion des eaux qui participe à la protection des secteurs de 
l’aval, 

 De conserver un espace nécessaire au passage des engins d’entretien. 

Lorsque la parcelle à aménager est bordée par un fossé, les constructions nouvelles (bâtiment, clôture, 
…) devront se faire en retrait du fossé, et non sur la limite parcellaire, afin d’éviter un busage et de 
conserver les caractéristiques d’écoulement des eaux. 

Une largeur de 1 mètre par rapport au haut de berge du fossé devra être laissée libre de toute 
construction afin de permettre le passage des engins d’entretien. 

3.3.1.3 Cas d’un collecteur pluvial 

Lorsqu’un collecteur pluvial est impacté par un projet d’urbanisme, une largeur libre minimale devra 
être maintenue, afin : 

 De conserver un espace nécessaire au passage des engins d’exploitation, 

 De ne pas endommager ou fragiliser le collecteur. 

Lorsque la parcelle à aménager est bordée ou traversée par un collecteur pluvial, les constructions 
nouvelles devront se faire en retrait. 

La largeur libre à respecter (servitude), comme la distance minimale de retrait est de 1 mètre de part 
et d’autre de l’axe du collecteur. 

Nota : Selon l’état du collecteur ainsi que de l’implantation du projet d’urbanisme, des dispositions 
particulières (déviation du réseau, prescriptions sur la construction du bâtiment, …) pourront être 
étudiées au cas par cas, en concertation avec le gestionnaire. 

 

3.3.1.4 Respect des sections d’écoulement des collecteurs 

Les réseaux de concessionnaires et ouvrages divers ne devront pas être implantés à l’intérieur des 
regards, collecteurs, fossés et caniveaux pluviaux.  
Les sections d’écoulement doivent être respectées, et dégagées de tout facteur potentiel d’embâcle. 

3.3.2 Gestion des fossés, talwegs, cours d’eau 

Les cours d’eau présents sur le territoire d‘Alès sont, outre le Gardon d’Alès :  

 Le ruisseau de la Bruguière, 

 Le ruisseau des Dupines, 
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 Le ruisseau des Tilleuls 

 Le ruisseau de Bruèges 

 Le Grabieux  

 La Bedosse  

 L’Avène 

 Le ruisseau de Montaud  

 Le ruisseau de Trepeloup  

 Le ruisseau de Chaudebois 

 Le ruisseau du Ranc Traouca 

 Le Rieu, 

 Le Rieu des Espinaux. 

Au-delà des cours d’eau au sens strict (identifiés par la cartographie des cours d’eau établie par la 
DDTM 30), il existe sur le territoire communal d’autres axes d’écoulement qui draine les eaux pluviales 
(fossés, talwegs secs en dehors des périodes pluvieuses). Ces fossés sont référencés sur la cartographie 
du réseau pluvial existant sur le territoire communal d’Alès. 

3.3.2.1 Dispositions générales 

Les facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des écoulements vers l’aval et à préserver 
les zones naturelles d’expansion ou d’infiltration des eaux font l’objet de règles générales à respecter 
pour l’ensemble des constructions et infrastructures publiques ou privées nouvelles. Il s’agit ainsi de 
respecter les grands principes suivants : 

 L’infiltration des eaux et ce au plus près de leur source ; 

 La conservation des cheminements hydrauliques naturels ; 

 Le ralentissement des vitesses d’écoulement ; 

 Le maintien des écoulements à l’air libre plutôt qu’en réseau enterré ; 

 La réduction des pentes et l’allongement des tracés dans la mesure du possible ; 

 Des profils en travers plus larges. 

3.3.2.2 Entretien des cours d’eau et fossés 

L’entretien des fossés et cours d’eau est réglementairement à la charge des propriétaires riverains, 
conformément à l’article L.215-14 du Code de l’environnement : « Le propriétaire riverain est tenu à 
un curage régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l’entretien 
de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles et débris , 
flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement naturel des eaux, d’assurer la bonne tenue des berges 
et de préserver la faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes ». 
 
Les déchets issus de cet entretien ne seront en aucun cas déversés dans les fossés et cours d’eau. Leur 
évacuation devra se conformer à la législation en vigueur. 
 

3.3.2.3 Conservation et restauration des axes naturels d’écoulement – transparence hydraulique 

La couverture, la canalisation et le déplacement des talwegs et fossés sont interdits, sauf cas 
spécifiques liés à des obligations d’aménagement (créations d’ouvrage d’accès aux propriétés, 
nécessité de stabilisation des berges, opérations d’aménagement d’ensemble soumis à dossier loi sur 
l'eau, ...) et/ou étude hydraulique spécifique analysant l’impact du projet.  

Cette mesure est destinée à ne pas réduire leurs caractéristiques hydrauliques et à faciliter leur 
surveillance et entretien.  
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Les remblaiements ou élévations de murs, de clôtures et de soutènements dans le lit des fossés sont 
à proscrire et ne seront pas autorisés. 

L’élévation de murs bahuts, de digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, ne sera 
pas autorisée, sauf avis dérogatoire du service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient 
destinés à protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra 
être demandée suivant les cas. 

Les fossés et cours d'eau permanents ou temporaires de la commune sont accompagnés d'une zone 
non aedificandi dans laquelle l'édification de toute construction (murs de clôture compris) et de tout 
obstacle susceptible de s'opposer au libre écoulement des cours d’eaux est interdit, sauf avis 
dérogatoire du service gestionnaire (notamment dans le cas où ces aménagements seraient destinés 
à protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs). Une analyse hydraulique pourra être 
demandée au cas par cas. 

Ces zones sont des bandes de recul plus ou moins larges en fonction des secteurs concernés et des 
débits drainés :  

- Une largeur minimale de 10 mètres de part et d'autre du haut de berge pour les ruisseaux, 
fossés et talwegs répertoriés sur la commune ; 

- Pour les autres fossés : une largeur de 1 mètre de part et d'autre des berges. 
 

L’ensemble du chevelu hydrographique a été répertorié dans le cadre de la démarche d'inventaire et 
de cartographie des cours d’eau sur le département du Gard suite à la parution de l'instruction du 
gouvernement du 03 juin 2015. Les cours identifiés dans cet inventaire serviront de référence pour 
l’application des règlements pris au titre du code de l'environnement et du code rural notamment les 
déclarations et autorisations « loi sur l’eau », les arrêtés phytosanitaires et les cours d’eau BCAE. Les 
axes d’écoulement à considérer comme des cours d’eau au sens réglementaire sont cartographiés sur 
le plan du zonage pluvial urbain. Par défaut, les axes d’écoulement non représentés en tant que cours 
d’eau sont donc à considérer comme des fossés pour l’application du présent règlement. 
La largeur libre à respecter comme la distance minimale de retrait de 4 m ne s’applique pas aux fossés 
situés en limite de voirie. 

3.3.3 Passages d’eau 

Un passage d’eau de ruissellement est un terme désignant le cheminement des eaux de ruissellement 
surfaciques qui n’apparaît que lors des précipitations. Contrairement au chevelu hydrographique de 
surface (talweg, ruisseau) qui est recensé ou identifié sur les plans de zonage, ces passages d’eaux 
temporaires sont difficilement identifiables par temps sec. 

Dans le cas où la limite séparative est constituée par un ruisseau ou un passage d’eau de ruissellement, 
les constructions doivent s’implanter à une distance minimale permettant l’écoulement normal de 
l’eau de ruissellement, même lorsque le passage d’eau n’est pas mentionné sur le règlement 
graphique. 

Lors des constructions et des travaux liés à l’aménagement des sols, le pétitionnaire prendra toutes les 
dispositions pour ne pas modifier par la main de l’homme les écoulements de surface. 

Concernant les habitations construites sur des passages d’eau, le pétitionnaire devra proposer des 
aménagements assurant la bonne circulation des eaux de ruissellement par la pose d’une canalisation 
ou de lumières permettant la bonne circulation des eaux sous le bâtiment. 
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Figure 29 : Schéma prise en compte du passage d'eau 

Cette prescription s’évertuera à respecter les articles 640 et 641 du code civil en matière de gestion 
des eaux pluviales. 

3.3.4 Gestion des écoulements pluviaux sur les voiries 

La voirie publique participe à l’écoulement libre des eaux pluviales avant que celles-ci ne soient 
collectées par des grilles et/ou avaloirs vers le réseau mais également après saturation du réseau 
enterré.  

Afin d’éviter les inondations des habitations jouxtant les voiries, les seuils d’entrée de ces parcelles 
devront être, au minimum, au même niveau altimétrique que la bordure haute du caniveau. La cote 
plancher des habitations doit être calée au minimum 20 cm au-dessus de la cote de voirie au droit de 
la parcelle. 

3.3.5 Recommandations spécifiques pour les zones agricoles et naturelles 

Les talus, bosquets, bandes enherbées ou haies contribuant à la bonne gestion des eaux pluviales 
(ralentissement des ruissellements, réduction du transfert en polluants, …) doivent être maintenus. 

En zone A, des pratiques visant à réduire l’utilisation des produits phytosanitaires sont à privilégier. 
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Dans la mesure du possible les pratiques agricoles doivent prendre en compte la problématique du 
ruissellement pluvial. Ainsi les mesures suivantes sont à favoriser : 

 Réalisation des travaux du sol et plantations pérennes parallèlement aux courbes de niveau et 
non dans le sens de la pente ; 

 Entretien de la surface du sol de manière à empêcher la formation d’une croûte de battance, 
à accroître la rugosité et à favoriser l’infiltration ; 

 Aération du sol entre les périodes de développement végétal ; 

 Maintien d’une couverture herbacée complète, en bandes parallèles ou périodique dans les 
cultures pérennes ; 

 Suppression du labour pour certaines cultures. 

Les sorties de champs doivent autant que possible être perpendiculaires à la pente et non situées en 
bout de champ pour réduire les ruissellements sur les routes situées en contrebas. Dans le cas de 
raisons techniques contraires, des aménagements sont à effectuer pour guider les eaux de 
ruissellement vers les fossés les plus proches. 
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4. ZONAGE PLUVIAL URBAIN 

Selon le Code Général des Collectivités Territoriales, les Collectivités doivent identifier les zones où 
des investissements et une véritable prise en charge sont nécessaires pour maîtriser le ruissellement 
et l'impact des eaux pluviales sur l'environnement. 

Ainsi, conformément à l'article L.2224-10 du CGCT, le zonage d'assainissement pluvial doit permettre 
de délimiter : 

 "les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement," 

 "les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement." 

 
Le zonage définit les secteurs dans lesquels des mesures particulières sont à établir en matière de 
maîtrise des ruissellements, de traitement et de déversement des eaux pluviales dans les fossés et 
réseaux pluviaux publics. 

4.1 ZONES CONCERNEES PAR LE ZONAGE PLUVIAL URBAIN 

Le zonage d’assainissement pluvial urbain en application de l’article L.2224-10 du CGCT figure en 
Annexe 1 du présent document. 

Pour toutes les zones, une gestion des eaux pluviales est obligatoire. 

Le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales doit être effectué conformément aux 
dispositions techniques indiquées dans le zonage. 

4.2 REGLES RELATIVES AUX NOUVELLES IMPERMEABILISATIONS DES SOLS / 
DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

4.2.1 Principe de la compensation 

L’urbanisation et l’imperméabilisation des sols associée (voiries, parkings, constructions, etc.) diminue 
l’infiltration naturelle et augmente le ruissellement, provoquant une concentration et une accélération 
des écoulements, une augmentation des débits de pointe et un risque de pollution pour les milieux 
récepteurs. 
 
Le choix de la commune en matière de gestion des eaux pluviales est à la fois de limiter 
l’imperméabilisation et de mener une politique de maîtrise des ruissellements, basée sur la 
compensation des effets négatifs liés à l’imperméabilisation des sols. 
 

Il est ainsi demandé à tout aménageur de compenser l’augmentation du ruissellement induite par 
l’imperméabilisation des sols (création ou extension) et de maîtriser son rejet d’eaux pluviales, par la 
mise en œuvre d’une gestion intégrée des eaux pluviales, de techniques alternatives ou de dispositifs 
de rétention. 

 
Ces mesures partagent le même objectif de non-aggravation, voire d’amélioration de la situation 
actuelle. 
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4.2.2 Mesures compensatoires 

4.2.2.1 Règles générales 

Sur l’ensemble du territoire communal, excepté en zone UA, afin de maîtriser les conditions 
d’écoulement des eaux pluviales, une compensation à l’imperméabilisation des sols sera demandée 
dans le respect des prescriptions suivantes : 
  
- Tout aménagement ou construction générant une imperméabilisation nouvelle des sols égale ou 
supérieure à 50 m² doit être accompagnée de la réalisation d’ouvrages ou d’aménagements 
permettant la rétention temporaire des eaux pluviales. Pour les lotissements, le lotisseur assure la 
compensation des surfaces imperméabilisées du fait de ses aménagements lorsqu’ils existent et de la 
ou des constructions à réaliser sur les lots (pour la compensation des constructions à réaliser sur le ou 
les lots, elle se fait dans la limite a minima des emprises au sol maximales prévues par le règlement du 
plan local d’urbanisme pour la zone concernée). 
 
- Ces ouvrages ou aménagements devront collecter les eaux pluviales des surfaces nouvellement 
imperméabilisées et permettre la rétention d’un volume d’eaux pluviales qui ne peut être inférieur à 
100 litres par mètre carré nouvellement imperméabilisé (les enjeux locaux et l’importance de 
l’imperméabilisation générée par un projet pouvant donner lieu à des prescriptions supérieures, sur le 
fondement de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme). 
 
- Le volume de rétention temporaire devra être obtenu par affouillement du terrain naturel ou par 
implantation en toiture terrasse de dispositifs de rétention, lesquels devront être pérennes et 
accessibles pour entretien et contrôle. La mise en œuvre d’un dispositif de rétention par endiguement 
ne sera possible, sous réserve des exigences issues de l’article R. 214-1 du code de l’environnement 
(formalités au titre de la loi sur l’eau), que si le pétitionnaire est à même de démontrer, sur le 
fondement d’une étude produite par un bureau d’étude spécialisé, que l’endiguement envisagé sera 
conçu et entretenu de manière à résister à un événement pluvieux d’occurrence centennale.  
 
- La vidange des bassins de rétention devra être préférentiellement réalisée par infiltration naturelle 
dans le sol. Le bassin de rétention disposera d’un dispositif de vidange ne pouvant excéder un débit 
(dit débit de fuite) de 7 litres / seconde / hectare imperméabilisé. Lorsque la surface imperméabilisée 
devant faire l’objet de compensation est inférieure à 500 m², le débit de fuite pourra être assuré par 
une canalisation d’un diamètre maximal de 40 mm.   
 
Les ouvrages de rétention des eaux pluviales devront être implantés, sauf nécessité technique 
impérative, à une distance minimale d’un mètre des limites du terrain d’assiette de la construction ou 
de l’aménagement justifiant la compensation. 
 

Enfin, il est rappelé que le maître d’ouvrage, sous sa propre responsabilité, doit anticiper les conditions 
de surverse de l’ouvrage de rétention des eaux pluviales, de manière à ne pas aggraver la servitude 
d’écoulement des eaux pluviales pesant sur les fonds situés en aval de sa propriété, comme le prévoit 
l’article 640 du code civil.  La gestion des écoulements est conçue et dimensionnée de façon à prévoir 
le trajet des eaux de ruissellement sans risque de compromettre la sécurité des personnes et des biens. 

 
A titre de recommandation, dans un souci d’intégration paysagère et dans le respect de son bon 
fonctionnement, il est conseillé que l’ouvrage de rétention des eaux soit végétalisé et présente un 
double usage (jardin, terrain de jeux…), à l’exclusion des utilisations mettant en péril les personnes et 
les biens. Il appartient également au maître d’ouvrage de prendre les mesures de sécurité nécessaires 
résultant de l’existence de l’ouvrage (signalisation, clôture, évacuation). 
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Les dispositifs de gestion des eaux pluviales doivent également prendre en compte la protection des 
eaux souterraines. L’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est à privilégier si la nature de terrain 
et les conditions le permettent. 

 

4.2.2.2 Secteurs urbains denses 

Dans les secteurs urbains dense du centre urbain et des faubourgs anciens (zone UA), dans le cas des 
créations ou des opérations de démolition – reconstruction, l’ensemble des eaux de toitures, de 
terrasses et de voirie seront déconnectées des réseaux d’assainissement unitaires. 

Dans ces secteurs où les possibilités d'aménagement pluvial sont limitées, les eaux de toitures et des 
surfaces nouvellement aménagées devront être préférentiellement infiltrées sur la parcelle par la mise 
en place de puits d'infiltrations adaptés. 
 
L’infiltration devra être démontrée par une note de calcul et une attention toute particulière sera 
portée sur la justification des ouvrages proposés (section hydraulique, profondeur des puits perdus, 
système filtration, diamètre de buse de puits béton perforée permettant l’échange d’eau entre le puits 
et la nappe phréatique – cf. 4.2.4). 
 

4.2.3 Techniques alternatives 

Le CETE de Bordeaux (Fascicule III de 2002, Ministère de l'Écologie et du Développement Durable) 
indique que les Techniques Alternatives « sont toutes les techniques qui permettent de compenser les 
effets que le ruissellement ferait subir à l'environnement existant ». 
 
Ces solutions ont en commun trois fonctions essentielles : 

 Un rôle de collecte et d'introduction de l'eau dans le dispositif ; 
 Un stockage temporaire in situ ; 
 Une vidange par infiltration ou à débit régulé vers l'aval. 

 
Le principe est "d'éviter de concentrer les rejets dans les collecteurs, mais au contraire de rechercher 
toute autre solution de proximité : réutilisation, dispersion en surface en favorisant l'infiltration, ou le 
ruissellement dans un réseau hydrographique à ciel ouvert …, le stockage préalable pouvant être utilisé 
dans tous les cas." 
 
Ainsi, la gestion intégrée de l’eau en sites urbains vise conjointement trois objectifs : 

 Limiter les risques d’inondation ; 

 Limiter les risques de pollution ; 

 Intégrer la gestion des eaux pluviales dans l’aménagement. 
 
Les techniques alternatives complètent ou se substituent à l’assainissement classique par collecteur. 
 
A titre d’information, différentes techniques alternatives sont à la disposition des maîtres d’ouvrage 
(liste non exhaustive) :  
 

 À l'échelle de la construction : toitures terrasses,  

 À l'échelle de la parcelle : bassins à ciel ouvert (pouvant combiner régulation et utilisation des 
eaux de pluies par exemple), noues, infiltration,  

 Au niveau des voiries : chaussées à structure réservoir, chaussées poreuses pavées ou à 
enrobés drainants, extensions latérales de la voirie (fossés, noues)  
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 À l'échelle d'un lotissement : matériaux spécifiques / désimperméabilisation, bassins à ciel 
ouvert, puis évacuation vers un exutoire ou infiltration dans le sol (bassin d'infiltration)  

 Systèmes absorbants : tranchées filtrantes, puits d’infiltration, tranchées drainantes.  
 
Les solutions retenues en matière de collecte, rétention, infiltration et évacuation, devront être 
adaptées aux constructions et infrastructures à aménager. Les bassins enterrés sont fortement 
déconseillés.  
 
La prise en compte par l'aménageur de la nécessité de la réduction de la production d'eaux pluviales 
le plus en amont possible au stade de la conception de l'opération favorisera : 

 L’optimisation du dimensionnement des ouvrages et donc des investissements, 

 Une meilleure intégration paysagère de ces dispositifs d'assainissement dans l'opération. 

 

Concernant les techniques alternatives individuelles, leur conception doit permettre de garantir leur 
pérennité. 
 

4.2.4 Infiltration 

Dans le cas d’une solution d’infiltration des eaux pluviales via des puits d’infiltration, il est nécessaire 
et nécessaire de fournir une étude de perméabilité adaptée (méthode des essais, profondeur et 
emplacement des tests) et d’avoir une connaissance suffisante des niveaux de nappe en période 
haute. 

 
Le sol situé entre la structure et la nappe 
joue un rôle de filtre. La base de l’ouvrage 
doit être au-dessus du niveau des plus 
hautes eaux de la nappe souterraine : une 
épaisseur minimale de 1 m est fixée entre 
le toit de la nappe et le fond de la 
structure permettant l’infiltration. 
 
 
 
 
 
 
Figure 30 : exemple de puits d’infiltration 
source SYMASOL – principe de conception 
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Figure 31 : Principe zone d’habitat – Communauté Urbaine de Bordeaux 

Lorsque le risque de pollution accidentelle ou diffuse existe, il faudra prévoir des dispositifs d’épuration 
en amont de l’infiltration dans le sol (prétraitement poussé type filtres plantés de roseaux pour 
dépollution des matières organiques et métaux lourds par exemple). Lorsque le risque de pollution est 
fort, l’infiltration est à proscrire ; la sous-couche sera protégée par une géomembrane et l’évacuation 
de l’eau se fera vers un autre exutoire. 

Lorsque le ruissellement provenant des surfaces drainées entraîne des apports de fines ou de polluants 
trop importants, un prétraitement par décantation ou un système de filtration (filtre à charbon) sera 
nécessaire. 

Le propriétaire doit assurer du bon fonctionnement de ces dispositifs (décompactage, décolmatage, 
curage, …) 

La mise en place d’un volume tampon peut être nécessaire en fonction des capacités d’infiltration du 
sol en place.  

4.2.5 Bassins de rétention 

Dans le cadre d’une opération compensée par la création de bassins de rétention, il est conseillé de 
respecter les règles suivantes : 

− Les capacités de rétention collectives seront regroupées en un minimum d’ouvrages pour en 
faciliter l’entretien plutôt que de multiplier les entités. 

− Les bassins à vidange gravitaire seulement sont autorisés.  

− Le volume de compensation sera à minima calculé sur la base de 100 litres par m² étanché. 

− Les ouvrages seront préférentiellement aériens. Les structures enterrées seront envisagées en 
dernier recours, et seront alors signalisées sur le terrain et éventuellement visitables.  

− Les structures réservoirs en pneus sont interdites ainsi que toutes les structures réservoirs 
difficilement contrôlables. 

− Le choix des techniques mises en œuvre devra garantir une efficacité durable et un entretien aisé. 

− Les bassins seront pourvus d’aménagements facilitant la sortie rapide de l’ouvrage (rampe béton, 
marches sur les berges, …) 

− Les ajutages des bassins seront déterminés par propriétaire. Un dispositif de protection contre le 
colmatage sera aménagé afin de limiter les risques d’obstruction. 

1 m 
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− Les ouvrages seront équipés d’une surverse, fonctionnant uniquement après remplissage total du 
bassin par des apports pluviaux supérieurs à la période de retour de dimensionnement. Cette 
surverse devra se faire préférentiellement par épandage diffus sans pour autant mettre en péril la 
sécurité des personnes et des biens (chemin des eaux à moindre dommage) et sera dimensionnée 
pour le débit de 3 l/minute par m² étanché (source Memento technique pluvial 2017).  

− Lorsque le risque de pollution accidentelle ou diffuse est avéré, il faudra prévoir des dispositifs 
d’obturation de l’ouvrage de fuite afin d’isoler le dispositif et évacuer la pollution par pompage 
puis décapage. 

− Les volumes des bassins de rétention des eaux pluviales devront être clairement séparés des 
volumes des bassins d’arrosage. 

− Toutes les mesures nécessaires seront prises pour sécuriser l’accès à ces ouvrages, sans pour 
autant systématiser les clôtures. Une clôture sera obligatoire lorsque l’ouvrage dimensionné 
possédera une pente des berges de 3/1 maximum et une hauteur d’eau maximale de 1 m. Pour un 
ouvrage présentant deux berges en pente 5/1, la clôture n’est plus obligatoire, mais il y a lieu de 
mettre en place des panneaux d’indication relatifs à l’usage de l’ouvrage en cas d’événement 
pluvieux (cf. annexe 6 – rubrique 2.1.5.0) .  

− Les ouvrages seront intégrés au mieux à l’aménagement et au paysage, en favorisant des talus 
doux, des profondeurs limitées, un enherbement et des plantations adaptées, l’utilisation de 
bassins à double vocation, la recherche de solutions alternatives aux clôtures grillagées. 

Le choix des différentes espèces à implanter doit aussi tenir compte de leurs exigences écologiques 
(température, ensoleillement, pluviométrie, etc.), du choix de conception de l’ouvrage (type, 
dimensionnement, topographie), de la position du végétal sur le profil.  

A noter qu’une attention particulière doit être portée par rapport à la prise en compte des 
écoulements « amont » ou extérieurs : 

− Les écoulements issus de l’amont de l’opération ne doivent pas être collectés vers le bassin de 
rétention (dimensionnement inadapté).  

− Les écoulements extérieurs doivent si possible transiter vers l’aval indépendamment des eaux 
propres à l’opération selon les conditions du code civil, c’est-à-dire sans aggravation de la servitude 
pluviale aval. 

4.2.6 Implantations des ouvrages 

L’implantation des dispositifs de collecte et des ouvrages de stockage doit prendre en compte les 
spécificités environnementales locales. 
 
Elle doit notamment éviter les zones d’intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) existantes 
dans le milieu terrestre comme aquatique et ne pas engendrer de dégradation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines ni de perturbation de l’écoulement naturel des eaux susceptible 
d’aggraver le risque d’inondation à l’aval comme à l’amont. 
 
L’implantation des dispositifs de collecte et des ouvrages de stockage doit prendre en compte la 
protection des eaux souterraines (pas d’implantation d’ouvrages d’infiltration dans une zone 
réglementée). 

4.3 LIMITATIONS DE L’IMPERMEABILISATION – DESIMPERMEABILISATION ET CBS 

4.3.1 Principe 

En application de la loi ALUR, le développement de l’urbanisation doit se faire en priorité dans les dents 
creuses et par densification de façon à réduire la consommation de nouveaux espaces. 
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Dans ce cadre, les zones les plus problématiques du point de vue de la gestion des eaux pluviales (zone 
exposée au ruissellement et /ou débordement) ne sont pas privilégiées pour le développement de 
l'urbanisation, sauf exception et sous réserve du respect des prescriptions techniques édictées dans 
ces zones (PPRi / EXZECO) permettant la réalisation de construction dont le niveau des planchers 
habitables est situé 30 cm au-dessus des plus Hautes Eaux. 

 
Dans les zones de développement, la réduction du taux d’imperméabilisation (par l’utilisation de 
matériaux perméables, déconnexion des gouttières, limitation des surfaces imperméables, modelés 
de terrain, etc.) est à favoriser. 

4.3.2 Désimperméabilisation et Coefficient de Biotope par Surface 

Dans le cas des créations ou des opérations de démolition - reconstruction il sera créé ou maintenu un 
espace libre d’au moins 20% dans les zones urbaines du PLU. Ces espaces devront permettre une 
désimperméabilisation des sols notamment dans le centre urbain dense.  

En sus de ces espaces libres, un coefficient de biotope par surface (CBS) sera intégré aux obligations 
des zones urbaines. Celui-ci d’une valeur de 0,2 à 0,4 selon la zone, permettra de s’assurer de la qualité 
environnementale d’un projet en réponse à plusieurs objectifs : 

- Améliorer le microclimat et l´hygiène atmosphérique 

- Développer les fonctions naturelles des sols 

- Infiltrer les eaux pluviales et alimenter la nappe phréatique 

- Créer et revaloriser l´espace vital pour la faune et la flore. 

4.4 REGLEMENTATION ASSOCIEE AU ZONAGE PLUVIAL URBAIN 

4.4.1 Cas général 

Les imperméabilisations nouvelles sont soumises à la mise en place de mesures de gestion des eaux 
de pluie. Ces dispositions s’appliquent à tous les projets soumis à autorisation d’urbanisme (permis de 
construire, permis d’aménager, autorisation de lotir, déclaration de travaux, …). 
 
Les aménagements et nouvelles constructions dont la superficie nouvellement imperméabilisée sera 
inférieure à 50 m², pourront être dispensés de l’obligation de créer un système de collecte et un 
ouvrage de rétention, mais devront toutefois prévoir des dispositions de compensation de base (noue, 
épandage des eaux sur la parcelle, infiltration, …). Ces mesures seront examinées en concertation avec 
le service gestionnaire, et soumises à son agrément. 

4.4.2 Projets soumis à autorisation au titre du Code de l’Environnement 

Pour les projets soumis à déclaration ou autorisation au titre du Code de l’Environnement, les 
prescriptions de la Police de l’Eau s’appliqueront (cf. annexe 6 et 7). 

4.5 REGLES DE CONCEPTION ET DE DIMENSIONNEMENT 

Le zonage pluvial urbain et les prescriptions associées s’appuient sur un découpage du territoire 
communal en fonction des contraintes, des bassins versants et du caractère urbanistique des 
différentes zones.  
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La réflexion a permis de distinguer 4 types de zones présentant des prescriptions adaptées à leur 
localisation. Ces prescriptions viennent en complément des préconisations de la DISE du Gard relative 
à la Loi sur l’Eau. 
 
La liste des zones est : 

− Zone 1 : Zone UA du PLU, centre ancien imperméabilisé en quasi-totalité et pour lequel les 
possibilités d’aménagement pluvial sont limitées. Zone sensible, due à la présence de réseaux 
exclusivement unitaires.  

− Zone 2 : Ensemble du territoire communal excepté zone UA, et zones concernées par les aléas 
d’inondation par débordement de cours d’eau (PPRI) et d’inondation par ruissellement (EXZECO). 

− Zone 3 : Zones concernées par la cartographie EXZECO.  

− Zone 4 : Zones réglementées par le PPRI communal.  
 
Dans le cas où les documents d’urbanisme autorisent un projet de construction, les prescriptions 
applicables au projet pour chacune de ces zones sont les suivantes :  

4.5.1 Zone 1  

Zone UA - Centre urbanisé ancien en zone sensible :  

En raison du caractère très dense de la zone, aucun dispositif de rétention n’est imposé sur la zone. 

Toute opération devra cependant veiller à ne pas aggraver sensiblement le ruissellement, et le choix 
du point de rejet sera justifié par le propriétaire. 

Les toitures ne seront pas raccordées directement au réseau pluvial (sauf cas particulier). Les débits 
s’écouleront vers le caniveau et les chaussées et pénétreront dans le réseau via les ouvrages de collecte 
de la voie. Afin d’éviter de dégrader les revêtements de chaussée, les écoulements de toiture et de 
terrasses seront toutefois collectés dans des chéneaux ou gouttières et guidés jusqu’à la chaussée via 
des descentes d’eau équipées de « dauphins ». 

Concernant les opérations de démolition/reconstruction, extensions (de plus de 50 m²), et les 
nouvelles constructions dans les dents creuses, il est préconisé de mettre en place un dispositif de 
gestion des eaux pluviales dimensionné pour une pluie de période de retour 30 ans. Il sera privilégié 
la mise en place de puits d’infiltration et/ou de techniques alternatives. 

Une étude de sol sera fournie de façon à évaluer les capacités du terrain à l’infiltration, le coefficient 
de perméabilité du sol et le niveau de remontée de la nappe en période de plus hautes eaux. 

Le dispositif d’infiltration fera l’objet d’une étude hydraulique spécifique permettant d’établir le 
volume à mettre en place pour permettre le stockage et l’infiltration de l’événement pluvieux 
concerné. L’étude s’appuiera nécessairement sur la réalisation d’un test d’infiltration au droit de 
l’emplacement du futur dispositif et selon la norme NF-X-30418. 

L’étude comprendra également le dimensionnement de l’ouvrage choisi.  

4.5.2 Zone 2  

Ensemble du territoire communal sauf zones UA, et zones concernées par PPRI/EXZECO : 

Sur l’ensemble du territoire communal, excepté en zone UA, afin de maîtriser les conditions 
d’écoulement des eaux pluviales, une compensation à l’imperméabilisation des sols sera demandée 
dans le respect des prescriptions suivantes : 

• Tout aménagement ou construction générant une imperméabilisation nouvelle des sols égale 
ou supérieure à 50 m² doit être accompagnée de la réalisation d’ouvrages ou 
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d’aménagements permettant la rétention temporaire des eaux pluviales. Pour les 
lotissements, le lotisseur assure la compensation des surfaces imperméabilisées du fait de ses 
aménagements lorsqu’ils existent et de la ou des constructions à réaliser sur les lots (pour la 
compensation des constructions à réaliser sur le ou les lots, elle se fait dans la limite a minima 
des emprises au sol maximales prévues par le règlement du plan local d’urbanisme pour la 
zone concernée). 

• Ces ouvrages ou aménagements devront collecter les eaux pluviales des surfaces 
nouvellement imperméabilisées et permettre la rétention d’un volume d’eaux pluviales qui ne 
peut être inférieur à 100 litres par mètre carré nouvellement imperméabilisé (les enjeux locaux 
et l’importance de l’imperméabilisation générée par un projet pouvant donner lieu à des 
prescriptions supérieures, sur le fondement de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme). 

• Le volume de rétention temporaire devra être obtenu par affouillement du terrain naturel ou 
par implantation en toiture terrasse de dispositifs de rétention, lesquels devront être pérennes 
et accessibles pour entretien et contrôle. La mise en œuvre d’un dispositif de rétention par 
endiguement ne sera possible, sous réserve des exigences issues de l’article R. 214-1 du code 
de l’environnement (formalités au titre de la loi sur l’eau), que si le pétitionnaire est à même 
de démontrer, sur le fondement d’une étude produite par un bureau d’étude spécialisé, que 
l’endiguement envisagé sera conçu et entretenu de manière à résister à un événement 
pluvieux d’occurrence centennale. 

• La vidange des bassins de rétention devra être préférentiellement réalisée par infiltration 
naturelle dans le sol. Le bassin de rétention disposera d’un dispositif de vidange ne pouvant 
excéder un débit (dit débit de fuite) de 7 litres / seconde / hectare imperméabilisé. Lorsque la 
surface imperméabilisée devant faire l’objet de compensation est inférieure à 500 m², le débit 
de fuite pourra être assuré par une canalisation d’un diamètre maximal de 40 mm.   

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales devront être implantés, sauf nécessité technique 
impérative, à une distance minimale d’un mètre des limites du terrain d’assiette de la construction ou 
de l’aménagement justifiant la compensation. 

Il est interdit de remblayer le pourtour de l’excavation servant de stockage des eaux pluviales de 
manière à créer une forme d’endiguement de l’ouvrage de rétention. 

Enfin, il est rappelé que le maître d’ouvrage, sous sa propre responsabilité, doit anticiper les conditions 
de surverse de l’ouvrage de rétention des eaux pluviales, de manière à ne pas aggraver la servitude 
d’écoulement des eaux pluviales pesant sur les fonds situés en aval de sa propriété, comme le prévoit 
l’article 640 du code civil.   

A titre de recommandation, dans un souci d’intégration paysagère et dans le respect de son bon 
fonctionnement, il est conseillé que l’ouvrage de rétention des eaux soit végétalisé et présente un 
double usage (jardin, terrain de jeux…), à l’exclusion des utilisations mettant en péril les personnes et 
les biens. Il appartient également au maître d’ouvrage de prendre les mesures de sécurité nécessaires 
résultant de l’existence de l’ouvrage (signalisation, clôture, évacuation). 

Les clôtures situées en zones inondables devront être transparentes afin de ne pas modifier les 
écoulements, être emportées et créer des embâcles ou faire obstacle à l’expansion des crues. Elles 
seront constituées d’une grille ou d’un grillage pouvant être doublé d’une haie vive ou d’un muret de 
soubassement d’une hauteur maximale de 20 cm et surmonté d’un grillage ou d’une grille pouvant 
être doublé d’une haie-vive. 

Les clôtures maçonnées situées en dehors des zones inondables devront être transparentes aux 
ruissellements de surface (cf. lexique), c’est-à-dire dotées de dispositifs permettant l’écoulement des 
eaux (de type barbacanes) régulièrement répartis, afin d’assurer une transparence hydraulique. Ces 
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dispositifs devront être entretenus de sorte à ce que leur section soit préservée et que l’écoulement 
naturel des eaux soit maintenu. Les clôtures contiguës à un fossé devront être édifiées à un mètre de 
la tête de talus du fossé, de manière à ne pas modifier les écoulements de surface. 

4.5.3 Zone 3 

Zones concernées par l’aléa inondation par ruissellement  

Dans les zones concernées par l’aléa « ruissellement des eaux pluviales » (EXZECO), telles qu’identifiées 
dans le zonage réglementaire, sont applicables les dispositions suivantes, quel que soit le zonage du 
plan local d’urbanisme (zones U, AU, A ou N) : 

Article 1 

Sont interdits, les travaux, constructions, ouvrages, ou installations suivants : 

 Les constructions nouvelles et les extensions de constructions existantes situées à moins de 
10 mètres du lit mineur d’un cours d'eau, 

 Les constructions nouvelles et les extensions de constructions existantes situées à moins de 1 
mètre de la tête de talus des fossés, de l’axe des collecteurs pluviaux et des passages d’eaux, 

 La création de clôtures non transparentes aux écoulements, 

 Tous travaux d’exhaussement ou d’affouillement des sols non liés à l’exécution d’un permis de 
construire, d’aménager ou de démolir ou d’une décision de non-opposition à déclaration 
préalable modifiant les conditions d’écoulement des eaux, et en particulier les remblais et les 
endiguements sauf s’ils sont de nature à protéger des lieux urbanisés et à assurer la sécurité 
des biens et des personnes. 

Article 2  

Sont autorisés, les travaux, constructions, ouvrages, installations, ou activités non cités à l’article 1, 
sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

 Les constructions nouvelles (y compris les annexes à ces constructions) et les extensions ou 
aménagements des constructions existantes, sous réserve que le niveau du plancher le plus 
bas (hors sous-sol ne faisant l’objet d’une occupation humaine occasionnelle comme les caves) 
soit réalisé à une hauteur égale ou supérieure à 80 centimètres au-dessus du terrain naturel 
(cette hauteur pourra être minorée jusqu’à 30 centimètres au-dessus des plus hautes eaux 
connues ou calculées dans le cadre d’un événement d’occurrence centennale, sur production 
par le pétitionnaire d’une étude hydraulique réalisée par un bureau d’études spécialisés, 
sans pouvoir être inférieure à 30 centimètres au-dessus du terrain naturel). Par dérogation 
aux dispositions du présent alinéa, les locaux annexes à une construction existante, tels que 
garages, appentis, piscines, abris piscines, pourront être implantés au niveau du terrain 
naturel, sous réserve que leur emprise au sol soit inférieure ou égale à 20 m². 

 En cas d’extension de construction existante dont le plancher le plus bas (hors sous-sol non 
occupé de manière régulière à des fins d’habitation ou d’activité) est située à une côte 
altimétrique inférieure ou égale à 80 cm par rapport au terrain naturel, le niveau fini du 
plancher des constructions pourra être réalisé au même niveau que l'existant, sous réserve 
que l’ensemble des ouvertures de l’extension soit équipé des batardeaux ou systèmes 
équivalents permettant d’interdire l’entrée de l’eau dans la construction. 

 Les aires de stationnement seront autorisées sans remblaiement (sauf pour le pétitionnaire à 
justifier, sur présentation d’une étude réalisée par un bureau d’étude spécialisé, que le 
remblaiement n’aboutit pas à une aggravation des conséquences de l’écoulement des eaux 
pour la sécurité des personnes et des biens). 
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 Les piscines seront autorisées au niveau du terrain naturel avec la mise en place d'un balisage 
permanent (de type barrière ou piquetage dépassant de plus de 1,60 mètres la hauteur des 
margelles de la piscine). 

4.5.4 Zone 4 

Zones concernées par l’aléa inondation par débordement - PPRi 
 
Le Plan de Prévention des Risques Inondation de la commune d'Alès, approuvé par arrêté préfectoral 
du 9 novembre 2010 est applicable sur le territoire communal et ses dispositions s'imposent au Plan 
Local d'Urbanisme.  
 
Les règles applicables au terrain ou à la partie du terrain concerné sont présentées dans le PPRI de la 
commune d’Alès, document annexé au PLU en tant que Servitudes d’Utilité Publique.  
 
Il convient de se reporter au document lui-même pour disposer des périmètres et des règles 
opposables, qui s’appliquent directement aux déclarations préalables et demandes de permis. 
 
Lorsqu’un terrain se situe dans l'une des zones réglementaires du P.P.R.I, les règles applicables au 
terrain ou à la partie de terrain concernée sont cumulativement celles du plan local d’urbanisme et du 
P.P.R.I. 
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4.6 GESTION QUALITATIVE – PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Du point de vue qualitatif, la qualité de l’eau ne devra pas être altérée sur la parcelle du pétitionnaire.  

4.6.1 Qualité des eaux admises 

Pour rappel, le déversement de toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause 
directe ou indirecte d’un danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de 
traitement, d’une dégradation de ces ouvrages, d’une gêne dans leur fonctionnement, ou d’une 
nuisance pour la qualité des milieux naturels exutoires est interdit vers le réseau.  
C’est notamment le cas des rejets de produits toxiques, d'hydrocarbures, de boues, gravats, goudrons, 
graisses, déchets végétaux, etc. 

4.6.2 Lutte contre la pollution des eaux pluviales  

Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la salubrité publique ou au milieu 
naturel aquatique, le service gestionnaire peut prescrire au Maître d’ouvrage la mise en place de 
dispositifs spécifiques de traitement pour des installations existantes ou à créer.  
 
Les séparateurs d’hydrocarbures sont à éviter en dehors des stations de distribution de carburant ou 
site particulier. Les ouvrages de traitement devront être conçus pour traiter les effluents par 
décantation et/ou filtration.  
 
Ces mesures s’appliquent notamment aux eaux de drainage des infrastructures routières et des 
parkings. Il est demandé dans le cadre des demandes d’urbanisme pour la création ou le 
réaménagement d’aire de stationnement de véhicule de 15 unités et plus de proposer un système de 
traitement des eaux de collecte.  
 

La réalisation de parkings verts (type alvéoles végétalisées) sur tout ou partie du projet pourra être 
une solution alternative permettant de diminuer les volumes de mesures compensatoires à mettre en 
place. Ainsi, pour les zones de stationnement de 15 unités (programme d’aménagement, activité etc) 
et plus un ouvrage de compensation sera à mettre en place et comprendra un système d’obturation 
qui devra permettre la rétention d’une pollution accidentelle de temps sec. Celui-ci comportera 
également une cloison siphoïde. Les eaux seront préférentiellement collectées par des noues 
(dépollution supplémentaire) avant de rejoindre l’ouvrage de compensation. la réduction de la 
pollution des eaux de ruissellement se fait par décantation dans les ouvrages de gestion quantitative, 
la filtration et la phyto-remédiation permettant de limiter la pollution au niveau du rejet. 
 
A noter que ces équipements seront mis en place si aucun risque de pollution accidentelle n’est avéré. 
Si des risques de pollution accidentelle sont identifiés alors la mise en place de dispositifs 
complémentaires de traitement des eaux pluviales sera préconisée (massif filtrant en sortie par 
exemple). 
 
D’une façon générale, les dispositifs de traitement compacts de type décanteur lamellaire, déshuileur, 
séparateur d’hydrocarbure, etc. sont à limiter aux zones présentant une problématique spécifique 
(aires de stockages, aires industrielles), dans la mesure où leur exploitation et un entretien adéquat 
sont garantis. Ces dispositifs seront placés à l'amont du raccordement au milieu récepteur. 
 
Ces ouvrages devront permettre de traiter des pollutions chroniques et également accidentelles. Les 
ouvrages de traitement devront être équipés de vanne de confinement et de bypass. L'entretien 
(curage : parties solides et liquides) doit être réalisé au minimum 1 fois par an ou après chaque 
évènement de pollution accidentelle. 
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Les eaux émanant des ouvrages de régulation ou d’infiltration devront respecter les concentrations 
suivantes jusqu’à des évènements de période de retour 2 ans (d’après doctrine 2.1.5.0 – DDTM du 
Gard) : 

− MES ≤ 30mg/l 

− HCt ≤ 5mg/l (HCt = hydrocarbures totaux). 

 
Il conviendra de s’assurer du non-déclassement du milieu récepteur sur la base d’une pluie de 15 mm 
en deux heures, d’un débit du milieu récepteur égal au QMNA5 (d’après note SETRA de juillet 2006). 
La ré infiltration profonde des eaux pluviales faite directement dans la nappe est interdite (puits 
d'injection). Elle doit systématiquement être supprimée au profit d'ouvrages plus superficiels 
(tranchées drainantes, noues, fossés, bassins...). 
 
L’entretien, la réparation et le renouvellement de ces dispositifs sont à la charge du propriétaire sous 
le contrôle du service gestionnaire.  
 
Remarque : Lors de la création ou de réaménagement de station de lavage, les eaux de traitement 
seront recyclées. Les eaux résiduelles de lavages non traitées ne pourront pas être raccordées 
directement sur un réseau pluvial et/ou déversées dans le milieu naturel. Les eaux de traitement ne 
pouvant être recyclées devront faire l’objet d’une rétention avant pompage par une entreprise par 
une entreprise spécialisée et traitement dans centre agrée à cet effet. 
 

4.6.3 Lutte contre la pollution provenant des zones urbaines 

La pollution chronique routière est due au lessivage de la chaussée par les pluies et est produite par la 
circulation des véhicules : usure de la chaussée et des pneumatiques, émission de gaz d’échappement, 
dépôts de graisses et hydrocarbures, corrosion des éléments métalliques… 
 
Les eaux ruisselant sur les toitures, gouttières métalliques, panneaux de signalisation, peintures, etc. 
transportent également des matières polluantes vers le milieu. 
 
Les mesures suivantes sont à privilégier : 

− Maintien ou mise en place de bandes enherbées et/ou fossé en bordure de voirie en vue de réduire 
la pollution chronique liée aux voies de circulation ; 

− Utilisation de matériaux peu ou pas toxiques (les toitures et les façades complètement en zinc ou 
en cuivre sont notamment à éviter) ; 

− Limitation de l’imperméabilisation au niveau de la conception des projets (favoriser des matériaux 
poreux ou des revêtements non étanches qui facilitent l’infiltration diffuse des eaux pluviales). 

4.6.4 Lutte contre la pollution « chimique » 

La lutte contre la pollution des eaux pluviales commence par la réduction des sources polluantes.  
La Directive Cadre affiche ainsi des objectifs spécifiques pour un certain nombre de substances 
toxiques en mettant l'accent sur une liste de substances prioritaires dont certaines sont qualifiées de 
"prioritaires dangereuses" comme indiqué dans les arrêtés du 27 juillet 2015 et du 7 août 2015. 
 
Il est également demandé de maintenir ou de créer des zones tampons (bandes enherbées, talus, 
haies) en bordure des fossés et cours d’eau où l’usage de pesticides est interdit. Les largeurs minimales 
de ces bandes doivent être conformes aux prescriptions de l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la 
mise sur le marché et à l'utilisation des produits visés à l'article L. 253-1 du Code rural. 
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4.6.5 Protection de l’environnement aquatique  

Les éventuels aménagements réalisés dans le lit ou sur les berges des fossés et cours d’eau ne devront 
pas porter préjudice à la flore aquatique et rivulaire d’accompagnement, qui participe directement à 
la qualité du milieu.  
 
Les travaux de terrassement ou de revêtement des terres devront être réalisés en retrait des berges. 
La suppression d’arbres et arbustes rivulaires devra être suivie d’une replantation compensatoire avec 
des essences adaptées.  
 
Le recours à des désherbants pour l’entretien des fossés devra être limité, voire abandonné (démarche 
Zéro Phyto). 

4.7 CAS DES EAUX SOUTERRAINES 

Les eaux de rabattement de nappe phréatique sont considérées comme des eaux claires. 
Les eaux de fouilles nécessiteront un traitement. Ces rejets sont régis par le règlement du service public 
d’assainissement des eaux pluviales de la ville d’Alès : 
 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la collecte, au transport et au traitement des 
eaux usées des agglomérations, les apports d'eaux claires parasites risquant d'occasionner un 
dysfonctionnement des ouvrages sont à éviter. Leur infiltration au milieu naturel doit être privilégiée 
partout où elle est possible. 
 
Néanmoins, à titre exceptionnel, notamment s’il n’existe pas de solutions alternatives, le déversement 
des eaux claires peut être provisoirement accepté au réseau public d'eaux pluviales. Dans ce cas, les 
rejets issus de rabattement de nappe phréatique ou d’essai de pompage mis en place lors de chantier 
de construction d’immeuble, de travaux de génie civil, bâtiments, travaux publics, de chantiers de 
dépollution de sols, doivent être préalablement et obligatoirement autorisés par commune d’Alès. En 
l'absence de réseaux séparatifs, ces eaux pourront être admises à titre dérogatoire au réseau unitaire 
après examen de la demande par le service assainissement pluvial urbain, et feront l’objet d’une 
convention autorisant le déversement temporaire. 
 
Ainsi, les eaux de rabattement temporaire de nappe peu chargées en MES rejoindront directement le 
réseau pluvial ou unitaire ou le milieu naturel. Les eaux de souilles seront décantées puis rejoindront 
également le réseau pluvial ou unitaire ou le milieu naturel. 

4.8 AUTRE DISPOSITIF DE SUIVI ASSURE PAR LA COMMUNE 

Plusieurs dispositifs de suivi sont déjà mis en œuvre par la commune : 

- Le contrôle de conformité des ouvrages hydrauliques après obtention de l’autorisation 
d’urbanisme ; 

- Pour les eaux souterraines, le suivi sur 4 stations piézométriques et le suivi environnemental 
du Gardon dans la traversée d’Alès ; 

- Pour les eaux de surface, le suivi qualitatif de Gardon au niveau du plan d’eau par 4 stations 
de suivi contrôlant les paramètres physico-chimiques ; 

- Le bilan annuel de fonctionnement de la station d’épuration qui permettra notamment de 
vérifier l’action positive des mesures mises en œuvre pour réduire la charge hydraulique. 
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4.9 CONCLUSION – TABLEAU DE SYNTHESE DU ZONAGE PLUVIAL URBAIN 

Le tableau synthétique page suivante rappelle les règles des 4 zones avec leur règlement associé. Il 
précise aussi, pour les zones soumises à un ruissellement urbain, que l’urbanisation ne pourra pas être 
ouverte sans étude hydraulique. 
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Tableau 16 : Tableau de synthèse du zonage pluvial urbain 

Zones Contraintes 

Gestion quantitative Gestion qualitative 

Dispositions constructives 
Limitation de 

l’imperméabilisation 
Études requises  

Zone 1 
Centre ancien imperméabilisé Zone 

sensible, due à la présence de réseaux 
exclusivement unitaires 

S > 1ha : Prescriptions de la Police de l'Eau 
S < 1ha et > à 50 m² :  

- Gestion des Eaux Pluviales pour une pluie T = 30 ans 
- Infiltration à privilégier (étude de sol à fournir) avec mise en 

place de puits d'infiltration et/ou techniques alternatives si 
possible 

 
Création ou maintien espace 

libre de 20 % 
Coefficient de Biotope par 

Surface compris entre 0,2 et 
0,4 

 

Étude de sol si infiltration 

- Traitement des effluents par 
décantation et/ou infiltration 

- Séparateurs à hydrocarbures à 
proscrire hors stations de 

distribution de carburant ou site 
particulier 

- Aire de stationnement de 15 
unités et plus : système de 

traitement des eaux de collecte 
obligatoire 

- Respect des normes de rejet 
suivantes : MES ≤ 30mg/l 

et HCt ≤ 5mg/l (HCt = 
hydrocarbures totaux) 

 
 

Zone 2 
Toutes zones sauf centre ancien & 

zone de ruissellement pluvial & zone 
PPRi 

S > à 50 m² :  
- Volume de compensation à l'imperméabilisation des sols de 100 

l par m²  
- Débit de fuite : 7 l/s/ha imperméabilisé 

Vidange par infiltration à privilégier (étude de sol à fournir) mise 
en place de puits d'infiltration et/ou techniques alternatives si 

possible 
 

Étude de sol si infiltration 

Zone 3 
Zones concernées par la cartographie 

EXZECO – ruissellement pluvial 

- Planchers à + 0,80 m par rapport au terrain naturel ou + 0,30 m 
par rapport au niveau des plus hautes eaux 

- Locaux annexes à construction existante (garages, appentis, 
abris piscines) dont surface au sol ≤ 20 m² : implantation au 

niveau du terrain naturel acceptée  
- Extension construction existante et plancher le plus bas ≤ à 0,80 

m par rapport au terrain naturel : niveau fini au même niveau 
que l'existant accepté sous réserve mise en place de batardeaux 

(ou autres systèmes) 
- Aires de stationnement : autorisées sans remblaiement (sur 

présentation d'une étude justifiant la non aggravation des 
conséquences de l'écoulement des eaux) 

- Piscines : niveau terrain naturel accepté si mise en place d'un 
balisage permanent 

 

- Étude 
hydraulique pour 
ouverture à 
l’urbanisation 

- Étude de sol si 
infiltration 

- Étude justificative 
pour aires de 
stationnement 
sans 
remblaiement 

Zone 4 
Zones règlementées par le PPRI  

communal, voir le règlement du PPRi 
Prescriptions du PPRI du Gardon d'Alès (approuvé le 9 novembre 2010) 
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LEXIQUE 

 Cours d'eau : par défaut, les cours d’eau sont identifiés par référence à la cartographie IGN 
 

 Balisage permanent : en cas d'inondation, les bassins et les piscines ne sont plus visibles en 
raison de la turbidité de l'eau due aux matières en suspension (argiles, limons). L'objectif de la 
mesure est d'installer un dispositif de balisage permettant de repérer l'emprise des piscines et 
des bassins. Des balises de couleur vive et verticales facilitant leur repérage délimitent le 
périmètre des piscines et des bassins. Les balises devraient être fixées à demeure. La hauteur 
conseillée pour les balises est de 1,60 m puisqu'elles restent visibles pour des hauteurs d'eau 
conséquentes. 
 

 Bassin de rétention des eaux pluviales : zone de stockage des eaux pluviales, 
préférentiellement à ciel ouvert destinée à provisoirement stocker de l'eau de pluie et réduire 
le ruissellement pluvial pour éviter des inondations en aval dans le bassin versant ; cette eau 
peut être peu à peu infiltrée vers la nappe ou lentement libérée par un débit de fuite de 7 litres 
/seconde / hectare imperméabilisé.  
Le bassin de rétention collecte l’ensemble des surfaces nouvellement imperméabilisées et il 
est dimensionné à minima pour une volume équivalent à 100 litres par mètre carré étanché. 
Les bassins de rétention peuvent prendre des formes multiples et avoir des usages 
complémentaires de type bassin paysagé, bassin végétalisé, noues, terrain de jeu, jardin 
potager, aire de stationnement… dès le moment ou l’ouvrage fait office d’une rétention utile 
respectant les prescriptions techniques édictées et dans le respect des réglementations 
d’usages en vigueur.  
L’objectif est d’assurer une bonne intégration paysagère et sociale des ouvrages de 
compensation à l’imperméabilisation des sols. 
 

 Clôture transparente (Zonage PPRi et Zonage EXECO) : clôture constituée a maxima d’un muret 
de soubassement d’une hauteur maximale de 20 cm et surmonté d’un grillage, d’une grille ou 
de haies-vives. 

 
 Clôture transparente (hors zones d’aléas inondation / ruissellement) : clôture assurant la libre 

circulation des eaux par temps de pluie par la mise en place de barbacanes adaptées. Les 
barbacanes seront à minima d’un diamètre 100 mm ou de 10 cm x 10 cm situées à 2 mètres 
au maximum les unes des autres et positionnées en quinconce afin d’assurer la libre circulation 
des eaux et ne pas modifier les servitudes naturelles d’écoulement dans le respect de l’article 
640 du code civil. 

 
 

 Débit de fuite : vidange du bassin de rétention par infiltration naturelle ou vers un exutoire 
hydraulique à raison de 7 litres seconde par hectare imperméabilisé 
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 Extension : augmentation de l'emprise au sol et / ou de la surface de plancher d’un bâtiment. 
 

 Fossé recensé : fossé apparaissant sur le cadastre (mitoyen ou non mitoyen) et/ou 
apparaissant dans la carte de zonage pluvial urbain identifiant les fossés pluviaux existants. Les 
fossés non recensés mais dont l’existence est signalée par le pétitionnaire à l’occasion de sa 
demande de permis ou de sa déclaration préalable seront considérés comme des fossés 
recensés. 

 
 Lit mineur d’un cours d’eau : le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux 

coulant à pleins bords avant débordement. 
 

 Locaux annexes : une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et 
inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la 
construction principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux 
constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction 
principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la 
construction principale. 

 
 Pluie d’occurrence centennale exceptionnelle : Quantité de pluie incidente par mètre carré 

(l/m² ou mm/m²) en référence aux événements pluvieux majeurs enregistrés lors des dix 
dernières années, la valeur calculée pour cet événement pluvieux est de 100 mm par heure. 

 
 Remblaiement : Opération de terrassement consistant à rapporter des terres pour faire une 

levée ou combler une cavité (matériaux rapportés de l'extérieur utilisés pour la rehausse de la 
parcelle et des altimétries du terrain). 

 
 Surface imperméabilisée (ou imperméabilisation nouvelle) : surface naturelle modifiée par la 

création de bâtiments, terrasses, piscines, abris de jardin, annexes, parkings, voies d’accès… Il 
est précisé que la modification du sol naturel pour créer des voies d’accès et des aires de 
stationnement réalisées en pavés autobloquants ou en matériaux compactés de type tout 
venant, graves non traitées, evergreen, stabilisé ainsi que tout matériau comportant des 
éléments fins, sont considérées comme imperméables. 
 

 Travaux d'exhaussement : travaux consistant à rehausser l'altitude du terrain naturel par la 
mise en place de remblais. 
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ANNEXE 1 : CARTE DU ZONAGE PLUVIAL URBAIN 





Ville d'Alès

Septembre 2021 Zonage d'assainissement des Eaux Pluviales Urbaines

Cartographie zonage d'assainissement des Eaux Pluviales Urbaines

Zonage pluvial
Zone 1 - Zone UA : 

Centre urbanisé ancien
Zone 2 - Tous secteurs sauf UA, EXZECO, et PPRI  :

Zones urbaines et à urbaniser soumises à compensa%on pluviale
Zone 3 - Zonage EXZECO :

Zones soumises à l'aléa inonda%on par ruissellement
Zone 4 - Zonage PPRI :

Zones soumises à aléa inonda%on par débordement

PLU
Zonage PLU

Cadastre
Limite communale

Bâ%ments

Parcelles
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ANNEXE 2 : CARTE DU RISQUE INONDATION PAR 
DEBORDEMENT ET RUISSELLEMENT 

 





Ville d'Alès

Septembre 2021 Zonage d'assainissement des Eaux Pluviales Urbaines

Cartographie risque inonda"on par débordement et ruissellement

Aléa inonda"on
Risque inonda"on par ruissellement

EXZECO

Risque inonda"on par débordement
F-Ucu : centre urbain inondable par aléa fort
F-U : zone urbanisée inondable par aléa fort
M-U : zone urbanisée inondable par aléa modéré
R-U : zone urbanisée inondable par aléa résiduel
F-NU : zone non urbanisée inondable par aléa fort
M-NU : zone non urbanisée inondable par aléa modéré
R-NU : zone non urbanisée inondable par aléa résiduel
F-NU : zone inondable non urbanisée

Cadastre
Limite communale
Bâ"ments
Parcelles
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ANNEXE 3 : CARTE DU RESEAU PLUVIAL EXISTANT 

 





Ville d'AlèsVille d'Alès

Décembre 2020Décembre 2020 Zonage d'assainissement des Eaux Pluviales Urbaines

Cartographie réseau pluvial existantCartographie réseau pluvial existant

Réseau existant

Bassins de réten$on existants

Réseau unitaire

Réseau pluvial strict enterré

Fossés à ciel ouvert

Classement cours d'eau - DDTM 30
Cours d'eau

Indéterminé

Non cours d'eau

Cadastre

Limite communale

Bâ$ments

Parcelles
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ANNEXE 4 : CARTE ZONES DE FRANCS BORDS 
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ANNEXE 5 : ARTICLE R214-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
(NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU) 
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������������������������������  ���¡������¢��£��¤����� ���¥¦§̈©§�ª�¥¦§̈©§«¦¬
����¡��§���®�¡��̄¢����̄°�¢�¡������¡��¡¢�̄��̄�� �����¡��¤����� ���¥¦§̈©§�ª�¥¦§̈©±²¬
³+_]́]-µ63+1.¶.·.*̧ 5̀¹.,0̀¹¹/3µ̀63+1.º»463µ/-].¼a¶½́¶.¾.¼a¶½́¿À

»463µ/-.¼a¶½́¶

Á���¡Â��� ��¢���̄��������  ���¡����¡¢���£���������¢Ã���������������¡¢Â���ª��¢�¡������¡��¡¢�ª�̄�� �����¡�������� �����¡��̄�������� ��
ÁÄ�¦§̈©§�ª�ÁÄ�¦§̈©±�Å�£¢����¢���Æ ��¢�����Ã���¢�������������� �Ä

ÇÈÉ<=ÈÊ>Ë=><ÌÈ89:;<=>?Í>@ABCA>Î

ÏÐÑ=Ò;<È9Ê8=>Ë=Ó>ÐÔÕ8È9:ÐÒÓ>ÓÐÊÑ:Ó=Ó>Ö>ÈÊ9Ð8:ÓÈ9:ÐÒ>ÐÊ>Ö>ËÕ;<È8È9:ÐÒ>=Ò>ÈÔÔ<:;È9:ÐÒ>Ë=Ó>È89:;<=Ó>×Í>@ABCA>Ö>×Í>@ABCØ>ËÊ>;ÐË=
Ë=><Ì=ÒÙ:8ÐÒÒ=Ñ=Ò9

Á��̄�Æ���̄����Å�������̄¢��¡¢���̄°��¢��°�����̄��¡ÂÂ�� ��̄�Æ���Â¡Ú���Â���¢� �����̄�����¢����������Û�������©���Ü��̄��¡ÂÂ��Ý� �
�̄Æ���ÝÄ

Á��������¢Ã�̄����Å�������¥§��§��Þ§����Þ¦�� �������¢���ª�����̄�������¡Â����������Û¢�� ����¡�̄���¡���̄��̄��¡£���¡���¡���Å�Ã������
���ß����¡�à¡����̄¢�Â������������£��̄�� ��Â������̄¢�Â������������£��̄�� °�����¡���Â���Ä

ÇáÇ?â>á=8

ã?ä×åæâçâÏÇè

§Ä§Ä§Ä²Ä�¡�̄�£���Å¡��£���Ú��¡Â����� ����������̄���¡Â��£���������¡��̄���¢����¡¢�̄°¡¢���£���¡¢����������¡��̄�������ª�¢��¢��£�
¡̄Â����Û¢����Ã��¢�������¢��̄�� ������������¡¢�̄�� ���¢����  �����̄°��¢Ã��¡¢����������¡¢�����¢��̄°�é���¢���¢����� Ü��Â���
��Â�¡������¡¢����Â������̄���� �����¢Ã��¡¢�����������Ú��¡Â�����̄���� ����������̄°���¡Â��£��Â����̄���¡¢���̄°��¢�¤ê¬Ä

§Ä§Ä¦Ä²Ä�®�� Ü��Â��������Â�������¡¢���Â�¡����������¢��̄°¢��Å¡��£����¢����¡¢�¡¢���£���¡¢��������̄����¢���Ú��ÜÂ���Û¢�ÅÜ����ª
 °�Ã� ¢��¡��̄���������̄°���¡Â��£��Â����̄���¡¢���̄°��¢�������¡Â��£���̄�����£���̄�������¡��¡¢��¡¢���¢������¡��̄��� ���¡ ¢Â���¡�� 
��� �����������

§ë�¢�����¢��¡¢��£� �ª�¦²²�²²²�Â«ì����¤�¬�í

¦ë�¢�����¢��ª�§²�²²²�Â«ì����Â������Å����¢��ª�¦²²�²²²�Â«ì����¤ê¬Ä

§Ä¦Ä§Ä²Ä��� °�Ã�����¡��̄������ Ü��Â�����Å������� °¡Æà���̄°¢����¡������¡������� °�����Æ¢������̄¢�̄�Æ����é���������¢����� °����� ��ÁÄ�¦§̈©
î����� Ü��Â�������������  ���¡������¡¢���£������Â������� ����� Ü��Â�����Ú��¡Â���������̄�������¡���̄����¢���¡¢���̄°��¢��̄������
������̄°���¡Â��£��Â����¡¢�̄����¢��� ���̄°��¢�¡¢����� �� �Â�������������¡¢���̄°��¢�¡¢��������������

§ë�ê°¢�������������¡�� ��Â�Ã�Â� ���¢�����¢���¡¢��£� ��ª�§�²²²�Â«ì���¢���¡¢�ª�ï�ð�̄¢�̄�Æ���̄¢��¡¢���̄°��¢�¡¢��ª�̄�Å�¢���̄¢�̄�Æ��
£ ¡Æ� �̄°� �Â������¡��̄¢����� �¡¢�̄¢�� ���̄°��¢�¤�¬�í

¦ë�ê°¢�������������¡�� ��Â�Ã�Â� ���¡Â������������̈²²����§�²²²�Â«ì���¢���¡¢�������¦����ï�ð�̄¢�̄�Æ���̄¢��¡¢���̄°��¢�¡¢��ª�̄�Å�¢���̄¢
�̄Æ���£ ¡Æ� �̄°� �Â������¡��̄¢����� �¡¢�̄¢�� ���̄°��¢�¤ê¬Ä

§Ä¦Ä¦Ä²Ä��� °�Ã�����¡��̄������ Ü��Â�����Å������� °¡Æà���̄°¢����¡������¡������� °�����Æ¢������̄¢�̄�Æ����é���������¢����� °����� ��ÁÄ�¦§̈©
î����� Ü��Â�������������  ���¡������¡¢���£������Â������� ����� Ü��Â�����̄����¢���¡¢���̄°��¢�����������̄°���¡Â��£��Â����¡¢�¢�
� ���̄°��¢�¡¢����� �� �Â�������������¡¢���̄°��¢�¡¢�������������� ¡��Û¢�� ��̄�Æ���̄¢��¡¢���̄°��¢��������¡̄��̄°����£�����¢ �����¡¢�
� ¢��̄��Â¡������̄°¢������ �Â������¡������Å����  �Ä�ñ¡¢��Å¡����������Û¢���¡������� �������� ��Á¡����� ��ò�������� °ó¡������ ��°Ú��� ��¢�ª
�¢�¡������¡��Û¢�� ¡��Û¢�� �����������̄¢���� Ü��Â���������¢�����¢���ª�ô²�Â«ì���¤�¬Ä

§Ä«Ä§Ä²Ä��� °�Ã�����¡��̄������ Ü��Â�����Å������� °¡Æà���̄°¢����¡������¡������� °�����Æ¢������̄¢�̄�Æ����é���������¢����� °����� ��ÁÄ�¦§̈©
î��¡¢���£���������  ���¡���������¢Ã����Â�������¢����� Ü��Â�����¡�� �̄°��¢�̄����¢���õ¡���¡ö�̄���Â��¢�������Â��������̄�
���������¡��Û¢�����������������¢������¡��ÂÂ�����¢�������̄�� °����� ��ÁÄ�¦§§©¦��¡�������¢� °�Æ�����Â����̄�����¢� ���
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*+,-./.0123,45/3617567,85,39.:7,;,<,=>?,@,ABC,D

E+,F.G4,:74,.52674,0.4,AFCH

IJIKLMJJ

KLNLIO

EH*H*HPH,QR42S=74,TU.44.1G1447=7G2,08::7021V,T74,7.5W,54374,72,1G42.::.218G4,TU.44.1G1447=7G2,G8G,08::7021V,T7421G34,;,08::70276,72
26.1276,5G7,0@.697,X6527,T7,/8::5218G,869.G1Y57,.5,47G4,T7,:U.6210:7,ZH,EEE[\],T5,08T7,93G36.:,T74,08::7021̂1234,276612861.:74,_,

*+,Q5/3617567,;,]PP,̀9,T7,Fabc,ABC,D,

E+,Q5/3617567,;,*E,̀9,T7,Fabcd,=.14,1GV3617567,85,39.:7,;,]PP,̀9,T7,Fabc,AFCH,

eG,4R42S=7,TU.44.1G1447=7G2,08::7021V,742,08G421253,TU5G,4R42S=7,T7,08::7027d,TU5G7,42.218G,T7,26.127=7G2,T74,7.5W,54374,72,T74
85̂6.974,.4456.G2,:U3̂.05.218G,T74,7.5W,54374,26.12374,̂764,:7,=1:175,6307/2756d,67:7̂.G2,7G,2852,85,/.6217,TU5G,85,/:5417564,476̂1074
/5X:104,TU.44.1G1447=7G2,=7G218GG34,.5,ff,T7,:U.6210:7,gH,EEE[\h,T5,08T7,93G36.:,T74,08::7021̂1234,276612861.:74H,F.G4,:7,0.4,8i,T74
42.218G4,T7,26.127=7G2,T74,7.5W,54374,48G2,1G27608GG702374d,7::74,08G421257G2,.̂70,:74,4R42S=74,T7,08::7027,.4480134,5G,5G1Y57
4R42S=7,TU.44.1G1447=7G2H,f:,7G,742,T7,=j=7,:864Y57,:U1G27608GG7W18G,47,V.12,.5,G1̂7.5,T7,/:5417564,4R42S=74,T7,08::7027H,

eG7,1G42.::.218G,TU.44.1G1447=7G2,G8G,08::7021V,742,5G7,1G42.::.218G,.4456.G2,:.,08::7027d,:7,26.G4/862d,:7,26.127=7G2,72,:U3̂.05.218G
T74,7.5W,54374,T8=7421Y574,85,.441=1:374,T74,1==75X:74,85,/.62174,TU1==75X:74,G8G,6.0086T34,;,5G,6347.5,/5X:10,T7,08::7027,T74
7.5W,54374H

EH*H>HPH,k/.GT.97,72,4280̀.97,7G,̂57,TU3/.GT.97,T7,X8574,/68T51274,T.G4,5G,85,/:5417564,4R42S=74,TU.44.1G1447=7G2,08::7021V,T74
7.5W,54374,72,1G42.::.218G4,TU.44.1G1447=7G2,G8G,08::7021Vd,:.,Y5.G2123,T7,X8574,3/.GT574,T.G4,:U.GG37,/6347G2.G2,:74
0.6.02361421Y574,451̂.G274,_,

*+,l5.G2123,3/.GT57,T7,=.21S67,4S0@7,45/3617567,;,<PP,2?,.G,85,.m827,282.:,45/361756,;,[P,2?,.G,ABC,D,

E+,l5.G2123,3/.GT57,T7,=.21S67,4S0@7,08=/6147,7G267,>,72,<PP,2?,.G,85,.m827,282.:,08=/614,7G267,Pd*c,2?,.G,72,[P,2?,.G,AFCH,

n856,:U.//:10.218G,T7,074,4751:4d,48G2,;,/67GT67,7G,08=/27,:74,̂8:5=74,72,Y5.G21234,=.W1=.:74,T7,X8574,T7421G374,;,:U3/.GT.97
T.G4,:74,4R42S=74,TU.44.1G1447=7G2,08::7021V,T74,7.5W,54374,72,1G42.::.218G4,TU.44.1G1447=7G2,G8G,08::7021V,08G076G34H

EH*H[HPH,k/.GT.97,TU7o:57G24,85,T7,X8574d,;,:U7W07/218G,T7,07::74,̂14374,;,:.,65X61Y57,EH*H>HP,72,;,:U7W0:5418G,T74,7o:57G24,TU3:7̂.97d
:.,Y5.G2123,TU7o:57G24,85,T7,X8574,3/.GT574,/6347G2.G2,:74,0.6.02361421Y574,451̂.G274,_

*+,Bm827,282.:,45/361756,;,*P,2?,.G,85,̂8:5=7,.GG57:,45/361756,;,cPP,PPP,=>?,.G,85,Fabc,45/3617567,;,c,2?,.G,ABC,D

E+,Bm827,282.:,08=/614,7G267,*,2?,.G,72,*P,2?,.G,85,̂8:5=7,.GG57:,08=/614,7G267,cP,PPP,72,cPP,PPP,=>?,.G,85,Fabc,08=/6147,7G267
cPP,̀9,72,c,2?,.G,AFCH

EH*HcHPH,Z7p72,TU7.5W,/:5̂1.:74,T.G4,:74,7.5W,T85074,45/76V1017::74,85,456,:7,48:,85,T.G4,:7,4854\48:d,:.,456V.07,282.:7,T5,/68p72d
.59=7G237,T7,:.,456V.07,086674/8GT.G2,;,:.,/.6217,T5,X.441G,G.2567:,T8G2,:74,3085:7=7G24,48G2,1G27607/234,/.6,:7,/68p72d,32.G2,_

*+,Q5/3617567,85,39.:7,;,EP,@.,ABC,D

E+,Q5/3617567,;,*,@.,=.14,1GV3617567,;,EP,@.,AFCH

EHEH*HPH,Z7p72,T.G4,:74,7.5W,T85074,45/76V1017::74,45407/21X:7,T7,=8T1V176,:7,6391=7,T74,7.5Wd,;,:U7W0:5418G,T74,67p724,=7G218GG34,;,:.
65X61Y57,EH*HcHP,.1G41,Y57,T74,67p724,T74,85̂6.974,=7G218GG34,;,:.,65X61Y57,EH*H*HPd,:.,0./.0123,282.:7,T7,67p72,T7,:U85̂6.97,32.G2
45/3617567,;,E,PPP,=>?,p,85,;,c,q,T5,T3X12,=8R7G,1G276.GG57:,T5,08564,TU7.5,AFCH

EHEHEHPH,Z7p724,7G,=76d,:.,0./.0123,282.:7,T7,67p72,32.G2,45/3617567,;,*PP,PPP,=>?,p,AFCH

EHEH>HPH,Z7p72,T.G4,:74,7.5W,T7,456V.07d,;,:U7W0:5418G,T74,67p724,639:7=7G234,.5,21267,T74,.52674,65X61Y574,T7,:.,/6347G27
G8=7G0:.2567,85,T7,:.,G8=7G0:.2567,T74,1G42.::.218G4,0:.44374,.GG7W37,;,:U.6210:7,ZH,c**\rd,:7,V:5W,282.:,T7,/8::5218Gd,:7,0.4,30@3.G2
.̂.G2,26.127=7G2d,32.G2,45/361756,85,39.:,.5,G1̂7.5,T7,63V367G07,Z*,/856,:U5G,.5,=81G4,T74,/.6.=S2674,Y51,R,V19567G2,AFCH

EH>H*HPH,Z7p724,TU7o:57G24,456,:7,48:,85,T.G4,:7,4854\48:d,;,:U7W0:5418G,T74,67p724,̂1434,;,:.,65X61Y57,EH*HcHPd,T74,67p724,T74,85̂6.974
1̂434,.5W,65X61Y574,EH*H*HPdEH*HEHPd,T74,3/.GT.974,̂1434,.5W,65X61Y574,EH*H>HP,72,EH*H[HPd,.1G41,Y57,T74,631Gp70218G4,̂14374,;,:.
65X61Y57,cH*H*HPH,ABCH

EH>HEHPH,Z70@.697,.621V1017::7,T74,7.5W,4852766.1G74,ABCH

IJIKLMJJJ

JstuvIOMOwKMxLMsJxJLwMuywuIJywLMzwMOwKMxuMO{vwKJI{Mtw|xJywL

>H*H*HPH,fG42.::.218G4d,85̂6.974d,67=X:.14,72,3/14d,T.G4,:7,:12,=1G756,TU5G,08564,TU7.5d,08G42125.G2,_

*+,eG,8X42.0:7,;,:U3085:7=7G2,T74,06574,ABC,D

E+,eG,8X42.0:7,;,:.,08G21G5123,308:891Y57,_

.C,kG26.}G.G2,5G7,T1o367G07,T7,G1̂7.5,45/3617567,85,39.:7,;,cP,0=d,/856,:7,T3X12,=8R7G,.GG57:,T7,:.,:19G7,TU7.5,7G267,:U.=8G2,72
:U.̂.:,T7,:U85̂6.97,85,T7,:U1G42.::.218G,ABC,D
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+,-./0123/2/0-4/5-678915/:5-65-/7;524-<4=9175415->-?@-:A-A27<-7/B9175415->-C@-:A-=D41-E5-69+70-ADF5/-2//45E-65-E2-E7G/5-6H524
5/015-EH2AD/0-50-EH2;2E-65-EHD4;12G5-D4-65-EH7/<02EE207D/-IJ,K

L4-<5/<-65-E2-=19<5/05-14+17M45N-E2-:D/07/4709-9:DEDG7M45-65<-:D41<-6H524-<5-69B7/70-=21-E2-E7+15-:71:4E207D/-65<-5<=O:5<-+7DEDG7M45<
50-=21-E5-+D/-691D4E5A5/0-64-012/<=D10-/20415E-65<-<967A5/0<K

PKQK?K@K-R/<02EE207D/<N-D4;12G5<N-012;24S-D4-2:07;709<-:D/647<2/0->-AD67B751-E5-=1DB7E-5/-ED/G-D4-E5-=1DB7E-5/-012;51<-64-E70-A7/541-6H4/
:D41<-6H524N->-EH5S:E4<7D/-65-:54S-;7<9<->-E2-14+17M45-PKQKTK@N-D4-:D/647<2/0->-E2-6917;207D/-6H4/-:D41<-6H524-U

QV-W41-4/5-ED/G4541-65-:D41<-6H524-<4=9175415-D4-9G2E5->-Q@@-A-IL,-X

?V-W41-4/5-ED/G4541-65-:D41<-6H524-7/B9175415->-Q@@-A-IJ,K

Y5-E70-A7/541-6H4/-:D41<-6H524-5<0-EH5<=2:5-15:D4;510-=21-E5<-524S-:D4E2/0->-=E57/<-+D16<-2;2/0-69+D165A5/0K

PKQKPK@K-R/<02EE207D/<-D4-D4;12G5<-2F2/0-4/-7A=2:0-<5/<7+E5-<41-E2-E4A7/D<709-/9:5<<2715-24-A27/075/-65-E2-;75-50-65-E2-:71:4E207D/
2M4207M45-62/<-4/-:D41<-6H524-<41-4/5-ED/G4541-U

QV-W4=9175415-D4-9G2E5->-Q@@-A-IL,-X

?V-W4=9175415-D4-9G2E5->-Q@-A-50-7/B9175415->-Q@@-A-IJ,K

PKQKTK@K-ZD/<DE76207D/-D4-=1D05:07D/-65<-+51G5<N->-EH5S:E4<7D/-65<-:2/24S-2107B7:75E<N-=21-65<-05:[/7M45<-24015<-M45-;9G902E5<
;7;2/05<-U

QV-W41-4/5-ED/G4541-<4=9175415-D4-9G2E5->-?@@-A-IL,-X

?V-W41-4/5-ED/G4541-<4=9175415-D4-9G2E5->-?@-A-A27<-7/B9175415->-?@@-A-IJ,K

PKQKCK@K-R/<02EE207D/<N-D4;12G5<N-012;24S-D4-2:07;709<N-62/<-E5-E70-A7/541-6H4/-:D41<-6H524N-902/0-65-/20415->-69014715-E5<-B12FO15<N-E5<
\D/5<-65-:1D7<<2/:5-D4-E5<-\D/5<-6H2E7A5/0207D/-65-E2-B24/5-=7<:7:DE5N-65<-:14<02:9<-50-65<-+2012:75/<N-D4-62/<-E5-E70-A2]541-6H4/
:D41<-6H524N-902/0-65-/20415->-69014715-E5<-B12FO15<-65-+1D:[50-U

QV-J5<014:07D/-65-=E4<-65-?@@-A?-65-B12FO15<-IL,-X

?V-J2/<-E5<-24015<-:2<-IJ,K

PK?KQK@K-./015075/-65-:D41<-6H524-D4-65-:2/24SN->-EH5S:E4<7D/-65-EH5/015075/-;7<9->-EH2107:E5-YK-?QĈQT-192E7<9-=21-E5-=1D=17902715-17;5127/N
65<-612G2G5<-;7<9<->-E2-14+17M45-TKQKPK@-50-65-EH5/015075/-65<-D4;12G5<-;7<9<->-E2-14+17M45-?KQKCK@N-E5-;DE4A5-65<-<967A5/0<-5S01270<
902/0-24-:D41<-6H4/5-2//95-U
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:[5/24S-65-/2;7G207D/-ED1<M45-E2-[240541-65-<967A5/0<->-5/E5;51-5<0-7/B9175415->-PC-:A-D4-ED1<M4H7E-=D105-<41-65<-\D/5<
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?KQKCK@K-50-PK?KCK@K-65-E2-=19<5/05-/DA5/:E20415N-27/<7-M45-:5EE5<-65A5412/0-5/-E70-A7/541-19GE5A5/095<-24-07015-65-E2-14+17M45
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AD62E709<-65-;762/G5-65-:5<-D4;12G5<-<D/0-69B7/75<-62/<-E5-:2615-65<-2:05<-69E7;19<-24-07015-65-E2-=19<5/05-14+17M45K
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COMMUNE D’ALES  14/10/2021 
 
Zonage d’assainissement des eaux pluviales urbaines 119 / 125 

ANNEXE 6 : GUIDE TECHNIQUE POUR L’ELABORATION DES 
DOSSIERS LOI SUR L’EAU – RUBRIQUE 2.1.5.0 (DDTM 30) 





Disposition 8-05 : Limiter le ruissellement à la source.

GUIDE TECHNIQUE  
POUR L’ÉLABORATION
DES DOSSIERS  
LOI SUR L’EAU
Rejet d’eaux pluviales 
Rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature « eau »

« S’il t’advient de traiter de l’eau, 
consulte d’abord l’expérience,  

ensuite la raison ». 
Léonard de Vinci

CONTEXTE DE LA GESTION DES 
EAUX PLUVIALES
Aménager un terrain modifie sa capacité d’infiltration pour une 
partie des eaux pluviales avec plusieurs conséquences :
- plus d’eau qui ruisselle à l’aval ;
- l’eau se charge en pollution au contact des surfaces imperméabi-
lisées.
Préserver l’aval impose la mise en œuvre de mesures d’évitement, de 
réduction ou de compensation notamment dans l’objectif d’atteinte 
du bon état des eaux fixé par la Directive Cadre sur l’Eau et de non 
aggravation des inondations.

CE GUIDE, POUR QUI ?
Ce guide est destiné aux maîtres d’ouvrages, aux 
bureaux d’études et aux collectivités.

CE GUIDE, PRÉCISE :
l les conditions de gestion des eaux pluviales dans le 
cadre des projets d’aménagement ;
l les éléments indispensables pour la conception du 
dossier de déclaration ou d’autorisation ;
l les conditions d’application de la rubrique 2.1.5.0.

LA RÉGLEMENTATION 
La composition du dossier doit être conforme aux prescriptions 
des articles L214-3 (procédure), R214-1 (nomenclature), R181-13, 
14 et 15 (autorisation environnementale) ou R 214-32 (déclaration) 
du Code de l’environnement (CE). Le projet doit être compatible 
avec les orientations du SDAGE RM (article L211-1) du PGRI RM 
2016-2021 et avec les articles 640, 641 et 681 du Code civil. Enfin, 
il doit respecter l’article L.2224-10 du Code général des collectivi-
tés territoriales.
NB : en matière d’urbanisme, dès lors que le seuil de 1  ha est atteint, ces 
principes s’appliquent pour un permis d’aménager ou pour des déclarations 

UNE GESTION INTÉGRÉE DES 
EAUX PLUVIALES
Le système de gestion des eaux pluviales est préféren-
tiellement intégré au projet (intégration paysagère et 
fonctionnelle) : la rétention au fil de l’eau est favorisée, 
de même que la gestion séparée des eaux « propres » 
(eaux de toitures) et des eaux polluées (transitant sur 
voirie).

Disposition 4-09 : Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets 
d’aménagements du territoire et de développement économique.

LE SDAGE 2016-2021 RHÔNE-MÉDITERRANÉE IMPOSE :
Au titre de la compatibilité du projet avec le SDAGE (L212-1 CE), il faut démontrer  : que l’imperméabilisation des sols est 
limitée ; qu’une gestion des eaux à la source est favorisée ; que l’infiltration est privilégiée ; que le projet n’aggrave pas les risques 
d’inondation (amont et aval) notamment dans les zones à enjeux. 

RAPPEL DE QUELQUES DISPOSITIONS :

Disposition 5A-04 : Éviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles sur-
faces imperméabilisées : favoriser l’infiltration ou la rétention à la source. 
Limiter le débit de fuite jusqu’à une pluie centennale à une valeur de réfé-
rence à définir localement, via les zonages pluviaux.

AVANTAGES DE LA GESTION ALTERNATIVE DES EAUX PLUVIALES
l qualitatif : limitation de l’accumulation des contaminants dans les eaux de pluie et en conséquence dans les cours d’eau participant de fait à l’atteinte 
du bon état l quantitatif : recharge des nappes phréatiques l favorise les espaces de nature et place la nature en ville comme un élément structu-
rant du paysage,l crée des espaces multifonctionnels pour favoriser l’appropriation de ces ouvrages de gestion des eaux pluviales par les habitants, 
l participe à l’adaptation du territoire au changement climatique : espaces verts accessibles, zones d’ombre… et  réduction des phénomènes d’îlots 
de chaleur, l réduit le risque inondation par diminution des volumes qui ruissellent, notamment lors des pluies fréquentes, l réduit le coût induit 
par les réseaux et équipements annexes à la fois en fonctionnement et en investissement.

Direction Départementale  
des Territoires et de la Mer 

du Gard



MON PROJET EST-IL CONCERNÉ  
PAR LA RUBRIQUE 2.1.5.0 DE LA LOI SUR L’EAU ?

LA SURFACE À CONSIDÉRER
La surface à prendre en compte intègre la surface de mon projet à laquelle s’ajoute la surface du bassin versant naturel dont les 
eaux sont interceptées par mon projet. La détermination de cette surface ne fait pas intervenir de pondération par coefficients 
d’imperméabilisation  mais est réalisée topographiquement, cartographie explicative à l’appui. A partir de 1 ha, mon projet est 
soumis à déclaration, à partir de 20 ha à autorisation (cf. schéma 1 – extrait guide du CEREMA).

schéma 1 :

LE LIEU DE REJET 
l Si le rejet d’eaux pluviales s’effectue dans les eaux douces superficielles [ensemble des eaux courantes sur la surface du sol 
(cours d’eau, canaux, fossés), et des eaux stagnantes (lacs, étangs, mares), sur le sol ou dans le sous-sol (y compris dispositifs 
d’infiltration ou rejets dans les vallées sèches et les fossés)] mon projet est concerné par la rubrique 2.1.5.0 de la loi sur l’eau ;

l Si le rejet d’eaux pluviales s’effectue dans un ouvrage privé [fossé], je dois fournir un accord de la part du propriétaire de 
l’ouvrage dans le dossier de déclaration ou d’autorisation ;

l Si le rejet d’eaux pluviales s’effectue dans un réseau collectif autorisé ou régulier au titre de la loi sur l’eau [hors fossés 
en terre et fossés bétonnés en totalité ou par tronçons], mon projet n’est pas concerné. Dans ce cas, je dois demander une 
autorisation de raccordement sur le réseau de collecte à la collectivité gestionnaire/propriétaire du réseau. La collectivité pourra 
m’imposer des prescriptions et mesures compensatoires afin que mon projet n’aggrave ni la situation de l’inondabilité à l’aval, ni 
la qualité des eaux au point de rejet dont elle reste responsable.

LE CUMUL DES AMÉNAGEMENTS
Si j’ai déjà réalisé d’autres aménagements dans le même bassin versant : au titre du cumul d’aménagements prévu par l’article  
R 214-42, la surface à considérer est la surface cumulée de mon projet actuel avec celui ou ceux déjà mis en œuvre. Cette 
surface cumulée est prise en compte pour déterminer la procédure applicable à mon projet (Cf R214-1).

Objectifs et orientations de gestion des 
eaux pluviales

Pour éviter, réduire ou compenser les incidences du
projet,  le  pétitionnaire  explicite  les  objectifs  de
gestion des eaux pluviales proposés pour différents
niveaux  de  service  des  pluies  faibles  aux  pluies
exceptionnelles. Il présente les orientations du plan
masse  et  les  mesures  correctrices  ou compensa-
toires prévues. Les aménagements sont décrits au
moins à un stade d'avant-projet (pré-dimensionne-
ment des ouvrages), voire à un stade de projet. Il
justifie  dans  quelle  mesure  la  prévention  à  la
source des incidences est privilégiée : préservation
des axes d'écoulement, limitation de l'imperméabi-
lisation des sols, du ruissellement et des émissions
de  polluants,  infiltration  in  situ  pour  certains
niveaux de services, etc. Le pétitionnaire doit égale-
ment  justifier  la  compatibilité  du  projet  avec  le
SDAGE,  et  le  SAGE le cas échéant (vérification de
l'exhaustivité des aspects pris en compte). 

Prise en compte de la chaîne de 
l'opération d'aménagement 

Le dossier soumis a vocation à restituer les condi-
tions d'intégration de la gestion des eaux pluviales
dans les  différentes phases du projet : esquisse du
plan masse, avant-projet, projet, réalisation, récep-
tion,  exploitation.  Des  moyens  de surveillance et
d'intervention doivent  être  prévus  en  phases  de
réalisation  et  d'exploitation,  adaptés  aux  risques
potentiels.  Les  conditions  d'accès  sécurisé  aux
aménagements et ouvrages doivent être assurées.
Ces  phases sont  articulées  avec  les  différentes
démarches  administratives  le  cas  échéant  :  ZAC,
lotissement,  permis  de construire,  etc.  Le respect
des  orientations  et  mesures  de  gestion  des  eaux
pluviales  nécessite  une  identification  claire  des
différents  acteurs  et  de  leurs rôles vis  à  vis  des
prescriptions  de  gestion  des  eaux  pluviales,  et  la
définition des conditions de coordination, de trans-
mission des informations et de formalisation. 
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Représentation de l'emprise du projet dans le bassin versant dans lequel il  s'inscrit, selon différentes configurations
géographiques, et permettant de déterminer la surface totale à considérer pour la rubrique 2.1.5.0  (d'après  DDT 37
complété). Le bassin versant naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet est représenté en rouge. La situa-
tion d) générant des discontinuités hydrologiques et hydrauliques est à éviter.













































COMMENT CONSTITUER LE DOCUMENT 
D’INCIDENCE DE MON DOSSIER ?
Le document doit présenter un état des lieux initial et les incidences de mon projet. 

Le dossier doit démontrer la non-aggravation du risque d’inondation à l’amont et à l’aval de mon projet par rapport à l’état initial 
et la non dégradation du milieu récepteur.
Je peux rechercher sur les sites internet de la DREAL, de l’INRA, du BRGM, Geoportail et Géorisques des informations pour 
constituer mon dossier.

PRÉSENTATION PIÈCES À FOURNIR OBLIGATOIREMENT

PR
OJ

ET

GÉNÉRALITÉS

Typologie du projet, consistance du programme 
d’aménagement, description des surfaces ...

►Carte du bassin versant intercepté avec emprise du projet et repérage des enjeux 
potentiels à l’aval.
►Plans du projet.
►Calcul des surfaces imperméabilisées (voir annexe). 
►Coordonnées géoréférencées du point de rejet.

ÉT
AT

 IN
ITI

AL

PRÉSENTATION 
DU SITE

Description du milieu (climat, topographie, 
géologie, hydrologie)

►Carte du bassin versant intercepté avec recensement des usages, des nappes d’eau 
souterraines, des cours d’eau, existence de zonages de protection à proximité (zone 
inondable, zone humide)....

ASPECT 
PAYSAGER

Description des éléments structurants du 
paysage

►Recensement des éléments du paysage qui participent ou qui structurent l’écoule-
ment et  la gestion des eaux pluviales (haies, champs, fossés, routes, murets...)

ASPECT 
QUANTITATIF

Pour T=5 ans, 10 ans, 100 ans*, présentation 
du schéma d’écoulement des eaux pluviales.

►Calcul des débits ruisselés pour T=5 ans, 10 ans, 100 ans* (voir annexe).
►Cartes du bassin versant intercepté (y compris si le bassin versant amont est amé-
nagé) avec topographie à une échelle adaptée à la compréhension du cheminement 
des eaux pluviales et exutoires pour T=5 ans, 10 ans, 100 ans*.

ASPECT 
QUALITATIF

Description et vulnérabilité du milieu récepteur. ►Analyse de la qualité du milieu récepteur, des sensibilités particulières (milieux aqua-
tiques, zones humides et usages aval)

PH
AS

E 
CH

AN
TIE

R Description des mesures spécifiques : création d’un ou de plusieurs bassins (temporaires ou non) avec filtre pour les matières en 
suspensions avant le démarrage du chantier.

ÉT
AT

 A
MÉ

NA
GÉ

ASPECT 
PAYSAGER

Insertion paysagère. ►Prise en compte de l’insertion paysagère du système de gestion des eaux pluviales
Reprise de la structuration de l’état naturel

ASPECT 
QUANTITATIF

Pour T=5 ans, 10 ans, 100 ans*, débits ruisse-
lés sur le bassin versant. 
Système de gestion des eaux pluviales : 
dimensionnement (débit de fuite, volume de 
rétention, surverse), fonctionnement (mode de 
remplissage, exutoire du système de rétention, 
exutoire de la surverse).
Réseau de collecte :  
plan du réseau, dimensionnement. 

Etude du bassin versant après saturation du 
réseau de collecte des eaux pluviales :  
cheminement du surplus d’eau. 

►Calcul des débits ruisselés sur le projet et la partie amont interceptée en tenant 
compte des surfaces imperméabilisées pour T=5 ans, 10 ans, 100 ans* (voir annexe).
►Calculs du dimensionnement du système de gestion des eaux pluviales.
►Plans et coupes du système de gestion des eaux pluviales.
►Plans de détails cotés des ouvrages particuliers (dispositifs de limitation du débit, 
déversoir, dispositif de sécurité en cas de pollution accidentelle). 
►Calculs du dimensionnement de la surverse (voir annexe).
►Carte du bassin versant intercepté avec topographie à une échelle adaptée à la 
compréhension du cheminement de l’eau pour T= 10 ans, 100 ans*. Localisation des 
exutoires de surverse.
►Si le rejet ou la surverse du système de gestion des EP se fait dans un fossé, 
copie de l’autorisation de rejet du propriétaire aval.
►Si la surverse du système de gestion des EP se fait sur la voirie, copie de 
l’autorisation de rejet du gestionnaire de voirie.
►Engagement dans le dossier pour la fourniture des plans de recollement sous 3 mois 
après achèvement des travaux.

ASPECT 
QUALITATIF

Types de pollutions potentielles. Efficacité 
du système de gestion des eaux pluviales, 
acceptabilité vis-à-vis du milieu récepteur. 
Compatibilité du rejet avec l’objectif de qualité 
du milieu.

►Présentation de la qualité des eaux ruisselées sur la surface aménagée, détermina-
tion des sources de pollution potentielles.
►Calcul du potentiel épuratoire du système de gestion des EP retenu et de la qualité 
de l’eau attendue en sortie, notamment sur les MES et les hydrocarbures.
►Justification du système épuratoire proposé.
►Compatibilité avec les usages aval et sensibilité du milieu aquatique.

 * L’étude de la période de retour exceptionnelle sera demandée uniquement dans le cas de dossiers pouvant impacter des enjeux aval.



LES RÈGLES DE CONCEPTION 
DES SYSTÈMES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

Les règles à respecter
L’utilisation d’un système de gestion des eaux pluviales basé sur l’infiltration est la règle afin de favoriser la réalimentation 
des nappes phréatiques. Le système à privilégier comprend des noues d’infiltration et des solutions de rétention à définir en 
fonction des capacités d’infiltration.
Une étude de perméabilité du sol doit être fournie systématiquement pour vérifier le dimensionnement du système de gestion.
En cas de nappe affleurante (épaisseur de la zone non saturée inférieure à 2 m), de nappe sensible à la pollution ou à proximité 
d’un captage, une solution faisant appel à l’infiltration doit être examinée en fonction du potentiel de pollution des eaux pluviales 
lié à l’activité de la zone aménagée.
Durée de vidange du système comprise entre 39 et 48 h, quel que soit le système mis en place. En l’absence d’exutoire (fossé ou 
cours d’eau identifié) des règles spécifiques s’appliquent. 

Contrôle/vérification de la conformité  
du dispositif entretien
Le service en charge de la police de l’eau (DDTM 30 ou AFB) peut 
procéder à tout moment à un contrôle de la conformité du dispositif. 
Je dois m’engager à fournir à la DDTM :
- les plans des ouvrages achevés dans un délai maximum de 3 mois à 
compter de la réalisation des aménagements. Ces plans sont réalisés 
dans les 3 dimensions par une personne indépendante de l’entreprise 
exécutante.
- pour les ouvrages d’infiltration, une étude de fonctionnement 6 mois 
après l’achèvement des travaux relatifs à au moins 80% des constructions 
du projet. 
La gestion des eaux pluviales à la parcelle : dès lors que cette solution 
est envisagée dans la conception du projet, je dois prendre contact avec 
la DDTM 30, pour définir ensemble les conditions de sa mise en oeuvre.
DDTM DU GARD - Service Eau et Risques - 89 rue Weber - CS 52002 - 
30907 Nimes 2 - Tél. 04 66 62 66 29 - ddtm.ser@gard.gouv.fr

Rappel des  
sanctions encourues
En application des articles L171-1, L173-1 et 
L171-7 et R216-12 du code de l’environnement, 
la réalisation des travaux sans les autorisations 
(ou déclarations) requises au préalable du 
démarrage de ces travaux est susceptible 
de poursuites administratives (amendes, 
astreintes) et judiciaires (procès verbal). Pour 
mémoire, le défaut d’autorisation constitue un 
délit, passible des sanctions prévues à l’article 
L173-1 du CE : 75000 € d’amende et 1 an 
d’emprisonnement (personne physique). Le 
non respect des prescriptions de l’arrêté ou 
des termes de la déclaration est passible des 
sanctions prévues par les articles L173-3 ou 
R216-12 du code de l’environnement.
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Bassin de rétention et d’infiltration 
Obligatoirement multifonction (compensation, loisirs, 
espace vert, ...).
Bassin situé au point bas de la zone interceptée (bassin ver-
sant, sous-bassin versant, parcelle …).
Bassin en remblais interdit en zone inondable.
Bassin en déblais en zone inondable placé en dehors de 
l’enveloppe de crue vicennale et fond du bassin au dessus du 
niveau de la crue vicennale.
La vidange du système de rétention doit être par infiltration 
ou gravitaire dans le milieu récepteur.
Pente des berges : en 3/1 maximum, clôturé à partir d’une 
hauteur d’eau maximale de 1 m avec transparence du sys-
tème de délimitation en zone inondable. Pour un bassin 
présentant au moins 2 berges en pente 5/1, la clôture n’est 
plus obligatoire, quelle que soit la hauteur d’eau maximale 
de l’ouvrage mais il y a lieu de mettre en place des panneaux 
indicatifs pour l’usage du site en cas de phénomènes plu-
vieux.
Pour information, la mise en place d’essences végétales 
adaptées permet d’améliorer naturellement l’infiltration et 
la dépollution.

Les rejets dans un réseau collectif 
Les réseaux collectifs de gestion des eaux pluviales sont 
à l’origine de rejets dans le milieu naturel, lesquels sont 
eux-même soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau. 
Il appartient aux collectivités :
- soit d’engager un schéma de gestion des eaux pluviales 
en application de l’article L2226-1 CGCT lequel sera sou-
mis à autorisation loi sur l’eau avant d’être rendu oppo-
sable (PLU) ; ceci permettra alors à la collectivité d’autori-
ser ou non un raccordement sur son réseau dans le respect 
de ce schéma,
- soit de procéder à la régularisation administrative des 
rejets de son réseau d’eaux pluviales au titre de la loi sur 
l’eau (R214-53 CE), avant de pouvoir autoriser un nou-
veau raccordement sur son réseau. Ce raccordement fait 
l’objet, en parallèle de l’autorisation délivrée par la col-
lectivité au porteur de projet, d’un porter à connaissance 
(L181-14 CE) par la Collectivité auprès du Préfet pour 
s’assurer qu’il ne remet pas en cause la gestion équilibrée 
et durable de la ressource en eau.



ANNEXE
Comment dimensionner le système de rétention ?

►Données pour le calcul de la surface 
imperméabilisée si mon projet est un 
lotissement : 
l les mesures compensatoires (bassin, noues) sont considérées 
comme des surfaces imperméabilisées uniquement si elles sont 
imperméables.
l la surface totale imperméabilisée par lotissement est égale à la 
somme des surfaces imperméabilisées pour chaque lot (calculée 
comme indiqué ci-après) ajoutée à la surface imperméabilisée par 
les espaces publics (voirie, aires de jeux ...). 
l pour chaque lot, hors espaces publics, la surface imperméabilisée 
est calculée comme suit :

SUPERFICIE DU LOT  
(M2)

SURFACE CONSIDÉRÉE 
COMME IMPERMÉABILISÉE (M2)

Inférieure ou égale 
à 200 m2 Surface TOTALE du lot

Entre 200 et 600 m2  
inclus

Au moins égale à 50% de la surface du lot, 
200 m2 minimum

Entre 600  
et 1000 m2 inclus

Au moins égale à 40% de la surface du lot, 
300 m2 minimum 

Supérieure à 1000 m2 Au moins égale à 30% de la surface du lot, 
400 m2 minimum. 

ATTENTION : si mon projet se situe dans une commune qui possède un règlement particulier 
pour la gestion des eaux pluviales, je dois m’y référer sous réserve que celui-ci respecte les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs du présent guide (notamment respect du temps de vidange des ouvrages). 

►Volumes de rétention et débit de fuite :

Cas général 
Volume de rétention minimum = 100 l/m² de surface 
imperméabilisée en l’absence d’enjeu à l’aval  
avec Qfuite max = 7 l/s/hectare de surface imperméa-
bilisée  
ou 25,2 m3/h par hectare de surface imperméabilisée
l Quel que soit le débit de fuite et le diamètre de l’orifice de sortie 
ou le système de réduction de débit, le diamètre nominal de la 
canalisation, entre mon projet et l’exutoire naturel, ne doit pas être 
inférieur à 300 mm. Afin de favoriser l’infiltration, dès lors qu’elle 
est possible, l’orifice d’évacuation du débit de fuite est positionné au-
dessus de la cote de fond du système (noue, bassin).
l En l’absence d’exutoire pour le système de gestion des eaux pluviales 
(cours d’eau ou fossé), le dimensionnement est réalisé pour gérer une 
pluie centennale (ou événement historique connu).
l Pour prendre en compte le colmatage, la surface infiltrante 
correspond à 75 % de la surface active du système.

Cas particuliers
l l’amont de mon projet est une zone aménagée : je vérifie que les 
exutoires du bassin versant amont sont compatibles avec mon projet, 
je dimensionne comme dans le cas général. 
l l’amont de mon projet est une zone non-aménagée : mon 
projet doit assurer la maîtrise des eaux pluviales de la surface que 
j’aménage et du bassin versant amont intercepté. La solution d’un 
fossé d’interception des eaux du bassin versant amont nécessite une 
analyse d’incidence vis-à-vis de la concentration et de l’accélération 
des eaux à l’exutoire. Quelle que soit la solution envisagée, je dois la 
faire valider par la DDTM.
l mon projet comprend une phase de démolition totale ou 
partielle de l’existant : l’état de référence à considérer comme état 
initial est l’état sans aménagement. Les prescriptions vis à vis du 
milieu aquatique concernent les phases démolition et reconstruction.
l mon projet constitue une extension d’un aménagement 
existant : l’état de référence à considérer est celui avec aménagement 
existant sans extension. Les mesures compensatoires au titre de la 
qualité des eaux rejetées s’appliquent sur l’aménagement existant et 
le projet. Alors que celles sur la quantité d’eau rejetée ne s’appliquent 
que sur l’extension sous réserve de l’absence d’aggravation pour la 
pluie de dimensionnement.

►Confinement de la pollution : 
En cas de risque potentiel de pollution des eaux pluviales avéré, un 
volume mort et un dispositif de confinement des pollutions devront 
être mis en place. Le volume mort est dimensionné pour stocker 30 
m3 de pollution et n’est pas pris en compte dans le calcul du volume 
de rétention. Suivant la sensibilité du milieu naturel, ce volume mort 
est ou non étanche.

►Qualité des eaux en sortie de mon projet : 
l le taux d’abattement minimum sur les matières en suspension 
(MES) est supérieur ou égal à 80% et le système doit pour un 
événement de période de retour 2 ans, permettre d’atteindre les 
concentrations suivantes : [MES]≤30 mg/l et [HCt]≤5 mg/l
l Je dois démontrer dans le dossier que les eaux rejetées à partir de 
mon projet respectent les objectifs qualitatifs imposés par la Directive 
Cadre sur l’Eau (SDAGE RM). 
l Je dois proposer des paramètres de suivi dans le milieu naturel 
(cours d’eau) de l’impact réel de mon projet pendant une durée 
à déterminer avec la DDTM sous forme de paramètres physico-
chimiques et/ou biologiques.

DDTM DU GARD - Service Eau et Risques - 89 rue Weber - CS 52002 - 30907 Nimes 2

►Surverse :
Pour rappel, la surverse est l’organe de sécurité du système de 
rétention. Elle permet de garantir la gestion des débordements des 
eaux pour une pluie supérieure à celle de dimensionnement sans 
altérer l’ouvrage de rétention jusqu’à une pluie de période de retour 
d’au moins 100 ans. La surverse du système est calibrée pour permettre 
le transit du débit généré par le plus fort événement pluvieux connu 
ou d’occurrence centennale si supérieur avec une revanche de 10 
cm minimum. La hauteur d’eau au-dessus de la surverse ne doit pas 
dépasser 10 cm si présence d’une route ou d’un chemin à l’aval.
Dans tous les autres cas, elle ne doit pas excéder 20 cm.



Pour T=100 ans
►tc : temps de concentration (en minutes) :  

tc=L/(v*60) 
avec L le plus long chemin hydraulique en mètres.
La vitesse d’écoulement v est déterminée à partir du tableau 
ci-dessous :

PENTE  
DU BV

VITESSE  
D’ÉCOULEMENT (m/s)

p<1% v=1 m/s
1%<p<10% v=1+(p-1)/9   

avec p exprimé en %
p>10% v=2 m/s à 2,4 m/s

 ►Coefficient de ruissellement :
Cr100 = 0.8 x (1 - P0 / P100) 

avec P100 : Pluie journalière centennale, à acquérir auprès de 
Météo France. 
P0 : Rétention initiale en mm déterminée à partir du tableau ci-
dessous. (P0=0 mm dans le cas d’un sol imperméabilisé)

COUVERTURE 
VÉGÉTALE MORPHOLOGIE PENTE  

%

P0 (mm) SUIVANT LA NATURE DU SOL

SABLE 
GROSSIER LIMONEUX

ARGILEUX OU 
ROCAILLEUX 

COMPACT

Bois garrigue
Presque plat 0 à 5 90 65 50

Ondulé 5 à 10 75 55 35
Montagneux 10 à 30 60 45 25

Pâturages
Presque plat 0 à 5 85 60 50

Ondulé 5 à 10 80 50 30
Montagneux 10 à 30 70 40 25

Cultures
Presque plat 0 à 5 65 35 25

Ondulé 5 à 10 50 25 10
Montagneux 10 à 30 35 10

ANNEXE
Calcul des débits pour T=5 ans, 10 ans, 100 ans
La méthode retenue dans le Gard est la méthode rationnelle 
Elle s’applique pour SBV ≤ 20 km2 

Q = débit instantané maximal en m3/s
SBV = superficie du bassin versant (km²)
i(tc,T) = formule de Montana 
avec i (mm/h)= a x tc-b  intensité de la pluie de durée égale  
au temps de concentration tc et de période de retour T.

Q =1/3,6 x Cr x i(tc,T) x S

NB : a et b paramètres de Montana à utiliser dans le Gard
(a et b paramètres fonction de la pluviométrie valables pour une période de retour T et une durée de pluie donnée tc)
Je dois fournir le document officiel Météo France pour justifier les valeurs des paramètres de Montana au poste le plus 
représentatif de la zone concernée par rapport à l’implantation de mon projet. Le document Météo France fourni ne 
doit pas dater de plus de trois ans.

SBV est la 
surface du 

bassin versant 
naturel 

intercepté au 
point de rejet.

NB : s’il existe un débit de référence connu 
supérieur à Q100, je dois utiliser ce débit Qref

Dans le cas d’une surface de bassin versant 
supérieure à 20 km2 (2000 ha), je dois 
prendre contact avec la DDTM 30 pour 
valider une méthode de calcul adaptée à la 
taille exceptionnelle du bassin versant. 

Pour T=5 ans et T=10 ans
►tc : temps de concentration  

(en minutes) : 
tc=L/(v*60) 

avec L(m) le plus long chemin hydraulique 
et v(m/s) la vitesse d’écoulement 
déterminée à partir du tableau ci-dessous :

PENTE
(%)

VITESSE D’ÉCOULEMENT (m/s)

PÂTURAGE dans 
la partie supérieure 
du bassin versant

BOIS dans la 
partie supérieure 
du bassin versant

IMPLUVIUM 
NATUREL 

MAL DÉFINI

0-3 0,45 0,30 0,30

4-7 0,90 0,60 0,90

8-11 1,30 0,90 1,50

12-15 1,30 1,05 2,40

(Recommandations pour l’assainissement routier – LCPC/SETRA)

►Cr  : Coefficient de ruissellement
OCCUPATION DU SOL Cr

Zones urbaines 0,80
Zones industrielles 0,70
Zones commerciales 0,70
Espaces verts artificiels 0,12
Vignobles 0,30
Vergers 0,15
Prairies - friches 0,11
Terres arables 0,15
Garrigues 0,11
Forêts 0,10

La pente moyenne est égale à 
la dénivellation entre la crête et 
l’exutoire divisée par la longueur 
du plus long chemin hydrau-
lique. 
Cette pente ne fait pas intervenir 
de coefficient de pondération.
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ANNEXE 7 : GUIDE TECHNIQUE POUR L’ELABORATION DES 
DOSSIERS LOI SUR L’EAU – RUBRIQUE 3.2.2.0 (DDTM 30) 





Ce guide, pourquoi ?
Son objectif est de préciser les éléments 
indispensables et les objectifs à atteindre pour la 
conception d’un dossier loi sur l’eau au titre de la 
rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature loi sur l’eau ; 
il ne préjuge en aucun cas de l’avis que l’agent 
instructeur pourra délivrer dans le cadre de 
l’instruction des demandes d’autorisation unique 
/ de déclaration qui lui seront soumises.

guide technique pour l’élaboration

des dossiers Loi sur L’eau
installations, ouvrages,  
remblais en lit majeur  
Rubrique 3.2.2.0 du code de l’Environnement

rappeL des objeCtifs
Arrêté du 27/07/2006 

Extrait (article 4) : l’implantation de l’installation, 
de l’ouvrage ou du remblai doit prendre en compte 
et préserver autant que possible les liens qui 
peuvent exister entre le cours d’eau et les milieux 
terrestres adjacents et notamment les écoulements 
annexes des eaux, le chevelu, les infiltrations, les 
nappes, les milieux naturels : zones humides...).

 Tenir compte des chemins préférentiels 
d’écoulement des eaux et les préserver. 
 Être conçue avec la plus grande transparence 
hydraulique (pour la crue de référence au 
moins) dans la conception et l’implantation 
des installations afin de ne pas aggraver les 
conséquences des inondations et de ne pas 
constituer de danger pour la sécurité publique 
en cas de crue.
 Être conçue de façon à réduire la perte 
de capacité de stockage des eaux de crue, 
l’augmentation du débit à l’aval de son 
implantation, la surélévation de la ligne d’eau ou 
l’augmentation de l’emprise des zones inondables 
à l’amont. Ils (les installations, ouvrages et 
remblais) ne devront pas faire office de barrage 
ni de digue, sauf à être conçus, entretenus et 
surveillés comme tels. Ils relèveraient dans ce cas 
de la rubrique 3.2.5.0 ou 3.2.6.0.

Ce guide, pour qui ?
Ce guide est destiné aux maîtres d’ouvrages, aux 
bureaux d’études et aux collectivités.

La régLementation 
 SDAGE Rhône Méditerranée (compatibilité 
avec les orientations fondamentales) Décret et 
Arrêté du 27 juillet 2006 fixant les prescriptions 
générales applicables aux installations, ouvrages 
ou remblais en lit majeur soumis à procédures de 
déclaration au titre de la loi sur l’eau (rubrique 
3.2.2.0) ;

 Circulaire du 24 juillet 2002 (annexe technique 
relative à la rubrique 2.5.4) ; 

 Décret du 17 juillet 2006 ;

« S’il t’advient de traiter de l’eau, 
consulte d’abord l’expérience,  

ensuite la raison ».
Léonard de Vinci

Direction Départementale  
des Territoires et de la Mer 

du Gard



queLLe est 
La surfaCe  
a Considérer ? 
►La surface soustraite est supérieure ou égale à : 

10 000 m2   Autorisation (A)

►La surface soustraite est supérieure ou égale à :
400 m2 et inférieure à 10 000 m2   
 Déclaration (D)

Au sens de la présente rubrique
 La surface soustraite est la surface soustraite 
à l’expansion des crues du fait de l’existence de 
l’installation ou ouvrage, y compris la surface 
occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai 
dans le lit majeur.

 Le lit majeur du cours d’eau est la zone naturel-
lement inondable par la plus forte crue connue ou 
par la crue centennale si celle-ci est supérieure. 

Le Lit majeur d’un Cours 
d’eau (au sens de la présente rubrique)

Le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement 
inondable par la crue de référence. Le lit majeur 
est défini dans les Plans de Prévention Risque 
Inondation(PPRi). 

En l’absence de cartographies de la crue de réfé-
rence, l’Atlas des zones inondables présente l’enve-
loppe hydrogéomorphologique du cours d’eau qui 
est considérée comme la crue historique connue et 
donc comme le lit majeur. Le porteur de projet doit 
démontrer la position de son projet par rapport à la 
zone inondable à l’aide de profils en travers en appli-
quant la loi de Bressand-Golossof pour le débit de 
référence. 

En l’absence de toute information, les études issues 
du logiciel Exzeco permettent l’extraction des 
potentielles zones (ou chenaux) d’écoulement sur le 
département du Gard.

reLation aveC Le pLan  
de prévention 
risque inondation (ppri)
C’est un outil réglementaire qui définit comment 
prendre en compte le risque inondation dans 
l’occupation du sol. Il est réalisé par les services de 
l’État.

identification des aléas : 
(concernés par la rubrique 3.2.2.0)
►Aléa Fort : hauteur d’eau pour la crue de référence  
> à 50 cm (ou 1 m pour le Rhône)
►Aléa Modéré  :  hauteur d’eau ≤ à 50 cm pour la 
crue de référence  (ou 1 m pour le Rhône).

qu’est Ce qu’une  
instaLLation, un 
ouvrage ou rembLai ?
Les  installations, ouvrages, remblais visés par la 
rubrique 3.2.2.0, concernent tout aménagement 
qui constitue un exhaussement par rapport au 
Terrain Naturel (TN) et/ou toute surélévation 
d’une surface non linéaire (par exemple : 
infrastructure, lotissement, voirie et parking liés 
aux aménagements...). 

mon projet est-iL ConCerné par 
La rubrique 3.2.2.0 de La Loi sur L’eau ?

queLs objeCtifs doit respeCter mon projet ?
Toute installation, ouvrage ou remblai dans le lit majeur d’un cours d’eau doit remplir les objectifs suivants :
- ne pas réduire les capacités naturelles d’expansion des crues dans le lit majeur,
- ne pas aggraver les conséquences des inondations,
- ne pas modifier les conditions naturelles d’écoulement des eaux,
- ne pas constituer de danger pour la sécurité publique en cas de crue.

La rubrique 
ne s’applique 

pas aux habitations 
individuelles hors 

lotissement.



présentation du doCument 
d’inCidenCes imposé dans le cadre d’un Dossier Loi sur l’Eau

Le document d’incidences doit présenter un état des lieux initial et les incidences du 
projet. 
Pour rappel : le but de ce dossier est de démontrer la non-aggravation des inondations et l’absence de réduction de 
la capacité d’expansion de crue. Lorsqu’il y a un PPRi, il faut utiliser la crue de référence du document.
Les sites internet de la DREAL, de l’INRA, du BRGM, Geoportail et Cartorisque peuvent être sources d’informa-
tions pour la constitution des dossiers. 

PrésenTATion Pièces à Fournir obligAToireMenT

Pr
oj

eT

GénéraliTés

Typologie du projet, consistance du programme d’aména-
gement, description des surfaces ...

► Cartographie de la crue de référence. 
► Descriptif des surfaces soustraites à l’expansion de la crue.
► Plans du projet.
► Justification de son implantation en zone inondable : contraintes tech-
niques et/ou financières et opportunités.

éT
aT

 in
iTi

al

PrésenTaTion 
Du siTe

Description du milieu (climat, topographie, géologie, 
hydrologie)

► Présentation des enjeux de la zone face aux inondations et de son 
urbanisation : recensement des usages des nappes d’eau souterraines, 
existence de zonages de protection à proximité (zone inondable, zone 
humide, captages).

asPecT 
PaysaGer

Description des éléments structurants du paysage ►Recensement des éléments du paysage qui participent ou qui structurent 
l’écoulement (champs, fossés, routes, digues ...)

asPecT 
quanTiTaTif

Présentation des zones inondables ►La zone du projet est concernée par des zones d’aléas quantifiés dans 
les PPRi ou par l’Atlas des Zones Inondables.
►Cartographie des cotes des hauteurs d’eau pour la crue de référence (si 
PPRI).

asPecT 
qualiTaTif

Description et vulnérabilité du milieu récepteur -Analyse de la qualité du milieu récepteur, des sensibilités particulières 
(milieux aquatiques, zones humides et usages aval).

éT
aT

 a
Mé

na
Gé

asPecT 
PaysaGer

Insertion paysagère.

asPecT 
quanTiTaTif

Pour T=20 ans, 50 ans, 100 ans et T réf, impact du projet 
sur la ligne d’eau
Projet en zone urbanisée :
►justification de la transparence hydraulique du projet 
et de l’absence d’impact sur la ligne d’eau et sur l’aléa 
(étude ou modélisation hydraulique). La mise en place 
d’une compensation en volume peut permettre de justifier 
de l’absence d’impact du projet sur la ligne d’eau et l’aléa.
Projet en champ d’expansion des crues :
►justification de l’absence d’impactdu projet sur la ligne 
d’eau et sur l’aléa (étude ou modélisation hydraulique)
►mise en œuvre d’une compensation du volume 
d’expansion de la crue : compensation volume pour 
volume et cote pour cote

►Calculs du dimensionnement des mesures compensatoires à la surface 
soustraite au champ d’expansion des crues.
►Plans et coupes des décaissements issus des mesures compensatoires.
►Étude hydraulique ou modélisation hydraulique du projet avec ses 
mesures compensatoires.

asPecT 
qualiTaTif

Acceptabilité vis-à-vis du milieu récepteur. ►Présentation de la vulnérabilité de la nappe, des zones humides...

AuTres rubriques suscePTibles de concerner Mon ProjeT :
2.1.5.0 : rejet des eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale 
du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet.
3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée 
ou mise en eau étant : 1) ≥  à 1 ha (A). 2) > à 0,1 ha, mais < à 1 ha (D).
L’application de ces rubriques peut donner lieu à de nouvelles mesures compensatoires qui doivent être précisées et 
rester cohérentes avec celles liées à la rubrique 3.2.2.0.



Les éLéments de Cadrage 
de mon projet

ContrôLe/vérifiCation
Le service en charge de la police de l’eau (DDTM 30 
ou AFB) peut procéder à tout moment à un contrôle 
de la conformité du dispositif. 

je dois m’engager à fournir à la ddTM :
- les plans des ouvrages achevés dans un délai maxi-
mum de 3 mois à compter de la réalisation des amé-
nagements. Ces plans sont réalisés dans les 3 dimen-
sions par une personne indépendante de l’entreprise 
exécutante.

DDTM Du GarD - service eau et inondation 
89 rue Weber - CS 52002 - 30907 Nimes 2
Tél. 04 66 62 66 29 - ddtm.sei@gard.gouv.fr

rappel des  
sanctions encourues

En application des articles L171-7 et 8 du 
code de l’environnement, le non respect des 
prescriptions applicables aux travaux ou 
leur réalisation sans les autorisations (ou 
déclarations) requises préalablement à leur 
démarrage est susceptible de faire l’objet de 
poursuites administratives (arrêté de mise en 
demeure, amende et astreinte) et judiciaires 
(procès verbal).

Pour mémoire, le défaut d’autorisation ou la 
non déclaration constituent respectivement un 
délit, passible des sanctions prévues à l’article 
L173-I-1 du CE : 75000 € d’amende et 1 ans 
d’emprisonnement (personne physique) ou 
une contravention (15000 € d’amende et 1 
an d’emprisonnement).  Le non respect des 
prescriptions de l’arrêté ou des termes de la 
déclaration est passible des sanctions prévues 
par l’article R173-3 du code de l’environnement.
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La bibLiograpHie
 Code environnement, L214-3, R214-1 
(nomenclature), R214-6 à 31 (autorisation) et 
R214-32 à 40 (déclaration) ; 

 Décret 2014-751 du 1er juillet 2014, ordonnance 
2014-619 du 12/06/2014 ;

 Note de méthode dans le contexte du Val de 
Saône approuvée par le préfet coordonnateur du 
bassin Rhône-Méditerranée le 14 septembre 2007, 
"Remblais en zone inondable, définition des mesures 
compensatoires" ;

 Fiche thématique DRIEE 10/2010  "Aménagements 
impactant le libre écoulement des eaux".

tout projet en zone inondable doit justifier 
de la pertinence de son implantation.

►La doctrine "eviter-réduire-Compenser" 
s’énonce de la manière suivante :

Dans la conception et la mise en œuvre de mon projet, je 
dois définir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, 
lorsque c’est nécessaire et possible, compenser les impacts 
négatifs significatifs sur l’environnement. Cette démarche 
doit conduire à prendre en compte l’environnement le plus 
en amont possible lors de la conception de mon projet d’au-
tant plus que l’absence de faisabilité de la compensation peut, 
dans certains cas, remettre en cause la réalisation de mon 
projet.

► éviter les remblais en zone inondable 
d’après la disposition 8-03 du sdage  
2016-2021 : 

 Lorsque l’aménagement se situe en champ d’expansion de 
crues, les mesures compensatoires doivent intégrer à la fois :
- La compensation en volume qui correspond à 100% du 
volume prélevé sur le champ d’expansion des crues (pour la 
crue de référence).  
- La compensation «cote pour cote» qui est conçue de façon 
à être progressive et également répartie pour les évènements 
d’occurence croissante.
 Lorsque l’aménagement se situe en dehors des champs 
d’expansion de crue, l’objectif à rechercher est la transpa-
rence hydraulique et l’absence d’impact de la ligne d’eau, 
et une non aggravation de l’aléa.



annexe
Comment élaborer mon dossier 
installations, ouvrages, remblais en lit majeur ?

 Pour chaque lot, hors espaces publics, la surface 
soustraite est calculée comme suit :

suPerficie Du loT  
(M2)

surface consiDérée 
coMMe sousTraiTe (M2)

inférieure ou égale 
à 200 m2 Au moins égale à 75% de la surface du lot

entre 200 et 600 m2  
inclus

Au moins égale à 50% de la surface du lot, 
150 m2 minimum

entre 600  
et 1000 m2 inclus

Au moins égale à 40% de la surface du lot, 
300 m2 minimum 

supérieure à 1000 m2 Au moins égale à 30% de la surface du lot, 
400 m2 minimum. 

L’étape de validation par le service 
eau et inondation de la direction 
départementale des territoires et de 
la mer du gard : 
contacter le SEI pour définir les éléments de réfé-
rence de l’étude hydraulique.

DDTM DU GARD - Service Eau et Inondation - 89 rue Weber - CS 52002 - 30907 Nimes 2

► quels sont les éléments à fournir afin de 
démontrer que les objectifs sont atteints ?
je présente en fonction de la surface 
soustraite à l’expansion des crues :

 une étude hydraulique (type expertise hydrau-
lique) 
si la surface soustraite à l’expansion des crues est ≥ à 
400 m² (D).
 une étude hydraulique complétée d’une modélisa-
tion hydraulique si la surface soustraite à l’expansion 
des crues est ≥ à 400 m²  et au droit de zones à forts 
enjeux [protection de la ressource, milieux naturels fra-
giles, risques d’inondation et de leurs conséquences sur 
les biens (y compris agricoles) et les personnes]. 
 une étude hydraulique complétée d’une modélisa-
tion hydraulique si la surface soustraite à l’expansion 
des crues est ≥ à 10 000 m².

► quelles sont les règles de calcul ?
L’état initial à considérer 
dès lors que mon projet concerne : 
 une extension :  
l’état initial prend en compte le bâti existant.

 une démolition/reconstruction :
Qu’elle soit totale ou partielle du bâti existant, l’état ini-
tial à considérer est l’unité foncière après démolition, 
c’est-à-dire le terrain naturel.
►dans le cas d’un lotissement ou d’une ZaC, 
comment calculer la surface soustraite ? 
La surface totale soustraite par le lotissement est égale 
à la somme des surfaces soustraites pour chaque lot 
(calculée comme indiqué ci-dessous) ajoutée à la sur-
face soustraite par les espaces publics (voirie, aires de 
jeux…) et tout autre aménagement entraînant un ex-
haussement.

L’objectif de l’étude ou de la modélisation hydraulique 
est d’évaluer les impacts pour l’établissement des mesures 
correctives et/ou compensatoires afférentes à mon projet.  
Mon projet accompagné de ses mesures correctives et compensatoires 
doit permettre d’assurer la plus grande transparence hydraulique.

►mesures de réduction des incidences
On peut considérer une installation transparente si 75% de 
son périmètre est ouvert et si la somme des contacts avec 
le sol représente une surface soustraite à l’expansion de la 
crue inférieure à 400 m².

Exemple : aménagement sur pilotis, parc photovoltaïque 
sous certaines conditions...

quelle est la nature des mesures 
de réduction appliquées à mon projet ?

Une construction sur pilotis rend son aménagement trans-
parent par rapport au libre écoulement des eaux mais reste 
proscrite en zone d’aléa fort. 
Contrairement à un aménagement sur vide sanitaire elle 
n’est pas à compenser. Par contre la pérennité de la trans-
parence doit être établie par une servitude et une informa-
tion du propriétaire ainsi que des contrôles réguliers.



annexe
quelle est la nature des mesures de compensation 
appliquées à mon projet ?

►Types de mesure compensatoire
Type de mesure 
compensatoire DéfiniTion avanTaGes inconvénienTs

compensation  
"en  

volume"

compenser m3 pour m3 
les volumes prélevés par 
le projet sur le champ 
d’expansion des crues

►localisation facile des déblais

►inefficace sur le plan hydraulique dans certains 
cas : creuser un déblai sous le terrain naturel (TN) 
pour compenser un remblai au-dessus du TN conduit 
à mobiliser le déblai pour les faibles crues, et à le voir 
inopérant pour le stockage des crues moyennes ou 
fortes.

compensation  
"en  

volume  
et  

cote pour cote"

le déblai est positionné aux 
mêmes altitudes que le 
remblai : la courbe  
[hauteur NGF - volume du déblai]  
doit être identique à la courbe  
[hauteur NGF- volume du 
remblai].

►l’expansion des eaux est strictement maintenue pour tout 
type de crues

 Pour positionner le site de déblai à une altitude 
convenable, il faut aller chercher aux bordures du lit 
majeur à des distances importantes du site du projet, 
ce qui peut poser des problèmes fonciers au maître 
d’ouvrage.  
►Par nature, le déblai a lui-même des impacts : sur la 
faune et la flore, la nappe, le paysage...
►L’acceptabilité des mesures compensatoires par les 
communes ou par les habitants du site pressenti pour 
le déblai, qui n’ont pas d’intérêt direct au projet. 

compensation 
"cote  

pour cote" 
modulée

Ce type de compensation suit 
le principe "cote pour cote", 
mais partiellement, tout en 
garantissant qu’à la cote 
maximum le volume total est 
bien compensé ; 
Par exemple : on compense 
davantage les tranches 
basses du remblai (concer-
nées par les crues faibles et 
moyennes Q2, Q10…), et 
moins les tranches hautes 
(concernées par les crues 
fortes).

►localisation plus facile des déblais : souplesse dans le choix 
des sites.
►sur-compensation des impacts pour les crues faibles à 
moyennes ; participe à la réduction de l’aléa naturel.
►facilite l’acceptabilité par les collectivités et populations 
concernées. 
►participe à une politique globale de réduction des risques sur 
le bassin, dans la mesure où les crues faibles à moyenne sont 
dommageables de façon significative.
►répond aux objectifs affichés par l’arrêté du 27 juillet 2006. 
►Concernant le SDAGe, elle répond parfaitement aux injonc-
tions "La compensation en volume correspond à 100 % du 
volume prélevé sur le champ d’expansion des crues" et "Dans 
certains cas, et sur la base de la démonstration de l’impossibi-
lité d’effectuer cette compensation de façon stricte, il peut être 
accepté une surcompensation des événements d’occurrence 
plus faible mais en tout état de cause le volume total compensé 
correspond au minimum à 100 % du volume soustrait au champ 
d’expansion des crues".

►la proposition « cote pour cote  modulée » sera 
un peu moins efficace sur la crue de référence, à 
cause du positionnement altimétrique imparfait du 
déblai.

La compensation en "volume et cote pour cote" est à privilégier pour mon projet. En cas d’impossibilité d’application dûment justifiée, il sera toléré de mettre en 
place des mesures compensatoires "cote pour cote modulée". Ces dernières doivent améliorer la situation pour les crues fréquentes (au moins jusqu’à la vicennale) et 
se limiter à une compensation "volume pour volume"au-delà.

►comment définir les mesures compensatoires de mon projet ?
Les mesures compensatoires de mon projet doivent permettre de restituer le champ d’expansion des crues impactée par mon projet 
et de ne pas modifier les conditions d’écoulement. Les impacts de mon projet doivent intégrer la notion de cumul avec d’autres 
projets similaires à l’amont ou à l’aval présentant des incidences similaires.
Les mesures compensatoires aux impacts des « modifications des écoulements » peuvent être jugées sur la base d’études hydrau-
liques.

Compensation en "volume" et cote pour cote par tranches.
La 1ere tranche de  
50 cm du remblai sera 
compensée par le 
décaissement d’une 
surface de section 
équivalente à celle du 
remblai à la cote de 
la première tranche 
du remblai, et ainsi de 
suite jusqu’à l’altitude 
maximale du remblai.
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ANNEXE 8 : DECISION DE SOUMISSION  ET AVIS DE LA MRAE 
DU 18 MARS 2021





OCCITANIE

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

Décision de soumission à évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-18 du Code de l’environnement,
sur le zonage d'assainissement de la commune d'Alès (30) 

n°saisine : 2019-7118

n°MRAe : 2019DKO73



La mission régionale d’Autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles R.122-17-II et R.122-18 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 mai 2016 et du 19 décembre 2016 portant nomination des membres
des MRAe ;

Vu la convention signée entre le président de la MRAe et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2017, portant nomination de Philippe Guillard comme président de la
MRAe Occitanie ;

Vu la délibération du 18 janvier 2018, portant délégation à Philippe Guillard, président de la MRAe,
et à Bernard Abrial, membre de la MRAe, pour prendre les décisions faisant suite à une demande
d’examen au cas par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

– n°2019-7118 ;

– Zonage d'assainissement des eaux usées et pluviales de la commune d'Alès (30)
déposée par la commune ;

– reçue et considérée complète le 25 janvier 2019 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 28/01/2019 ;

Considérant  que la  commune d’Alès  (39 535 habitants en 2015 – source INSEE), révise son
zonage assainissement  des eaux usées et  celui  des eaux pluviales en parallèle à la  révision
générale de son plan local d’urbanisme (PLU) ;

Considérant que, pour atteindre ses objectifs, le PLU prévoit, d’une part, d’accueillir entre 8 000
et 13 000 habitants, de réaliser entre 4 800 et 6 000 logements d’ici 2030 et, d’autre part, de
consommer entre 60 et 120 hectares pour l’urbanisation ;

Considérant que  la  révision  générale  du  PLU  de  la  commune  a  été  soumis  à  évaluation
environnementale par la décision de l’autorité environnementale après examen au cas par cas  du
21/02/2019 ; 

Considérant que plusieurs masses d’eau du territoire, en état écologique moyen, sont soumises à
des pressions liées aux rejets de stations de traitement des eaux usées et aux débordements des
réservoirs d’orage ;

Considérant que  par  rapport  au  zonage  d’assainissement  des  eaux  usées  en  vigueur,  la
commune prévoit une extension modérée de la zone d’assainissement collectif sur les zones la
Bedosse-Rieu Sud, les Espinaux et Bruègues-Croupillac ;

Considérant que la justification du choix des zones placées en assainissement non-collectif n’est
pas précisée et qu’il n’est pas possible à ce stade d’estimer l’impact du projet de zonage sur les
ouvrages d’assainissement ;
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Considérant que les surfaces imperméabilisées sont en augmentation sur l’agglomération en lien
avec l’augmentation de la population, que le territoire est exposé au risque inondation et que des
dysfonctionnements sont avérés dans la gestion des eaux pluviales et de ruissellement ;

Considérant qu’une étude précise est nécessaire afin d’évaluer et de limiter les incidences de la
la modification des zonages d’assainissement, en lien avec le projet d’urbanisme, sur la santé
humaine et l’environnement au sens de l’annexe II de la directive 2011/42/CE susvisée ;

Décide

Article 1er

Le projet de zonage d'assainissement de la commune d'Alès (30), objet de la demande n°2019-
7118, est soumis à évaluation environnementale. Le contenu du rapport de présentation est défini
par l’article R.122-20 du Code de l’environnement.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr .

Fait à Marseille, le 27 mars 2019

Philippe Guillard
                                                                       Président de la MRAe Occitanie

Voies et délais de recours contre une décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux : (Formé dans le
délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Le président de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9

Recours hiérarchique :  (Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du
recours contentieux)
Monsieur le Ministre de la Transition écologique et solidaire
Tour Séquoia
92055 La Défense Cedex
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Recours contentieux : (Formé dans le délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision
ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou hiérarchique)
Tribunal administratif de Montpellier
6 rue Pitot
34000 Montpellier

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

N°Saisine : 2020-009023

N°MRAe : 2021AO10

Avis émis le 18 mars 2021

Avis délibéré 
de la mission régionale d’autorité environnementale 

sur la mise à jour du zonage d'assainissement des eaux usées 
et l’élaboration du zonage pluvial de la commune d'Alès (30) 



PRÉAMBULE 

Pour  tous  les  plans  et  programmes  soumis  à  évaluation  environnementale,  une  « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du
maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnelle et du public.

Cet  avis ne  porte pas sur  l’opportunité  du projet  de  plan ou programme, mais sur la qualité  de  la
démarche d’évaluation environnementale mise en œuvre par le maître d’ouvrage, ainsi que sur la prise
en compte de l’environnement par le projet.

Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la
participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Par   courrier   reçu  le   28   décembre   2020,   l’autorité   environnementale   a   été   saisie   par   la   communauté
d'agglomération Alès Agglomération pour avis sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement des
eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès (Gard). 
Le dossier présenté comporte :
- un rapport d’évaluation environnementale pour chaque zonage,
- un dossier d’enquête publique (notice justifiant le zonage et carte de zonage) pour chaque zonage.

L’avis est rendu dans un délai de 3 mois à compter de la date de réception de la saisine à la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL) Occitanie

En application du 2° de l’article R. 122-17 IV du code de l’environnement relatif  à l’autorité environnementale
compétente,   le   présent   avis   est   adopté   par   la  mission   régionale   d’autorité   environnementale   de   la   région
Occitanie (MRAe).

Cet avis a été adopté en visio conférence du 18 mars 2021 conformément  aux règles de délégation interne à la
MRAe (délibération du 20 octobre 2020)  par Yves Gouisset, Annie Viu, Thierry Galibert, Sandrine Arbizzi, Jean-
Michel Salles.

En application de l’article 8 du règlement intérieur de  la MRAe du 8 septembre 2020, chacun des membres
délibérants   cités   ci-dessus   atteste  qu’aucun   intérêt   particulier   ou   élément   dans   ses   activités   passées   ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis. 

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et placés
sous l’autorité fonctionnelle de son président. 

Le présent avis est publié sur le site internet de la MRAe1.

1 www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html   

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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SYNTHÈSE

La commune d’Alès procède à la mise à jour de son zonage d’assainissement des eaux usées établi en 2017 et à
l’élaboration de son zonage d’assainissement des eaux pluviales. Elle a par ailleurs prescrit la révision générale
de son plan local d’urbanisme (PLU) et déposé le dossier pour avis de l’autorité environnementale en parallèle à
ceux des zonages d’assainissement. Le projet de PLU révisé prévoit, d’ici 2035,  l’accueil de 8 000 à 13 000
habitants supplémentaires,  la construction de 1 820 à 3 770   nouveaux logements, et une extension de son
territoire sur 60 à 120 ha, principalement à l’ouest de la commune.

La commune est  confrontée  à des enjeux environnementaux et sanitaires  importants.  Située à  la porte des
Cévennes et traversée par le Gardon d’Alès, elle est en effet soumise à de grandes inondations, notamment du
fait de son exposition à des épisodes cévenols intenses et d’une topographie marquée couplée à un sol peu
perméable sur une partie de son territoire, avec des secteurs particulièrement exposés au ruissellement pluvial.
La qualité des eaux constitue également un enjeu fort au regard des nombreux usages, de la forte vulnérabilité
des eaux souterraines aux pollutions de surface, de l’état qualitatif médiocre de la majorité des masses d’eau
souterraines et superficielles, et des dysfonctionnements observés au niveau des réseaux de collecte, notamment
dû   au   fait   qu’une   partie   du   réseau   de   collecte   (21 %)   est   composé   de   réseau   unitaire.   Le   système
d’assainissement des eaux usées fait d’ailleurs l’objet de non conformité au regard de la réglementation, du fait
des surcharges hydrauliques par temps de pluie et par temps sec. 

Les zonages d’assainissement des eaux usées et pluviales, doivent, en s’appuyant sur l’état des lieux, constituer
à la fois une cartographie des enjeux du territoire et un outil prescriptif adapté à ces derniers, tant sur le plan
qualitatif que quantitatif. Par ailleurs, l’élaboration en parallèle des zonages d’assainissement des eaux usées et
pluviales et de la révision du PLU doivent permettre d’intégrer pleinement les contraintes liées à l’assainissement,
la réflexion sur les perspectives de développement urbain doit ainsi s’accompagner de la recherche des solutions
possibles pour l’assainissement et inversement.

La MRAe constate que le système d’assainissement (réseau et station) n’est actuellement pas conforme avec les
orientations du SDAGE et avec la réglementation applicable et recommande de conditionner tout raccordement au
réseau à la mise aux normes prévue par l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 28 octobre 2019.

Les   dossiers   soumis   à   avis   de   l’autorité   environnementale   comportent   chacun   un   rapport   d’évaluation
environnementale et un document intitulé « dossier d’enquête publique » (tenant lieu de document technique de
présentation du zonage d’assainissement). Outre qu’il aurait été préférable de faire un seul dossier d’évaluation
environnementale, la MRAe relève que ces documents, tant sur la forme que sur le fond, ne permettent pas une
bonne compréhension des zonages et des principes qui les définissent, des critères de choix qui y ont présidé, et
des modalités de leur mise en œuvre. Aucun ne présente de diagnostic complet du territoire sur la collecte et le
traitement des eaux usées et pluviales, ni de cartographie associée aux mesures prescrites, ni la carte du PLU
révisé. La MRAe recommande notamment :

• de présenter le diagnostic, la méthodologie et les différents critères de définition ayant permis d’aboutir à
la délimitation des zonages et de les justifier au regard des sensibilités environnementales,

• de réaliser des cartographies de synthèse claires, superposant l’ensemble des enjeux et des éléments
cartographiques du projet de révision du PLU nécessaires à la compréhension du contexte évolutif de la
commune, notamment en situant  les nouveaux secteurs ouverts à  l’urbanisation,  afin de comprendre
l’adaptation prévue entre les zonages d’assainissement et la mise en œuvre du PLU révisé.

La MRAe relève pour les zonages des objectifs généraux et des principes d’application de bon sens : ainsi les
solutions  d’infiltration  à   la   source,  de  désimperméabilisation,   de  déconnexion  des  eaux  pluviales  du   réseau
unitaire, et de compensation sont-elles de nature à limiter les effets de l’urbanisation.

Toutefois, l'analyse des incidences est affirmée sur la base d'hypothèses  et ne s’appuie sur  aucune évaluation
approfondie permettant  de démontrer   l’acceptabilité   (actuelle et  future) de  l’augmentation attendue des rejets
d’eaux usées pour les milieux aquatiques, la diminution des surcharges hydrauliques et des durées de surverse
directe du réseau vers  les milieux aquatiques et  par  conséquent  l’adéquation entre  les enjeux définis et   les
principes arrêtés par les zonages.

Aussi la MRAe recommande de présenter des mesures préventives, qui sont à privilégier, curatives, ou incitatives,
et en dernier lieu de compensation, en justifiant de leur adaptation et de leur efficacité au regard de chacune des
zones définies et de leurs enjeux.

L’ensemble des recommandations est développé dans l’avis.

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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AVIS DÉTAILLE

1 Contexte et présentation du projet
La commune d’Alès a déposé une demande d’examen au cas par cas le 25 janvier 2019 pour son projet de
zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales ; celui-ci a été soumis à évaluation environnementale par
décision de la MRAe du 27 mars 20192, notamment pour les raisons suivantes :

« - plusieurs masses d’eau du territoire, en état écologique moyen, sont soumises à des pressions liées aux
rejets de la station de traitement des eaux usées et aux débordements des réservoirs d’orage ;

-  par   rapport  au zonage d’assainissement  des eaux  usées  en vigueur,   la  commune prévoit  une extension
modérée de la zone d’assainissement collectif sur les zones la Bedosse-Rieu Sud, les Espinaux et Bruègues-
Croupillac ;

- la justification du choix des zones placées en assainissement non-collectif n’est pas précisée et il n’est pas
possible à ce stade d’estimer l’impact du projet de zonage sur les ouvrages d’assainissement ;

-  les surfaces  imperméabilisées sont en augmentation sur  l’agglomération en  lien avec  l’augmentation de  la
population, le territoire est exposé au risque inondation et des dysfonctionnements sont avérés dans la gestion
des eaux pluviales et de ruissellement. »

1.1 Projections du PLU : population et nouveaux logements

Il est précisé dans les deux rapports d’évaluation environnementale :

- que la ville, qui a présenté une croissance de 2% entre 1999 et 2017, se fixe comme objectif d’atteindre 50 000
à 55 000 habitants à l’horizon 2035 (42 000 en 2012), soit un apport net de 8 000 à 13 000 nouveaux habitants ;

- que le parc immobilier d’Alès est composé en 2017 de 20 887 résidences principales (86,3% des logements),
514 résidences secondaires et 2 808 logements vacants, soit un niveau de vacance très élevé et en hausse
continuelle depuis 1968 ; certains logements inoccupés seront remis sur le marché ;

- que 1 820 à 3 770 nouveaux logements seront produits dans le tissu urbain existant et dans des extensions,
notamment à l’ouest. Le PLU révisé prévoit ainsi une densification de l’enveloppe agglomérée du bourg et une
extension de l’urbanisation en continuité de celui-ci avec l’ouverture à l’urbanisation de 60 à 120 ha.3

La MRAe s’étonne que les rapports s’appuient sur le chiffre de 42 000 habitants en 2012 (page 24), alors que le
dernier recensement de l’Insee4 fait état d’une population de 40 870 habitants en 2017. Elle observe que l’objectif
de 50 000 habitants à l’horizon 2035 représenterait une augmentation de 19,6 % de la population sur 18 ans, de
2017 à 2035, bien supérieure à celle de 2% observée sur une même durée, de 1999 à 2017.

Concernant les prévisions de logements supplémentaires, la MRAe s’interroge quant à la nécessité de produire
entre 1 800 et 3 800 logements alors qu’il existe 2 800 logements vacants ; elle estime que ce chiffrage doit être
explicité et que les surfaces à urbaniser identifiées dans le projet de PLU doivent être présentées.

La MRAe relève par ailleurs des chiffres moins précis,  voire différents,  de ceux annoncés dans le projet de
révision du PLU, pour l’accueil d’habitants supplémentaires, 10 500 par rapport à 2012, pour porter la population
communale à environ 52 500 habitants, et pour la production de logements, avec 4 521 résidences principales et
32 résidences secondaires, dont 330 issus de la remobilisation d’une partie des logements vacants.

La MRAe recommande :
- de mettre à jour les chiffres de recensement de population et de justifier les projections d’augmentation
de la population au regard des taux de croissance observés jusqu’en 2017 ;
- d’expliciter les besoins en nouveaux logements au regard du nombre de logements vacants sur la
commune ;
-  de  présenter  les  éléments  cartographiques  du  projet  de  révision  du  PLU  nécessaires  à  la
compréhension  du  contexte  évolutif  de  la  commune,  notamment  en  situant  les  nouveaux  secteurs
ouverts à l’urbanisation.

2 https://side.developpement-durable.gouv.fr/OCCI/digital-viewer/c-404981   

3 Pour information, la MRAe a été saisie en date du 28/12/2020 sur la révision du PLU (avis publié concomitamment au
moment de la rédaction du présent avis).

4 Recensement de la population, populations légales en vigueur à compter du 1er  janvier 2020, Insee décembre 2019
(date de référence statistique : 1er janvier 2017).

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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1.2 Réseau  d’assainissement  des  eaux  usées  existant  et  nouveau
projet de zonage

Rappel : le zonage d’assainissement des eaux usées s’assure de la mise en place des outils d’épuration les
mieux adaptés à la configuration locale et au milieu considéré.

Les éléments ci-après sont issus du rapport d’évaluation environnementale :

Le réseau d’assainissement collectif5 des eaux usées de la commune d’Alès concerne une population de 40 733
habitants dont 39 309 (97%) sont raccordés à la station d’épuration intercommunale (bilan 2019). 

Le réseau de collecte est composé à 21 % de réseau unitaire6  (centre-ville), et à 79 % de réseau séparatif7

(zones périphériques), et comprend 21 postes de relèvement et 21 déversoirs d’orage. 

Le   réseau   non   collectif8,   géré   par   le   service   public   d’assainissement   non   collectif   (SPANC),   concerne
actuellement 685 foyers répartis principalement à l’ouest de la ville, où le relief est marqué avec des pentes
souvent supérieures à 10%.

Le   zonage   d’assainissement   des   eaux   usées   de   2017   proposait   le   raccordement   des   secteurs   dont   les
infrastructures  existantes  ou projetées  étaient  suffisantes   (gabarit  de   la  voirie,   réseau AEP),  ainsi  que des
secteurs  concernés par des plans d’aménagement d’ensemble ou proches du réseau d’eau usées existant.
Certains de ces raccordements ont été réalisés en fonction d’opportunités de travaux.

Il est précisé (page 27) que le nouveau zonage d’assainissement des eaux usées résulte d’une analyse de la
situation actuelle et des besoins à long terme, selon des critères techniques, financiers, environnementaux et
urbanistiques. Il est basé sur le  zonage réglementaire de la révision générale du PLU  et retient les principes
suivants :

• tous les secteurs desservis sont classés en zonage collectif,

• sont classées en zonage non collectif : toutes les anciennes zones urbanisables du secteur de la prairie
reclassées   en   zones   N   ou   A   dans   le   projet   de   PLU,   et   toutes   les   habitations   non   desservies
actuellement,

• tous les secteurs non desservis et faisant l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation
(OAP) sont classés en zone future d’urbanisation (zone AU).

La nouvelle carte du zonage d’assainissement (annexe 1 du rapport – cf ci-dessous) présente :

- Les zones en assainissement collectif existant

Le rapport précise qu’il s’agit du centre d’Alès et des secteurs de Bruèges, Clavières, Saint-Etienne, la Forêt, le
Rieu, Conilhères, Chantilly, la Bedosse, Tamaris Sud, et que les secteurs maintenus en assainissement collectif
sont, pour la plupart, actuellement desservis par le réseau d’assainissement collectif et classés par le PLU en
zones  urbaines  ou  à  urbaniser  à   court   terme.   Le   raccordement  au   réseau  d’assainissement  de  nouveaux
immeubles s’y fera aisément et à moindre coût pour les secteurs où les équipements de collecte sont présents. 

- Les zones en assainissement collectif projeté

Le rapport   identifie  le  Faubourg de Rochebelle Sud-Ouest  et  Russaud Nord – Trepeloup – Haut  d’Alès ;   le
raccordement de ces secteurs se justifie par l’aptitude des sols défavorable à des dispositifs d’assainissement
non collectif ou par la présence d’un réseau d’assainissement collectif existant à proximité.

Toutefois, compte tenu des résultats d’autosurveillance et de l’acceptabilité du milieu récepteur (présence d’une
zone   de   baignade,  milieu   sensible   et   perturbé   par   les   rejets   anthropiques),   ces   zones   seront   fermées   à
l’urbanisation et classées en 1AU dans l’attente de la réalisation du schéma directeur d’assainissement des eaux
usées (SDEU) et d’une amélioration du système de collecte.

- Les zones en assainissement non collectif (ANC)

Classés en N ou indicés « a » au projet de révision de PLU, elles concernent des secteurs où l’aptitude des sols
à  l’assainissement autonome est  favorable à moyennement favorable (Haut et Bas Brésis ;  Nord et Sud de
l’Ermitage ; Serre de Laurian Nord ; le Bas Brésis Sud, le Haut Brésis centre et Sud, Saint-Germain Haut et Bas,
Fenoudeille, Pont Gisquet, Rochelle Sud Est, l’Ermitage, l’Alizoux, les Mines, Trepeloux Sud, Montaux, Mas de
Bouat, Malaussel, Puech Redon). Près du lieu-dit de l’Ermitage et Saint-Germain, des secteurs à fortes pentes
nécessiteront des dispositifs agréés sans traitement par le sol.

5 Collecte par les réseaux d’égout des eaux usées pour acheminement dans une station d’épuration pour traitement.

6 Réseau de collecte recevant les eaux usées et pluviales.

7 Réseau de collecte pour lequel les eaux domestiques et les eaux pluviales sont séparées.

8 Système d’assainissement sous la responsabilité d’un particulier. Les techniques d’assainissement employées sont généralement des
systèmes d’assainissement autonome (fosse septique, micro station,...).

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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La MRAe estime que la présentation du projet de zonage soulève plusieurs interrogations :

- sur les 3 principes retenus pour l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux usées :

• le principe  « tous  les secteurs non desservis et faisant l’objet d’une OAP sont classés en zone future
d’urbanisation (zone AU) » nécessite une traduction en termes d’application au zonage d’assainissement,

• le principe « sont classées en zonage non collectif toutes les anciennes zones urbanisables du secteur de
la prairie reclassées en zones N ou A dans le projet de PLU, et toutes les habitations non desservies
actuellement » nécessite que soient présentés la cartographie du zonage du PLU et le positionnement des
habitations   concernées,   sans   lesquels   ces   zones   ne   peuvent   être   situées   sur   la   carte   du   zonage
d’assainissement ;

- concernant les zones projetées en assainissement
collectif (en bleu), le secteur Faubourg de Rochebelle
sud-ouest ne figure pas en bleu sur la carte ;

- il est spécifié que les zones en ANC concernent des
secteurs où l’aptitude des sols à l’assainissement
autonome est favorable à moyennement favorable, sans
que ce critère soit explicité, en particulier la notion de
« moyennement » favorable ;

- deux secteurs situés à l’ouest, au lieu-dit « La Gardette »
et à l’ouest du lieu-dit « le pont Gisquet », sont identifiés
par le rapport (page 20) comme constructibles (zones
UCa1) et classés en zone ANC malgré la prédominance
d’une contrainte de pente supérieure à 30 % ne permettant
pas de réaliser des dispositifs d’assainissement non
collectif avec des filières traditionnelles (le rapport précise
que lorsque la pente est forte, il existe des risques de
résurgence d’effluents avant leur épuration par le sol,
susceptibles de créer des nuisances de voisinage).
Pour les zones de pente >30 %, il est recommandé
seulement, et non pas imposé, d’y installer des filières ne
nécessitant pas un traitement par le sol.

- la carte des contraintes liées à l’aptitude des sols (page 21) ne fait pas référence au classement des zones 
selon le critère « aptitude des sols à l’assainissement autonome favorable ou moyennement favorable » ;

- à l’exception des critères « aptitude des sols défavorable à des dispositifs d’ANC » ou « présence d’un réseau 
d’assainissement collectif existant à proximité », les critères techniques, financiers, environnementaux et 
urbanistiques ayant présidé au choix de ces zonages ne sont présentés ni dans le rapport d’évaluation ni dans le
dossier d’enquête publique ; le chapitre « choix et justification des zonages au regard des objectifs de protection 
de l’environnement » (page 75) n’en fait pas mention, pas plus qu’il ne justifie les choix de zonage au regard de 
critères environnementaux par ailleurs non définis.

La MRAe rappelle que le recours à l’assainissement autonome doit avoir fait l’objet d’un choix dépendant de
critères examinés dans  le cadre de  l’étude de zonage (poids de  la population agglomérée, perspectives de
développement, efficacité du dispositif, impact sur l’environnement, coût, etc.). Or le choix des secteurs placés
en ANC n’est pas justifié et peut même paraître incohérent au regard des contraintes sur certaines zones (cf. ci-
dessus, pentes supérieures à 30 %, présence d’une nappe alluviale). Par ailleurs le rapport ne présente aucun
chiffrage estimatif des foyers susceptibles d’être concernés par l’ANC au regard de la révision du PLU en cours.

La MRAe recommande :

- d’indiquer clairement sur la carte de zonage tous les secteurs identifiés pour l’assainissement collectif
projeté (en bleu) ;

- de fournir un chiffrage estimatif des logements (actuels et futurs) non raccordés au réseau collectif ;

- d’expliciter le critère « d’aptitude des sols  à l’assainissement autonome favorable ou  moyennement
favorable » et de fournir une cartographie correspondant à ce classement ;

- de présenter et d’expliciter l’ensemble des critères de choix ayant présidé au zonage d’assainissement,
notamment non collectif, et de le justifier au regard des sensibilités environnementales ;

- de présenter la carte des zonages du projet de révision du PLU et d’y superposer celle du zonage
d’assainissement  des  eaux  usées  afin  de  comprendre  l’adaptation  prévue  entre  le  zonage
d’assainissement et la mise en œuvre du PLU révisé, notamment pour les nouvelles zones à urbaniser.

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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 Extrait de la carte des contraintes liées à l’aptitude des sols: pente >30 % 



1.3 Réseau d’assainissement des eaux pluviales existant et projet de
zonage

Rappel :  le   zonage   d’assainissement   des   eaux   pluviales   définit   les   secteurs   dans   lesquels   des  mesures
particulières   et   installations   sont   à   établir   en   matière   de  maîtrise   de   l’imperméabilisation   des   sols,   des
ruissellements et des déversements des eaux pluviales dans les fossés et réseaux pluviaux publics, ainsi que de
traitement des pollutions associées.

Les éléments ci-après sont issus du rapport d’évaluation environnementale :

Le réseau pluvial existant (figure ci-après) comprend : 

- 40,8 km de réseau unitaire enterré (canalisations sous chaussées),  localisé essentiellement dans le centre
historique et la première ceinture urbanisée ancienne (centre historique),

- 77,5 km de réseau enterré strictement pluvial dans le centre urbain dense, 

- 57,8 km de fossés à ciel ouvert dans les zones péri-urbaines et en cours d'urbanisation,

- 88 bassins de rétention.

L’état des lieux a permis de connaître l’hydrologie générale de la commune et son patrimoine pluvial, d’identifier
les   zones  à  enjeux   de   ruissellement   et   dans   une  moindre  mesure   d’autres  enjeux   environnementaux.  En
cohérence avec les conclusions de cet état des lieux, à savoir la limitation de la capacité de certains réseaux, la
présence   d’un   réseau   unitaire,   et   le   risque   ruissellement   (carte   EXtraction   des   Zones   d’ECOulement   -
EXZECO9), le zonage pluvial :
- intègre les objectifs généraux suivants :

• maintien et conservation des fossés pluviaux et passages d’eau existants,
• infiltration à la source,
• réduction des apports pluviaux au réseau unitaire,
• non aggravation de la vulnérabilité dans les secteurs sensibles,
• non aggravation de la situation en zone urbaine,
• compensation de l'augmentation des débits liée à l'urbanisation future.

- identifie 4 types de zones :
• les zones soumises à une compensation pluviale,
• les zones soumises à un aléa de ruissellement,
• les zones réglementées par le Plan de prévention du risque inondation (PPRi),
• les zones identifiées comme axes d’écoulement des eaux.

Le zonage d’assainissement pluvial est ainsi découpé en 4 zones (définies en fonction des contraintes, des
bassins versants, et du caractère urbanistique) auxquelles sont associées des prescriptions spécifiques :

-  Zone  1 :   zone  UA  du  PLU,   centre  ancien   imperméabilisé  en  quasi-totalité  et  pour   lequel   les  possibilités
d’aménagement pluvial sont limitées ; zone sensible du fait de la présence de réseaux exclusivement unitaires.
En raison du caractère très dense de la zone, aucun dispositif de rétention n’est imposé. Toute opération devra
cependant veiller à ne pas aggraver sensiblement le ruissellement et le choix du point de rejet sera justifié.

- Zone 2 : ensemble du territoire communal excepté zone UA, et zones concernées par les aléas d’inondation par
débordement de cours d’eau (PPRI) et d’inondation par ruissellement (cartographie EXZECO).
Sur l’ensemble du territoire communal, excepté en zone UA, une compensation à l’imperméabilisation des sols
sera demandée afin de maîtriser les conditions d’écoulement des eaux pluviales.

- Zone 3 : zones concernées par la cartographie EXZECO.

- Zone 4 : zones concernées par l’aléa inondation par débordement et réglementées par le PPRI communal et le
PLU.

Il prévoit en outre des prescriptions générales comme la priorisation de l’infiltration et la déconnexion des eaux
pluviales du réseau unitaire en centre-ville,  et vise à ne pas ouvrir  à  l’urbanisation, sans étude hydraulique
préalable, les zones soumises à un risque ruissellement, à compenser toute nouvelle imperméabilisation, et à
faciliter l’écoulement des eaux.

9 Cartographie   réalisée   par   le   CEREMA   pour   fournir   une   approche   de   la   connaissance   des   risques   liés   aux
ruissellements, approche basée essentiellement sur la topographie. Dans le département du Gard, si une zone est
identifiée comme potentiellement   inondable par  la carte EXZECO (hors emprises PPRi et AZI),  alors elle doit  être
considérée comme inondable par ruissellement.

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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Zonage d’assainissement pluvial
Zone 1 : zone UA du PLU

Zone 2  : ensemble du territoire communal excepté zone UA, et zones concernées par les aléas d’inondation par débordement de cours
d’eau (PPRI) et d’inondation par ruissellement 

Zone 3 : zones concernées par la cartographie EXZECO

Zone 4 : zones concernées par l’aléa inondation par débordement et réglementées par le PPRI 
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La MRAe note que l’hydrologie générale de la commune et le patrimoine pluvial existant sont décrits dans le
rapport d’évaluation environnementale, mais observe qu’aucune analyse menée à partir de ces éléments pour
déterminer le choix des 4 zones n’est présentée, que ce soit dans le rapport d’évaluation environnementale ou
dans le dossier d’enquête publique.

Le lien entre les 4 types de zones (zones soumises à une compensation pluviale, à un aléa de ruissellement, à
une réglementation du PPRi, ou identifiées comme axes d’écoulement des eaux) et les 4 zones (1, 2, 3, 4) du
zonage pluvial mériterait d’être éclairci.

La MRAe constate également qu’il n’est pas établi de relation entre les zonages eaux pluviales et eaux usées,
réalisés en parallèle, sauf à réaffirmer la nécessité de séparer les deux réseaux et de poursuivre la réduction des
eaux parasites permanentes et pluviales.

Concernant le PLU en cours de révision, il est précisé que le zonage pluvial est réalisé en cohérence avec ce
dernier, ce qui a permis d’y intégrer la prévention du risque d'inondations par ruissellement pluvial en adoptant
dans   le   règlement   du   PLU   des   prescriptions   sur   les   eaux   pluviales,   opposables   aux   constructeurs   et
aménageurs. Pour autant, si les zones de l’assainissement pluvial correspondent à des zonages du PLU faisant
l’objet de prescriptions particulières, le lien entre les deux n’est pas explicité.

La légende de la carte du zonage (zones 1, 2, 3, 4) n’a aucun sens sans le texte explicatif.

La MRAe recommande :

- de présenter le diagnostic et la méthodologie ayant permis d’aboutir à la délimitation des 4 zones, et de
le justifier au regard des sensibilités environnementales ;

- d’expliquer clairement en quoi consistent les 4 zones du zonage pluvial, de décrire précisément les
mesures associées et de présenter une cartographie de synthèse représentant les enjeux en rapport
avec les orientations retenues, assortie d’une légende explicite ;

- de préciser les liens entre les zonages d’assainissement eaux pluviales et eaux usées ;

-  de présenter la carte des zonages du projet de révision du PLU et d’y superposer celle du zonage
d’assainissement des eaux pluviales pour une visualisation des principes mis en œuvre.

2 Principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe
La commune d’Alès, située à la porte des Cévennes, est traversée par un méandre du Gardon d’Alès qui y reçoit
de nombreux affluents et qui draine un bassin versant de 443 km² depuis sa source jusqu’à sa confluence avec
le Gardon d’Anduze. En amont d’Alès, les vallées aux versants pentus favorisent un ruissellement intense avec
des temps de concentration rapides. D’autres ruisseaux présentent aussi des débits hydrauliques importants lors
de crues violentes.

La gestion des eaux pluviales est par conséquent une véritable problématique sur la commune d’Alès soumise à
de   grandes   inondations,   notamment   du   fait   de   son   exposition   à   des   épisodes   cévenols   intenses,   d’une
topographie   marquée   sur   une   partie   du   territoire,   couplée   à   un   sol   peu   perméable  et   à   des   enjeux
environnementaux et sanitaires importants.
Les secteurs de coteaux, à l’ouest de la commune, ainsi que la partie des plateaux, essentiellement constitués
par des surfaces faiblement perméables, sont particulièrement exposés au ruissellement pluvial qui accentue le
phénomène d’inondation lors des épisodes orageux ou Cévenols.

La qualité des eaux est le deuxième enjeu fort au regard des nombreux usages, de la forte vulnérabilité des eaux
souterraines aux pollutions de surface, de l’état des masses d’eau souterraines et superficielles et de l’objectif
d’atteinte du bon état, et des dysfonctionnements observés au niveau des réseaux de collecte.

3 Qualité des deux rapports d’évaluation environnementale
La démarche d’évaluation environnementale présente des insuffisances sur la forme et sur le fond, notamment :

• la carte de zonage des eaux usées de la commune figurant en annexe 1 ne légende pas les couleurs
utilisées pour distinguer les trois différents zonages ; la légende de la carte du zonage des eaux pluviales
doit être complétée pour ne pas avoir à se reporter au texte pour la comprendre ; certaines cartes sont peu
lisibles ; il manque la localisation cartographique du point de rejet de la station d’épuration ; la carte de
zonage du projet de PLU n’est pas annexée, ni la cartographie EXZECO à laquelle il est fait référence ;
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• certaines données chiffrées ne sont pas référencées (nombre d’habitants en 2012), d’autres diffèrent selon
les  chapitres  (exemple  charge  hydraulique  moyenne  2015-2019 :  53  %  à  la  page  18,  bilans
d’autosurveillance / 50 % à la page 17, analyse de la charge hydraulique) ;

• le  manque  de  clarté  du  document  et  l’absence  globale  d’analyse,  notamment  concernant  les  choix
effectués pour la détermination des zonages.

La  MRAe indique  qu’il  est  préférable  de  conduire  parallèlement  les  démarches  d’élaboration  des  zonages
d’assainissement des eaux usées et pluviales et de révision du PLU pour intégrer pleinement les contraintes
liées à l’assainissement. La réflexion sur les perspectives de développement urbain doit ainsi s’accompagner de
la recherche des solutions possibles pour l’assainissement et inversement.

La MRAe relève que ce dossier est constitué de deux évaluations environnementales distinctes. Or, pour la
bonne articulation des deux documents (zonages pluvial  et  d’assainissement des eaux usées,  compte tenu
notamment des interactions entre les deux sujets, une évaluation environnementale unique aurait été pertinente.

Concernant  le  zonage d’assainissement  des  eaux  usées,  le  rapport  d’évaluation  environnementale  précise
(chapitre  méthodologie  employée,  page  96)  que  la  méthode  a  consisté  à  intégrer  les  préoccupations
environnementales tout au long des différentes phases d’élaboration du zonage des eaux usées,  selon une
démarche itérative. Or la MRAe ne retrouve pas dans le rapport les éléments constitutifs de ce processus itératif,
et  notamment  « l’évaluation  pour  chaque  thématique  environnementale  des  incidences  susceptibles  d’être
produites par la mise en œuvre du PADD, les recommandations et mesures d’accompagnement susceptibles de
contribuer à développer, renforcer, optimiser les incidences potentiellement positives, ou prendre en compte et
maîtriser les incidences négatives ». Pour le zonage d’assainissement des eaux pluviales, il est précisé que le
rapport d’évaluation environnementale a été finalisé au terme de l’élaboration du zonage d’assainissement, ce
qui ne répond pas à la démarche itérative de l’évaluation environnementale.

La MRAe recommande :

- de compléter et modifier les cartes et les données chiffrées qui le nécessitent,

- de détailler la démarche itérative entre la révision du PLU et l’élaboration et la mise à jour du zonage
d’assainissement des eaux usées et d’expliquer la plus-value de l’évaluation environnementale pour le
zonage d’assainissement des eaux pluviales finalisé avant que la démarche d’évaluation soit entreprise,

- de compléter chaque rapport d’évaluation environnementale par une présentation synthétique du projet
de  PLU révisé afin  de gagner en lisibilité  et  en compréhension,  notamment  en montrant  clairement
l’adéquation entre le projet  de développement de la commune au regard de la prise en compte des
enjeux liés à l’assainissement et à la prévention des risques d’inondation.

4 Prise   en   compte   de   l’environnement   par   les   projets   de
zonage

4.1 Effets sur les eaux superficielles (qualité et risques)
Les principales masses d’eaux identifiées comme milieux récepteurs sont :

- la masse d’eau souterraine « Alluvions du Gardon » directement liée aux cours d'eau (elle agit comme un drain
à l’étiage et comme pourvoyeur lors de crues moyennes), classée par le schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux Rhône-Méditerranée (SDAGE RM) 2016-2021 en état qualitatif médiocre.
Elle est représentée sur la commune d’Alès par l’entité « Alluvions quaternaires du Gardon d'Alès », aquifère
alluvial à nappe libre superficielle et sans réelle protection s’étendant sur tout le parcours du Gardon d’Alès,
vulnérable aux pollutions de surface ; il est noté « la présence potentielle de niveau de nappe alluviale à faible
profondeur contraignant pour les réseaux ou ouvrages d’infiltration ».

- la masse d’eau souterraine « Formation sédimentaire variée de la bordure cévenole (Ardèche, Gard) », en bon
état qualitatif et quantitatif, utilisée pour l’alimentation en eau potable ;

- la masse d’eau superficielle « Ruisseau l’Alzon » en bon état ;

- les masses d’eau superficielles « Ruisseau Grabieux », « Le Gardon d'Alès à l'aval des barrages de Ste Cécile
d'Andorge et des Cambous » et « Rivière l'Avène », faisant l’objet d’un report d’objectif d’atteinte du bon état
chimique et écologique à 2027 (anomalies en termes de morphologie et de qualité physico-chimique, pollution
domestique,   substances   dangereuses,   pesticides,   hydrologie).  Le   programme   de   mesures   du   SDAGE
s’appliquant aux ressources superficielles de la zone d’étude comprend notamment la collecte et le traitement
des eaux usées, et la préservation des milieux (gérer et traiter les eaux pluviales).
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Le Gardon d’Alès dans la traversée urbaine fait l’objet de parcours labellisés pour
les pêcheurs et une zone de baignade « Plan d’eau de la Prairie » est située au
droit du centre-ville, avec des eaux de baignade classées « bon » de 2013 à
2019. Cependant, d’après le profil de baignade révisé par la commune en 2019,
des teneurs élevées en bactéries sont constatées suite aux épisodes pluvieux
importants, dues en particulier à la présence de réseaux unitaires dans le centre
d’Alès.

4.1.1 Assainissement collectif et non collectif

Rappel : pour les zones d’assainissement collectif, la commune est tenue d’assurer la collecte des eaux usées
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet (ou la réutilisation) de l’ensemble des eaux collectées dans des
conditions de bon fonctionnement des infrastructures et de respect des normes environnementales. 

Il est stipulé que les perspectives d’urbanisation vont entraîner une augmentation des rejets d’eaux usées dans
le réseau d’assainissement collectif cohérente avec le dimensionnement de la station intercommunale de 90 000
EH et de débit nominal de 26 000 m³/jour (temps de pluie) en s’appuyant sur les éléments suivants :

- le PLU d’Alès projette une population permanente de 50 000 à 55 000 habitants à l’horizon 2035, soit au plus
53   400   habitants   en   appliquant   le   taux   de   raccordement   actuel   de   97%,   et   pour   l’ensemble   du   territoire
intercommunal une population totale raccordée de l’ordre de 55 000 habitants en 2035, valeur nettement en deçà
des capacités nominales de l’ouvrage d’épuration ;

- les taux de remplissage moyens de temps sec par rapport à la capacité
nominale (bilans d’autosurveillance entre 2015 et 2019) sont actuellement :

• charge hydraulique moyenne : 50,0 % 
• charge polluante moyenne DBO510 : 40 % 
• charge polluante moyenne DCO11 : 44 % 
• charge polluante moyenne en matières en suspension (MES): 29 %;

- en termes de charge organique, la station est en mesure de traiter la
totalité des flux supplémentaires prévus à l’horizon 2035 au regard des
valeurs moyennes de DBO5 ; elle reçoit des surcharges organiques avec
des valeurs élevées en DCO (page 36) mais qui n’impactent pas la qualité
de l’eau traitée ;

- en période de temps de pluie, les débits très élevés peuvent atteindre 1,5 fois la capacité nominale de la STEU
(40 440 m³/jour en 2019), des dépassements de la charge hydraulique sont observés régulièrement aux mois
d’avril, mai, octobre, novembre et décembre suite à de fortes intensités pluviométriques ; la station a toutefois de
très bonnes performances épuratoires malgré les surcharges hydrauliques par temps de pluie .

Le rapport d’évaluation précise que « la station ne dispose pas de réserve de capacité hydraulique » et que « la
station ne sera pas en mesure de traiter  la totalité des flux supplémentaires ». C’est pourquoi  des mesures
d’évitement et de réduction à court terme (fermeture des zones d’urbanisation future non encore desservies,
réduction des eaux parasites permanentes et pluviales, réalisation du programme de travaux du SDEU) et à long
terme (réaliser progressivement la réduction des eaux pluviales vers le réseau unitaire en centre-ville) seront
mises en œuvre pour réduire  l’incidence sur les surcharges hydrauliques en temps de pluie, « de sorte que
l’augmentation des flux rejetés au réseau n’entraîne pas d’aggravation des surcharges hydrauliques actuelles ».
Ainsi, le rapport conclue qu’en cohérence avec le SDEU et le projet de PLU, les limites de rejet de la station
d’épuration   seront   respectées,   permettant   de   garantir   la  maîtrise   de   la   qualité   du   rejet   dans   les  milieux
récepteurs.

Alors que le dossier d’enquête publique (p 49-50) et le rapport d’évaluation environnementale (p 9-10) présentent
un système de collecte conforme du point de vue des déversements par temps d’orage sur le seul critère des
volumes rejetés pour l’année 2019 (« Selon les rapports annuels de Véolia, le système de collecte est conforme
en 2019 vis-à-vis du critère de volume rejeté de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 »), la MRAe observe quant à
elle que ce dernier n’est conforme ni sur les autres critères, ni les autres années.  La MRAe relève en effet le

10 DBO demande biologique en oxygène :   indice de pollution de  l’eau qui   traduit  sa  teneur  en matières  organiques par  la quantité
d’oxygène nécessaire à la dégradation de ces matières. Mesure la quantité de matière biodégradable contenue dans l’eau. DBO5 :
demande biologique en oxygène en 5 jours.

11 Demande chimique en oxygène : quantité de l’ensemble de la matière oxydable. Elle correspond à la quantité d’oxygène qu’il faut
fournir grâce à des réactifs chimiques puissants pour oxyder les matières contenues dans l’effluent (idem DBO en incluant aussi les
substances non biodégradables).
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problème récurrent des surcharges hydrauliques du réseau de collecte, confirmé par l’arrêté préfectoral de mise
en demeure d’octobre 201912.
Les conséquences sont notamment les dépassements de capacité hydraulique de la STEU lors de fortes pluies,
avec :

- des dépassements hydrauliques par temps de pluie sur 5 mois dans l’année,

-  des   rejets  par   l’intermédiaire  des  déversoirs  d’orage par   temps  de pluie  à   l’origine  de pollutions  par   les
nutriments  urbains  et   industriels.  On  note  473  déversements   pour  2019,   ce   qui,  même  réparti   sur   les   21
déversoirs, semble correspondre à plus de 20 jours, alors que le SDAGE RM 2016-2021 recommande de ne pas
dépasser 20 jours/an avec déversements13. Il serait utile de préciser le nombre de jours de déversements et non
seulement le nombre.

- des entrées d’eaux parasites pluviales et permanentes principalement liées aux réseaux unitaires en centre-
ville d’Alès (pour l'année 2019, les eaux qui transitent par le système de collecte sont constituées à 40 % d'eaux
usées  strictes,  29 % d'eaux  claires  parasites  permanentes,  14 % d'eaux  parasites  de captage/ruissellement
d'eaux de pluie et 17 % de ressuyage).

La MRAe note également que le rejet de la STEU dans le Gardon d’Alès n’est pas quantifié et que les valeurs
des éléments chimiques à respecter et de la qualité des eaux au point de rejet, dont la situation géographique
n’est pas indiquée, ne sont pas précisées. 
Si le dimensionnement de la STEU semble compatible avec une augmentation de la population en termes de
capacité en EH, ni la qualité du rejet, ni la capacité du milieu à supporter une charge supplémentaire ne sont
démontrées.  Or  le  Gardon  d’Alès  est   listé   dans   le  SDAGE RM 2016-2021  comme milieu   particulièrement
sensible et doit intégrer, à l’échelle du système d’assainissement, la définition de flux admissibles (disposition
5A2, p 86 et carte 5BA p 96). Ces dispositions sont reprises et renforcées dans le projet de SDAGE RM 2022-
2027 qui entrera en vigueur le 1er janvier 2022.

Par ailleurs,  même avec  la mise en œuvre de mesures de réduction dont  l’objectif  est  de ne pas  entraîner
d’aggravation   des   surcharges   hydrauliques   actuelles,   les   épisodes  ponctuels,   bien   que  déjà   fréquents,   de
dépassement de la  capacité hydraulique risquent d’augmenter dans le cadre du changement climatique, ainsi
que la vulnérabilité de la STEU à ces épisodes, avec ou sans nouveaux raccordements. Or la STEU ne dispose
pas de marge pour y faire face.

Le rapport d’évaluation environnementale précise que l’absence de zonage d’assainissement collectif représente
un risque de pollution des sols sur le long terme en cas de non entretien des systèmes d’ANC, pouvant entraîner,
dans   les  zones  densément  urbanisées  comme  le   secteur  de   la  gare  situé  dans  ou  à  proximité  de  zones
sensibles aux remontées de nappe, une saturation de la capacité épuratoire des sols et un risque de pollution
des nappes. Il est ainsi prévu de raccorder au réseau collectif les secteurs les plus proches du réseau (dents
creuses),  et,  à moyen/long  terme,  les secteurs  situés à proximité des cours  d’eau et  en nappe alluviale et
desservis  par un réseau unitaire (secteur de  la gare),  ou moyennement favorable à  la réalisation d’ouvrage
d’assainissement non collectif (secteur des Hauts d’Alès). Les secteurs ouest actuels en non collectif, loin du
cours d’eau, ne seraient pas raccordés.
Le rapport estime que ce choix permettra de diminuer le risque de pollution lié à un éventuel dysfonctionnement
des dispositifs en place (ANC et réseau unitaire) et que, grâce aux mesures qui seront prises via le schéma
directeur et le zonage réglementaire du PLU, le zonage d’assainissement des eaux usées contribuera à limiter
les incidences sur la qualité des ressources superficielles.

La MRAe observe que les Hauts d’Alès n’apparaissent pas en zones de raccordement projeté sur la carte. 
Elle s’interroge également quant à la notion d’éloignement des secteurs ouest en ANC par rapport au cours d’eau
et quant à la présence, en partie ouest du Gardon d’Alès, donc potentiellement sur ces secteurs, d’affleurements
et de cavités naturelles à l’origine d’une forte vulnérabilité des eaux souterraines aux pollutions de surface. 
Concernant les secteurs en ANC, sur lesquels il est possible de créer une nouvelle zone constructible au PLU, la
MRAe s’interroge sur l’éventualité qu’un aménageur puisse créer un projet important avec une gestion économe
de l'espace sans réseau d'eaux usées. 

La MRAe constate que l'analyse des incidences est très peu argumentée : les effets positifs du zonage sont
affirmés sur la base d'hypothèses relatives à la conformité des dispositifs d'ANC et du programme de travaux et

12 Le système d’assainissement fait l’objet d’un arrêté de mise en demeure en date du 28/10/2019 pour non conformité au regard de la
réglementation   européenne   et   locale,   du   fait   des   surcharges   hydrauliques   engendrées   par   temps   de   pluie   et   par   temps   sec.
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjItPWbtbPvAhWNzoUKHbfiAaMQFjAFegQIFxAD&url=https%3A%2F
%2Fwww.gard.gouv.fr%2Findex.php%2Fcontent%2Fdownload%2F34533%2F240414%2Ffile%2FAP_Mise_demeure_Al%25C3%25A8s.pdf&usg=AOvVaw2b0nESzX45-
rXoEGhzBvaJ

13 Les collectivités prévoient en particulier les actions (techniques alternatives, bassins d’orages, étanchéification des réseaux…) visant
à ne pas excéder 20 jours calendaires de déversement par an sur les déversoirs d’orage ou à déverser moins de 5% du volume
d’eaux usées ou du flux de pollution générés par l’agglomération. Cette valeur est abaissée en tant que de besoin par les services de
l’État lors d’impact avéré ou suspecté sur des milieux particulièrement sensibles aux pollutions, rappelés par la disposition 5A-02.

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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de   mesures   environnementales   prévu   au   titre   du   schéma   directeur   des   eaux   usées  qui  est  en  cours
d’élaboration.
En l’absence de démarche d’évaluation approfondie des incidences, la démonstration de l’acceptabilité (actuelle
et future) des rejets d’eaux usées pour les milieux aquatiques n’est pas faite.

La MRAe constate que le système d’assainissement (réseau et station) n’est actuellement pas conforme
avec les orientations du SDAGE et avec la réglementation applicable et recommande de conditionner
tout raccordement au réseau à la mise aux normes prévue par l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2019. 

Elle recommande également :
-  de  caractériser  l’incidence  des  rejets  urbains  sur  les  milieux  récepteurs  afin  de  démontrer
l’acceptabilité (actuelle et future) des rejets pour les milieux aquatiques et la compatibilité avec l’objectif
d’atteinte du bon état écologique des masses d’eau tel que fixé dans le SDAGE,

- d’apporter des éléments d’information sur l’état d’avancement du SDAEU et, selon l’avancement, les
éléments  qu’il  présente  susceptibles  d’aider  à  expliquer  les  choix  opérés  pour  le  zonage
d’assainissement des eaux usées.

4.1.2 Assainissement pluvial

Rappel :  les principes de gestion des eaux pluviales ont pour objectifs de ne pas modifier  les capacités des
milieux récepteurs, de maintenir le cycle naturel de l’eau, de contribuer à l’atteinte du bon état des masses d’eau,
de préserver et de restaurer les continuités écologiques et hydrologiques et de veiller aux solidarités amont-aval.

Les objectifs du zonage d’assainissement des eaux pluviales sont précisés comme suit :  la  non-aggravation,
voire l’amélioration, de la vulnérabilité dans les secteurs sensibles et en zone urbaine, et la protection des eaux
souterraines.
Pour   ce   faire,   le   choix   de   la   commune   est   à   la   fois   de   limiter   l’imperméabilisation   (limitation   de
l’imperméabilisation des sols à  la parcelle,  utilisation de matériaux perméables ou poreux pour  les voiries et
zones de parking), et de compenser l'augmentation des débits liée à l'urbanisation future : tout aménageur devra
compenser l’augmentation du ruissellement induite par l’imperméabilisation des sols en imposant des mesures
pour  toutes  les déconstructions/reconstructions et   tout  nouveau projet  dès 50 m² (création ou extension) et
maîtriser   son   rejet   d’eaux   pluviales   par   la  mise   en œuvre   d’une  gestion   intégrée  des   eaux  pluviales,   de               
techniques alternatives ou de dispositifs de rétention. 

Le  principe  est  de  rechercher   toute  solution  de proximité,   réutilisation,   dispersion  en  surface  en   favorisant
l'infiltration ou le ruissellement dans un réseau hydrographique à ciel ouvert, voire avec un stockage préalable. 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront végétalisés et contribueront ainsi à la dépollution des eaux
pluviales par abattement des pollutions chroniques avant rejet au milieu naturel. Les ouvrages de compensation
permettront également de retenir une pollution accidentelle de temps sec (prétraitements demandés en amont
des ouvrages d’infiltration ;  cloison siphoïde, volume mort et vanne martelière seront systématiques pour  les
ouvrages de rétention ;   les eaux émanant des ouvrages de régulation ou d’infiltration devront respecter des
concentrations en MES ≤ 30mg/l et en hydrocarbures totaux ≤ 5mg/l jusqu’à des évènements de période de
retour 2 ans).

La commune privilégie l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle par la mise en place de puits d'infiltrations
adaptés lorsque la nature de terrain et les conditions le permettent (l’infiltration ne sera possible qu’au droit des
zones où la nappe ne sera pas affleurante). 

Dans   les   secteurs   denses   du   centre   urbain   et   les   faubourgs   anciens   (zone   UA)   où   les   possibilités
d'aménagement pluvial sont limitées, l’ensemble des eaux de toitures, de terrasses et de voirie, et les surfaces
nouvellement aménagées seront déconnectées des réseaux d’assainissement unitaires.

Le rapport d’évaluation environnementale conclut que le zonage pluvial, réalisé en parallèle du PLU, a intégré
l’urbanisation future (zones AU et dents creuses) de la commune, et, inversement, le zonage pluvial a permis
d’intégrer au PLU la prévention du risque d'inondations par ruissellement pluvial par adoption, dans le règlement
du PLU, de prescriptions sur les eaux pluviales opposables aux constructeurs et aménageurs. Le zonage pluvial
permettra d’atténuer les apports brusques au réseau hydraulique et de limiter les débordements de cours d’eau
pour tout aménagement de plus de 50 m² en privilégiant l’infiltration à la source et la désimperméabilisation dans
les zones les plus denses où des ouvrages de compensation sont difficilement réalisables. 
Ses prescriptions participent également à la préservation de la qualité des eaux du milieu récepteur en favorisant
la   dépollution   des   eaux   de   ruissellement   et   en   visant   une   réduction   de   la   quantité   des   eaux   ruisselées,
notamment vers le réseau unitaire, et à la réalimentation de la nappe alluviale en privilégiant l’infiltration. 

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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Le rapport stipule que le zonage pluvial sera compatible avec le zonage d’assainissement des eaux usées du fait
de   la   limitation  des  apports  pluviaux   vers   le   réseau  unitaire :   la   réduction  des  eaux  parasites  pluviales  et
permanentes diminuera les surcharges hydrauliques sur le système de collecte des eaux usées et le système de
traitement, et par conséquent les durées de surverse directe des eaux usées vers les milieux aquatiques.

La   MRAe   relève   des   objectifs   généraux   et   des   principes   d’application   de   bon   sens :   l’urbanisation   et
l’imperméabilisation des sols associée diminuent l’infiltration naturelle et augmentent le ruissellement, provoquant
une concentration et une accélération des écoulements, une augmentation des débits de pointe et un risque de
pollution pour les milieux récepteurs ; ainsi les solutions d’infiltration à la source, de désimperméabilisation, et de
compensation sont-elles de nature à en limiter les effets. 

Elle rappelle toutefois que les solutions préventives (infiltration à la source) sont à privilégier par rapport aux
solutions curatives (ouvrages de rétention) et regrette que le zonage manque de précisions à cet égard.

Il   est   ainsi   stipulé   que   le   zonage   des   eaux   pluviales   urbaines   prévoit   des   principes   d’ouvrages   et   de
compensation selon des zones définies eu égard aux enjeux du sol, de la perméabilité et des risques. Or, s’il
apparaît clairement que la carte du zonage pluvial intègre les éléments de connaissance du risque ruissellement
pluvial (carte EXZECO), les zones réglementées PPRI, et le risque débordement, il n’est toutefois pas précisé
comment  ce zonage va être  utilisé   (quelles  sont   les  prescriptions associées à  la zone 3  concernée par   la
cartographie EXZECO par exemple ?). 

Le rapport considère que la réalisation du zonage des eaux pluviales aura des effets positifs sur les milieux
récepteurs,  y  compris   les   ressources  souterraines,   tant  en  termes de gestion quantitative  qu’en  termes  de
qualité. Toutefois, aucune analyse hydrologique des ouvrages sensibles et des réseaux, étayée par des données
chiffrées au plan hydraulique, ni aucune évaluation au regard des objectifs d’atteinte du bon état des différentes
masses d’eau, ne viennent démontrer l’adéquation entre les enjeux définis et les principes arrêtés par le zonage.

La MRAe recommande de préciser les différentes mesures au regard des zonages d’assainissement et
des zonages du PLU révisé (zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation
et maîtriser les débits et les écoulements des eaux pluviales et de ruissellement, zones nécessitant des
installations pour la collecte, le stockage, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement, etc.).

4.2 Incidences sur la santé et le cadre de vie 
Il est rappelé que les projets d’urbanisation future seront réalisés en cohérence avec le planning du schéma
directeur des eaux usées en cours de réalisation et que le zonage d’assainissement des eaux usées présentera
dès lors un effet positif sur la santé humaine en contribuant à la préservation de la qualité des eaux, notamment
au regard des usages existants sur le Gardon d’Alès (zone de baignade). Le service SPANC s’assurera du bon
fonctionnement des installations d’assainissement non collectif et de leur réhabilitation le cas échéant. 

Concernant le zonage d’assainissement pluvial, il est précisé que ce dernier permettra de contribuer à la lutte
contre les îlots de chaleur dans les secteurs urbains denses grâce à des dispositifs de gestion des eaux pluviales
de type noue enherbée ou bassins paysagers végétalisés, ou une désimperméabilisation des sols favorisant le
végétal.

La MRAe relève dans le rapport d’évaluation sur le zonage d’assainissement des eaux usées  (description de
l’assainissement actuel, page 9) une problématique d’odeurs pour certains quartiers (principalement le centre-
ville et les quartiers où le réseau est unitaire) qui n’est pas reprise dans le chapitre des incidences probables sur
l’environnement et pour laquelle aucune information n’est fournie concernant une évolution possible.

Elle note par ailleurs  que l’évaluation environnementale n'aborde pas  la question du changement climatique
pourtant susceptible d’influer fortement sur les évènements pluvieux, les réseaux d’assainissement et de collecte
et leurs capacités et performances, et les milieux récepteurs, pourtant essentiel à prendre compte pour évaluer
l’évolution possible des pressions sur les cours d’eau, leur capacité de dilution, et  les risques d’atteinte à la
salubrité publique et aux usages. 

La MRAe recommande de compléter le rapport par un chapitre sur la prise en compte du changement
climatique.

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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4.3 Mesures et indicateurs de suivi 
Les objectifs du suivi sont de vérifier la conformité des aménagements et de leurs performances, tant d’un point
de vue qualitatif que quantitatif, et d’en évaluer les effets au regard des enjeux sur l’environnement.

Les indicateurs de suivi proposés concernent la conformité des ouvrages et des dispositifs de collecte et les
effets sur la qualité des cours d’eau récepteurs. La MRAe relève par contre l’absence d’indicateur concernant les
eaux souterraines. Elle pointe également l’absence de suivi de la mise en œuvre de techniques alternatives et de
leurs effets (directs sur les rejets, indirects : soutien des nappes phréatiques par infiltration des eaux pluviales,
infiltration de l’eau dans les sols, participation à la lutte contre les îlots de chaleur urbains.

La MRAe recommande  de définir  un  dispositif  de  suivi  complet  de la  mise en œuvre des zonages
d’assainissement intégrant également le suivi des techniques alternatives et de désimperméabilisation
et leurs effets, ainsi que l’utilisation prévue des résultats du suivi qui doivent permettre de vérifier a
posteriori les effets des zonages.

                       Avis n°2021AO10 de la MRAe Occitanie en date du 18/03/2021 sur les projets de mise à jour du zonage d’assainissement
des eaux usées et de réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales de la commune d’Alès 
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